
  
 

 
  

      
 

 
  
 

      
 
 
 
 

 

 

 
 

à          Monsieur le Procureur de la République 
Tribunal judiciaire de Cherbourg-en-Cotentin  

15 rue des Tribunaux 
C.S 60740 

50107 CHERBOURG OCTEVILLE 
CEDEX 

         
 

A Lyon, le 19 août 2020 
 
Par courrier recommandé. 
 
 
Objet : Plainte pour infractions au Code de l’environnement et à la réglementation relative aux installations 
nucléaires de base à l’encontre d’EDF – CNPE Flamanville 
 
 
 

Monsieur le Procureur de la République, 
 

L'association Réseau "Sortir du nucléaire" est une association de protection de 
l'environnement exerçant son activité sur l'ensemble du territoire national, agréée au titre de 
l'article L. 141-1 du Code de l'environnement par arrêté ministériel du 14 septembre 2005 
(JORF du 1er janvier 2006, p. 39), agrément renouvelé par arrêtés du 28 janvier 2014 (JORF 
du 5 février 2014, p. 2092) et du 12 décembre 2018 (JORF du 20 décembre 2018, texte n° 13). 

 
Aux termes de l'article 2 de ses statuts, l'association a pour objet de :  
 

« • lutter contre les pollutions et les risques pour l'environnement et la santé que représentent l'industrie 
nucléaire et les activités et projets d'aménagement qui y sont liés (création ou extension d'installations 
nucléaires de base, construction de lignes à haute tension, programmes de recherche et de développement, 
etc.) 
• informer le public et susciter la participation des citoyens à cette lutte 
• promouvoir et veiller à la diffusion et au développement d’une information environnementale et sanitaire 
vraie et loyale 
• agir pour que les règles relatives à la sûreté et à la sécurité nucléaires ainsi qu’au transport des 
substances radioactives soient appliquées conformément au principe de prévention inscrit à l’article 3 de la 
Charte de l’environnement ». 

 
Pour cette raison, elle est habilitée à exercer les droits reconnus à la partie civile en application 
de l'article L. 142-2 du Code de l'environnement qui prévoit notamment que les associations 
agréées peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits 
portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elles ont pour objet de 
défendre et constituant une infraction aux dispositions législatives et réglementaires relatives 
notamment à la sûreté nucléaire et à la radioprotection. 
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L’association France Nature Environnement est une association de protection de 
l'environnement exerçant son activité sur l'ensemble du territoire national, agréée au titre de 
l'article L. 141-1 du Code de l'environnement par arrêté ministériel du 29 mai 1978 (JORF du 
1er juillet 1978), agrément renouvelé par arrêtés du 20 décembre 2012 (JORF du 30 décembre 
2012, texte n° 93) et du 12 décembre 2018 (JORF du 20 décembre 2018, texte n° 13). 

 
Aux termes de l'article 1 de ses statuts :  
 

 
 

L’association CRILAN est une association de protection de l'environnement, agréée au titre 
de l'article L. 141-1 du Code de l'environnement par arrêté n° 18-246 du 19 novembre 2018. 

 
Aux termes de l’article 2 de ses statuts, l'association a pour buts de :  
 

• « De réfléchir, d’informer, d’organiser la lutte contre les risques induits par l’ensemble des activités 
liées à l’industrie nucléaire et notamment au cours de la production, des transports, du traitement, du 
stockage, de l’enfouissement, des combustibles et déchets nucléaires (rejets, pollutions radioactives et 
chimiques, risques sanitaires). 

• De lutter contre toutes les pollutions de l’environnement et nuisances autres que nucléaires. 
• De défendre l’intérêt de ses membres qui seraient mis en cause, en leur qualité de membres ou de 

dirigeants de l’association. 
• Agir en justice pour concourir aux buts définis dans le présent article. » 

 
Pour cette raison, elle est habilitée à exercer les droits reconnus à la partie civile en application 
de l'article L. 142-2 du Code de l'environnement qui prévoit notamment que les associations 
agréées peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits 
portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elles ont pour objet de 
défendre et constituant une infraction aux dispositions législatives et réglementaires relatives 
notamment à la sûreté nucléaire et à la radioprotection. 
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Précisons également que l’association siège à la commission locale d’information de 
Flamanville. 
 
L’association STOP EPR, ni à Penly ni ailleurs est une association de protection de 
l'environnement régulièrement déclarée depuis le 11 juin 2009. 
 
Aux termes de l’article 2 de ses statuts, l’association a pour objet : 
 
• « -  De s'opposer de façon non violente, à la construction du réacteur électro- nucléaire de type European 

Pressurized Reactor, dit EPR sur la commune de Penly (76630-France), soit sur le territoire national, 
soit dans un territoire étranger, soit une implantations en extra-territorialité, et à tous les travaux qui y 
sont liés.  

• -  De lutter de façon non violente contre les pollutions et les risques pour l'environnement et la santé que 
génèrent l'industrie nucléaire ainsi que les activités et projets d'aménagements qui y sont liés (création ou 
extension d'installation nucléaire, construction de lignes à Haute-Tension, programme de recherche et de 
développement, retraitement ou stockage des matières radioactives, etc.), et à tous les travaux qui y sont 
liés.  

• -  De lutter de façon non violente contre les armes nucléaires et les munitions comportant des matériaux 
radioactifs ainsi que les activités et les projets d'aménagement qui y sont liés.  

• -  D'informer les populations locales et les élu(e)s sur les dangers du nucléaire, en s’attachant à la 
transparence et la diversité les plus larges,  

• -  De promouvoir des débats démocratiques sur les politiques énergétiques, tant locaux, nationaux et 
internationaux,  

• -  De développer et d’animer des actions publiques collectives et unitaires, dans un cadre pacifiste et non 
violent,  

• -  De promouvoir les énergies renouvelables, les économies d'énergies, la sobriété et l'efficacité énergétique,  
• -  D’œuvrer pour la protection de l’environnement,  
• -  De poser la question de la sortie du nucléaire, »  

 
Pour cette raison, elle est habilitée à exercer les droits reconnus à la partie civile en application 
de l'article L. 142-2 du Code de l'environnement qui prévoit notamment que les associations 
agréées peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits 
portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elles ont pour objet de 
défendre et constituant une infraction aux dispositions législatives et réglementaires relatives 
notamment à la sûreté nucléaire et à la radioprotection et que ce droit est également reconnu, 
sous les mêmes conditions, aux associations régulièrement déclarées depuis au moins cinq ans 
à la date des faits. 
 
L’association France Nature Environnement Normandie est une association de protection de 
l'environnement, agréée au titre de l'article L. 141-1 du Code de l'environnement par arrêté du 
3 mai 2018. 

 
Aux termes de l’article 2 de ses statuts :  
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Collectif STOP-EPR ni à Penly ni ailleurs 
association membre de la CLIn Paluel-Penly 
adhérente de France Nature Environnement Normandie 
et du Réseau Sortir du nucléaire, 
http://stopeprpenly.org/ 
 
 

 
Délibération de la Collégiale autorisant à ester en justice 

 
Délibération en date du 29/07/20 

 
 
PRiQW j l¶RUdUe dX jRXU Q� 1 
 
 
PlaiQWe SRXU iQfUacWiRQV aX CRde de l¶eQYiURQQePeQW eW j la UpglePeQWaWiRQ UelaWiYe aX[ iQVWallaWiRQV 
QXclpaiUeV de baVe j l¶eQcRQWUe d¶EDF ± CNPE Flamanville 
 
 
« Les membres de la Collégiale considèrent comme opportun de déposer plainte aux côtés du CRILAN, de 
FNE et du Réseau Sortir du nucléaire SRXU iQfUacWiRQV aX CRde de l¶eQYiURQQemeQW eW j la UpglemeQWaWiRQ 
UelaWiYe aX[ iQVWallaWiRQV QXclpaiUeV de baVe j l¶eQcRQWUe d¶EDF ± CNPE Flamanville au regard des 
éléments publiés par l¶Autorité de sûreté nucléaire à l¶issue des inspections INSSN-CAE-2019-0078, 
INSSN-CAE-2019-0202, INSSN-CAE-2019-0201, INSSN-CAE-2019-0128 du 4 et 5 juin 2019   » ; 
 
Sur quoi, 
 
Vu les statuts, 
 
Considérant que leV faiWV SUpciWpV SRUWeQW aWWeiQWe aX[ iQWpUrWV VWaWXWaiUeV dpfeQdXV SaU l¶aVVRciaWiRQ, la 
réunion des adhérent(e)s et sympathisant(e)s du Collectif STOP-EPR ni à Penly ni ailleurs décide : 

 
- d¶XQe SaUW, d¶aXWRUiVeU l¶aVVRciaWiRQ à déférer devant la justice,; 

 
- d¶aXWUe SaUW, de mandater à cette fin Guillaume Blavette, pour la représenter et faire valoir ses 

droits devant la juridiction avec l¶aVViVWaQce de Me Samuel Delalande, avocat au barreau de 
Rennes, ainsi que tout autre avocat qu'elle désignera. » 

 
 

Fait à Rouen, le 29/07/20 
 
 

 
 

 
DÉCISION PRISE SELON LES MODALITES DE PRISE DE DECISION EN VIGUEUR A LA DATE DE LA 

PRESENTE DELIBERATION 

Pour cette raison, elle est habilitée à exercer les droits reconnus à la partie civile en application 
de l'article L. 142-2 du Code de l'environnement qui prévoit notamment que les associations 
agréées peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits 
portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elles ont pour objet de 
défendre et constituant une infraction aux dispositions législatives et réglementaires relatives 
notamment à la sûreté nucléaire et à la radioprotection. 
 
Par un rapport d’inspection de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en date du 30 juillet 2019, 
ces associations ont été informées de faits constituant des infractions au Code de 
l’environnement et à la réglementation relative aux installations nucléaires de base concernant 
le centre nucléaire de production électrique (CNPE) de Flamanville. 

 
Les associations Réseau "Sortir du nucléaire", FNE, CRILAN, STOP EPR, ni à Penly ni 
Ailleurs et FNE Normandie ont donc l'honneur de porter plainte contre Electricité de 
France (EDF), exploitant personne morale du centre nucléaire de production d’électricité 
(CNPE) de Flamanville, Patrice Gosset, directeur personne physique du CNPE de 
Flamanville, Laurent Thieffry, directeur personne physique du CNPE de Flamanville 3 lors 
de l’inspection de l’ASN, Alain Morvan, actuel directeur personne physique du CNPE de 
Flamanville 3, Bertrand Michoud, directeur de l’aménagement du CNPE de Flamanville 3 
lors de l’inspection de l’ASN et Fabien Millet, actuel directeur réalisation du CNPE de 
Flamanville 3 qui a repris une partie des fonctions du directeur aménagement, pour différentes 
infractions au Code de l’environnement et à la réglementation relative aux installations 
nucléaires de base.  
 
Les faits justifiant notre plainte sont détaillés dans l'annexe en pièce jointe avec ses pièces. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir nous aviser des suites données à cette 
procédure, conformément à l'article 40-2 du Code de procédure pénale. 

 
En l'attente, je vous prie de croire, Monsieur le Procureur de la République, en l'assurance de 
notre respectueuse considération. 

 
                     
 
Pour le Réseau "Sortir du nucléaire"                                                Pour France Nature Environnement 

        Brigitte Alban                                       Arnaud Schwartz 
     Administratrice                                                                                           Président   
   

       
 
        
 
 
 
 
        Pour le CRILAN                    Pour FNE Normandie                 Pour STOP EPR, ni à Penly ni ailleurs 
        André JACQUES                           Joël Gernez                         Guillaume BLAVETTE                   
              Président                                   Président                                          Membre de la collégiale 
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PLAINTE 
 
 

Contexte 
 
Le site de Flamanville abrite la centrale nucléaire exploitée par EDF dans le département de la Manche, à 25 km 
au sud-ouest de Cherbourg. Le site se trouve à une quinzaine de kilomètres des îles anglo-normandes. Cette 
centrale nucléaire est actuellement composée de deux réacteurs à eau sous pression en exploitation d'une 
puissance unitaire de 1300 MW. Le réacteur 1 constitue l'installation nucléaire de base (INB) n° 108 et le réacteur 
2 l'INB n° 109. 
 
À la suite à une enquête publique qui s’est tenue du 15 juin au 31 juillet 2006 et de l’avis favorable avec 
recommandations de la Commission d’enquête du 15 septembre 2006, EDF a été autorisée, par décret n° 2007-
534 en date du 10 avril 2007, à construire sur le site de Flamanville un réacteur dit "de 3ème génération" de type 
EPR qui constitue l'installation nucléaire de base (INB) n° 167.  
 
Le réacteur EPR est un réacteur à eau sous pression dont la conception, en évolution par rapport à celle des 
réacteurs actuellement en fonctionnement en France, est en principe destinée à répondre à des objectifs de sûreté 
renforcés. Pourtant, la conception, la construction et la création de ce réacteur cumulent les difficultés ce qui a eu 
pour conséquence un retard conséquent de l’ensemble des chantiers EPR. Ainsi, la mise en service du réacteur 
EPR sur le site de Flamanville, qui était initialement prévue en 2012, est désormais repoussée à fin 2022 au plus 
tôt1, et réglementairement à 20242. Dernièrement, dans son bilan pour le premier semestre 2020, EDF a 
communiqué des résultats en baisse et envisage encore de nouveaux délais et coûts supplémentaires3. 
 
En septembre 2019, l’ASN a annoncé qu’elle plaçait sous surveillance renforcée la centrale nucléaire de 
Flamanville à la suite des difficultés rencontrées par EDF sur cette centrale depuis mi-20184. Le 4 juillet 2019, le 
directeur général de l’ASN avait convoqué le directeur de la centrale nucléaire de Flamanville 1 et 2 et lui avait 
demandé de lui transmettre un plan d’action visant à renforcer la maîtrise et le contrôle des activités d’exploitation. 
Il avait notamment souligné les déficiences dans la maîtrise des gestes techniques associés à certaines activités 
d’exploitation, le nombre élevé d’événements significatifs liés à des défauts de maintenance et des défauts de 
surveillance des prestataires, la mauvaise maîtrise de certaines opérations de maintenance ainsi que la qualité 
insuffisante des documents qui lui étaient transmis dans le cadre de la visite décennale du réacteur 1. La mise sous 
surveillance renforcée décidée par l’ASN se traduit notamment par des contrôles supplémentaires et par une 
attention particulière portée à la mise en œuvre du plan d’action défini par EDF à la suite de la convocation du 
directeur de la centrale. L’ASN contrôle régulièrement, au moyen d’inspections, l’efficacité des actions 
d’amélioration déployées par EDF. Au 23 avril 2020, ce plan n'était exécuté qu'entre 40 et 64 % selon les 
thématiques. 
 
Dans son appréciation 2019 à propos du CNPE Flamanville5, l’ASN considère que les performances de la centrale 
nucléaire de Flamanville dans les domaines de la sûreté, de la radioprotection et de la protection de 
l’environnement se sont dégradées en 2019 et sont en retrait par rapport aux autres centrales nucléaires d’EDF. 
Concernant l’exploitation et la conduite des réacteurs, l’ASN considère que les performances du site devront être 
améliorées, notamment en ce qui concerne la maîtrise de l’état et de la conformité des installations. L’exploitant 
doit veiller à la bonne appropriation des exigences du référentiel par l’ensemble des agents et améliorer la 
détection des écarts sur le terrain. Concernant la visite décennale du réacteur 2, l’ASN considère à nouveau que la 
préparation et le suivi des travaux et des opérations de maintenance doivent être améliorés. L’ASN constate 
toujours un nombre important d’erreurs de maintenance sur des équipements importants pour la sûreté. De plus, 
l’ASN estime que l’exploitant n’a pas suffisamment pris en compte le retour d’expérience de l’arrêt pour la visite 
décennale du réacteur 1, notamment en ce qui concerne la préparation et la réalisation de l’épreuve hydraulique du 

 
1 https://www.leparisien.fr/economie/nouveau-retard-pour-la-mise-en-service-de-l-epr-de-flamanville-26-07-2019-
8124045.php  
2 https://www.actu-environnement.com/ae/news/EPR-flamanville-report-delai-mise-service-35222.php4  
3 https://actu.fr/normandie/flamanville_50184/nucleaire-nouvelle-deconvenue-avec-le-chantier-de-l-epr-de-
flamanville_35264968.html  
4 https://www.asn.fr/Informer/Actualites/Flamanville-1-et-2-surveillance-renforcee  
5 https://www.asn.fr/L-ASN/L-ASN-en-region/Normandie/Installations-nucleaires/Centrale-nucleaire-de-Flamanville  
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circuit primaire, la surveillance des prestataires et la gestion du risque de corps étrangers migrant dans les circuits. 
L’ASN considère que les performances de la centrale nucléaire sont insuffisantes concernant la radioprotection 
des travailleurs. L’ASN a plusieurs fois constaté en inspection des conditions d’intervention inappropriées pour 
des intervenants. L’exploitant a également déclaré de nombreux événements significatifs pour la radioprotection 
en 2019, dont plusieurs cas de contamination internes ou externes. Ces événements confirment le manque de 
maîtrise des fondamentaux de radioprotection du site et le manque de culture des intervenants à ce sujet. 
Concernant la protection de l’environnement, l’ASN a constaté une maîtrise insuffisante par l’exploitant de la 
réglementation relative à la gestion des déchets. EDF doit également améliorer ses actions de suivi des prestataires 
qui interviennent dans le domaine de la protection de l’environnement. En matière de sécurité des travailleurs, 
l’ASN constate que plusieurs accidents du travail survenus en 2019 ont pour cause commune des insuffisances 
dans la préparation des interventions de la part d’EDF. 
 
 

Présentation de l’affaire 
 
Dans le cadre des attributions de l’ASN concernant le contrôle des installations nucléaires de base, une inspection 
renforcée sur la thématique de la protection de l’environnement a eu lieu les 4 et 5 juin 2019 sur la centrale 
nucléaire de Flamanville. 
 
Trois équipes d’inspecteurs de l’ASN, accompagnées par des experts de l’IRSN, ont contrôlé, par sondage, 
l’organisation mise en œuvre par les exploitants de la centrale nucléaire de Flamanville ainsi que de Flamanville 3 
(EPR) pour la prévention des pollutions, la maîtrise de ses rejets et la gestion des risques non radiologiques 
présents dans ses installations. Les inspecteurs ont également contrôlé par sondage l’organisation définie par le site 
pour piloter les actions de protection de l’environnement.  
 
Par ailleurs, un exercice visant à tester l’organisation définie pour confiner sur le site une éventuelle pollution 
liquide et prévenir ainsi une pollution du milieu s’est tenu le 5 juin 2019 à partir du scenario simulé suivant : « un 
déversement d’acide fort suite à une fuite sur un camion-citerne accidenté. Le déversement était simulé sur la route menant à la station 
de déminéralisation, avant l’arrivée sur la partie basse du site. La pollution atteint le réseau de collecte des eaux pluviales à travers un 
avaloir appartenant au réseau débouchant dans l’émissaire n° 2. Il n’y a pas d’incendie ni blessés. Le chauffeur du camion n’est plus 
sur place, l’identification de la substance n’est rendue possible qu’avec le code de danger transport. Une pluie modérée intervient peu 
après le déversement et les prévisions météorologiques simulées prévoient le maintien d’une pluie modérée dans les trois heures. » 
  
L’équipe d’inspection a contrôlé par sondage la gestion :  

• -  des puisards du système de purge, évents et exhaures nucléaires (RPE) ;  
• -  des stations d’épuration ;  
• -  des déshuileurs ;  
• -  de la station de déminéralisation ;  
• -  de l’huilerie de site ;  
• -  du local de javellisation SEA ;  
• -  des effluents radioactifs et chimiques liquides et gazeux ;  
• -  du réseau de piézomètres pour la surveillance de la nappe phréatique ;  
• -  du fluide hexafluorure de soufre présent dans les postes électriques haute tension ;  
• -  des canalisations et tuyauteries véhiculant des substances et mélanges dangereux ;  
• -  du risque d’explosion au niveau des parcs à gaz ;  
• -  du risque incendie en s’attachant en particulier au suivi des charges calorifiques ;  
• -  des risques non radiologiques décrits dans l’étude des dangers conventionnels.  
 

Les inspecteurs se sont rendus :  
• -  à la station de déminéralisation ;  
• -  à la station d’électrocholoration (CTE) ;  
• -  au local de javellisation SEA ;  
• -  à l’huilerie de site ;  
• -  au parc à gaz (réacteur n° 1 et 2 et Flamanville 3) ;  
• -  à l’aire de dépotage du bloc de sécurité ;  
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• -  en salle des machines ;  
• -  au déshuileur de site ;  
• -  à la laverie ;  
• -  à la station d’épuration ;  
• -  en salle de commande (réacteur n° 1) ;  
• -  dans le local de mesure pour le contrôle des pollutions KRS (réacteur n° 1) ;  
• -  au niveau de certains piézomètres ;  
• -  au laboratoire environnement pour consulter le logiciel de surveillance des rejets et de l’environnement 

(SIRENe).  
 
Les inspecteurs de l’ASN ont noté que le sous-processus d’analyse de la conformité règlementaire apparait 
perfectible. L’inspection et notamment l’exercice portant sur la thématique du confinement liquide a mis en 
évidence des lacunes dans la stratégie de confinement du site.  
 
L’inspection portant sur la thématique des risques non radiologiques a mis en évidence l’absence d’une mesure de 
maîtrise de risque prise en compte dans la démonstration de sûreté nucléaire. L’ASN a demandé à l’exploitant de 
prendre les dispositions nécessaires pour remédier à ces situations qu’elle juge préoccupantes et ce, le plus 
rapidement possible.  
 
L’inspection portant sur la thématique des rejets et de la surveillance de l’environnement souligne l’importance de 
mettre en œuvre des actions de surveillance sur les entreprises extérieures en charge de la maintenance ou de 
l’exploitation de certaines installations.  
 
Pour conclure, l’inspection révèle une organisation en matière d’environnement, ainsi que son déploiement, 
perfectibles sur chacune des thématiques contrôlées.  
 
V. PIECE 1 : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
 

*        *        * 
 

INFRACTIONS REPROCHEES 
 
 

1. Infractions à la réglementation relative aux installations nucléaires de base résultant de 
violations à l’arrêté du 7 février 2012 

 
L'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement punit de la peine prévue pour les contraventions de la 5e classe 
le fait d'exploiter une installation nucléaire de base en violation des règles générales prévues à l'article L. 593-4 du 
Code de l'environnement. 
 
L’article L. 593-4 du Code de l’environnement dispose : 
  

« Pour protéger les intérêts mentionnés à l'article L. 593-1, la conception, la construction, le fonctionnement, la mise à la 
fermeture et le démantèlement des installations nucléaires de base ainsi que l'arrêt définitif, l'entretien et la surveillance des 
installations de stockage de déchets radioactifs sont soumis à des règles générales applicables à toutes ces installations ou à 
certaines catégories d'entre elles.  
Ces règles générales, qui peuvent prévoir des modalités d'application particulières pour les installations existantes, sont fixées 
par arrêté du ministre chargé de la sûreté nucléaire. » 

 
L’arrêté du 7 février 2012 fixant les règles générales relatives aux installations nucléaires de base fait partie de ces 
règles générales prévues par l’article L. 593-4 du Code de l’environnement. La violation de ses dispositions 
constitue donc des contraventions de la cinquième classe au sens de l’article R. 596-16 1° du Code de 
l’environnement. 
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Infraction n° 1 : Surveillance des prestataires 
 
L’article 2.2.2 I de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« L'exploitant exerce sur les intervenants extérieurs une surveillance lui permettant de s'assurer :  
― qu'ils appliquent sa politique mentionnée à l'article 2.3.1 et qui leur a été communiquée en application de l'article 2.3.2 ;  
― que les opérations qu'ils réalisent, ou que les biens ou services qu'ils fournissent, respectent les exigences définies ;  
― qu'ils respectent les dispositions mentionnées à l'article 2.2.1.  

Cette surveillance est proportionnée à l'importance, pour la démonstration mentionnée au deuxième alinéa de l'article L. 593-7 
du code de l'environnement, des activités réalisées. Elle est documentée dans les conditions fixées à l'article 2.5.6. Elle est 
exercée par des personnes ayant les compétences et qualifications nécessaires. » (souligné par nous) 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
5 

 

 
Annexe 1 

A. DEMANDES D'ACTIONS CORRECTIVES 

A.1. Surveillance des prestataires 

L’article 2.2.2 I. de l’arrêté [2] indique que : « L'exploitant exerce sur les intervenants extérieurs une surveillance 
lui permettant de s'assurer : 

– qu'ils appliquent sa politique mentionnée à l'article 2.3.1 et qui leur a été communiquée en application de 
l'article 2.3.2 ; 

– que les opérations qu'ils réalisent, ou que les biens ou services qu'ils fournissent, respectent les exigences définies ; 
– qu'ils respectent les dispositions mentionnées à l'article 2.2.1. 

Cette surveillance est proportionnée à l'importance, pour la démonstration mentionnée au deuxième alinéa de l'article L. 
593-7 du code de l'environnement, des activités réalisées. Elle est documentée dans les conditions fixées à l'article 2.5.6. 
Elle est exercée par des personnes ayant les compétences et qualifications nécessaires. ». 

Vos représentants ont indiqué qu’aucune action de surveillance n’est réalisée sur la prestation de 
maintenance du déshuileur de site.  

A.1.1. Je vous demande de mettre en œuvre des actions de surveillance sur la prestation relative 
à la maintenance du déshuileur de site. 

Vos représentants ont indiqué qu’aucun programme de surveillance n’est mis en œuvre sur la prestation 
de prélèvement et analyse des eaux souterraines. 

A.1.2. Je vous demande de mettre en œuvre des actions de surveillance sur la prestation 
prélèvement et es analyse sous-traitée. 

Les inspecteurs ont examiné les rapports de fin d’intervention de maintenance de la station météo du 
site. Le dossier de suivi d’intervention ne fait apparaitre aucun visa d’EDF sur les documents établis par 
le prestataire, y compris pour la levée des préalables. 

Par ailleurs, vos représentants n’ont pas été en mesure de fournir la traçabilité des éléments qui ont été 
remplacés lors de la maintenance réalisée en 2018.  

A.1.3. Je vous demande de mettre en place une organisation vous permettant de surveiller la mise 
en œuvre des opérations de maintenance. 

Les inspecteurs ont demandé à examiner le plan de surveillance, intégré au logiciel « ARGOS » relatif à 
l’entretien des chaînes KRT permettant le contrôle de l’activité des rejets gazeux (002 et 084MA) et liquide 
(102 et 112 MA) du site. Ces quatre chaînes sont identifiées comme éléments importants pour la 
protection des intérêts. 

Vos représentants ont présenté le plan de surveillance n°1548 en indiquant qu’il concernait l’intégralité 
des chaînes KRT et, que pour la réalisation d’une action de surveillance, un échantillonnage est réalisé : 
d’une part sur les chaînes KRT (une parmi l’ensemble) et d’autres part parmi les actions du plan de 
surveillance.  

Sur l’année 2017, le plan de surveillance (PS1548) présenté n’est que partiellement réalisé (10 actions non 
réalisées sur 21 actions prévues.) : la surveillance se résume à deux fiches d’actions réalisées le même jour sur 
une seule chaîne KRT (2 KRT 005 MA). 
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V. PIECE 1 (pages 5 et 6) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, l’ASN relève de la part d’EDF l’absence d’action de surveillance sur la prestation de maintenance du 
déshuileur, l’absence de programme de surveillance sur la prestation de prélèvement et analyse des eaux 
souterraines, l’absence d’organisation permettant à EDF de surveiller la mise en œuvre des opérations de 
maintenance, la réalisation partielle du plan de surveillance relatif à l’entretien des chaînes KRT et l’absence de 
surveillance de l’entretien des chaînes KRT permettant le contrôle de l’activité des rejets gazeux et liquides du site. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 2.2.2 I de l’arrêté du 7 février 2012, 
infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 2 : Contrôle technique 
 
L’article 2.5.3 alinéa 2 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« Les personnes réalisant le contrôle technique d'une activité importante pour la protection sont différentes des personnes 
l'ayant accomplie. » (souligné par nous) 

 
L’article 2.5.4 I du même arrêté prévoit que : 
 

« L'exploitant programme et met en œuvre des actions adaptées de vérification par sondage des dispositions prises en 
application des articles 2.5.2 et 2.5.3 ainsi que des actions d'évaluation périodique de leur adéquation et de leur efficacité. 
Les personnes réalisant ces actions de vérification et d'évaluation sont différentes des agents ayant accompli l'activité 
importante pour la protection ou son contrôle technique. Elles rendent compte directement à une personne ayant autorité sur 
ces agents. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
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En 2017, la surveillance de l’entretien des chaines KRT permettant le contrôle de l’activité des rejets 
gazeux (002 et 084MA) et liquide (102 et 112 MA) du site identifiées comme EIP n’est pas réalisée. 

A.1.4. Je vous demande d’analyser les raisons pour lesquelles le plan de surveillance prévu n’est 
pas réalisé dans son intégralité. 

 

A.1.5. Je vous demande de revoir votre stratégie d’échantillonnage vous permettant de cibler les 
actions de surveillance sur les chaînes KRT identifiées comme éléments importants pour la 
protection des intérêts de manière à surveiller un plus grand nombre d’opération d’entretien. 

L’article 2.5.3 de l’arrêté [2] stipule : « Les personnes réalisant le contrôle technique d’une activité importante pour la 
protection sont différentes des personnes l’ayant accomplie ». 

Le I de l’article 2.5.4 de l’arrêté [2]  prévoit  que : « L'exploitant programme et met en œuvre des actions adaptées 
de vérification par sondage des dispositions prises en application des articles 2.5.2 et 2.5.3 ainsi que des actions d'évaluation 
périodique de leur adéquation et de leur efficacité. 
Les personnes réalisant ces actions de vérification et d'évaluation sont différentes des agents ayant accompli l'activité 
importante pour la protection ou son contrôle technique. Elles rendent compte directement a une personne ayant autorité sur 
ces agents. » 

Les inspecteurs ont contrôlé la réalisation de la modification référencée « PNPP 3058 » relative à la 
rénovation des fosses SEK. Dans le DSI (dossier de suivi d’intervention), la phase de contrôle technique 
du contrôle de la porosité et de l’adhérence du revêtement est considérée comme une AIP. Or, pour cette 
AIP, il a été constaté que le même agent a signé la phase de réalisation et la phase de validation du contrôle 
technique dans le DSI. Par conséquent, cette AIP n’a pas été réalisée conformément aux exigences 
règlementaires de l’arrêté INB. De plus, cette étape faisait l’objet d’une surveillance de la part d’EDF et 
celle-ci n’a pas identifié cet écart. 

A.1.6. Je vous demande de faire une analyse de cet écart sur la réalisation d’une AIP.  

 

A.1.7. Je vous demande d’intégrer un point de contrôle lors de la remise des DSI sur 
l’identification des AIP par votre prestataire, des exigences associées afin de déterminer les 
points de contrôle adaptés sur cette activité. 

A.2. Processus de l’analyse de la conformité réglementaire 

Les inspecteurs se sont intéressés à l’analyse de la conformité règlementaire réalisée pour les réacteurs en 
fonctionnement de Flamanville 1-2 et pour le réacteur EPR en construction. 

L’analyse de conformité règlementaire pour le réacteur EPR en construction, bien que pilotée par le futur 
exploitant est également faite pour la phase travaux par l’aménagement FLA 3 (AFA). Ainsi, pour une 
même exigence, on peut retrouver d’une part l’analyse de l’exploitant FLA3 pour la phase d’exploitation 
et l’analyse de l’aménagement pour la phase travaux. Or, en consultant le logiciel d’analyse de la 
conformité règlementaire, les inspecteurs ont constaté que l’analyse règlementaire de la décision 2013-
DC-0360 n’a été faite que par l’exploitant. Certaines dispositions sont cependant opposables à la phase 
travaux. 

Par ailleurs, si le suivi des actions est bien une responsabilité partagée entre l’exploitation et 
l’aménagement, l’analyse de conformité règlementaire doit être partagée et cohérente entre l’exploitation 
et la phase travaux. Par ailleurs, le basculement de la responsabilité, entre l’aménagement et l’exploitation, 
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V. PIECE 1 (page 6) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN qu’EDF n’a pas réalisé une activité importante pour la 
protection (contrôle technique du contrôle de la porosité et de l’adhérence du revêtement dans le cadre de la 
rénovation des fosses SEK) conformément aux exigences réglementaires étant donné que c’est un même agent qui 
a signé, à la fois, la phase de réalisation et la phase de validation du contrôle technique dans le DSI, alors que 
l’arrêté INB prévoit que ces deux phases doivent être réalisées par deux personnes différentes. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation des articles 2.5.3 alinéa 2 et 2.5.4 I de l’arrêté du 7 
février 2012, infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 3 : Identification des écarts 
 
L’article 1.3 de l’arrêté du 7 février 2012 définit comme écart le « non-respect d'une exigence définie, ou non-respect d'une 
exigence fixée par le système de management intégré de l'exploitant susceptible d'affecter les dispositions mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article L. 593-7 du code de l'environnement ». 
 
L’article 2.6.1 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« L'exploitant prend toute disposition pour détecter les écarts relatifs à son installation ou aux opérations de transport interne 
associées. Il prend toute disposition pour que les intervenants extérieurs puissent détecter les écarts les concernant et les porter 
à sa connaissance dans les plus brefs délais. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
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En 2017, la surveillance de l’entretien des chaines KRT permettant le contrôle de l’activité des rejets 
gazeux (002 et 084MA) et liquide (102 et 112 MA) du site identifiées comme EIP n’est pas réalisée. 

A.1.4. Je vous demande d’analyser les raisons pour lesquelles le plan de surveillance prévu n’est 
pas réalisé dans son intégralité. 

 

A.1.5. Je vous demande de revoir votre stratégie d’échantillonnage vous permettant de cibler les 
actions de surveillance sur les chaînes KRT identifiées comme éléments importants pour la 
protection des intérêts de manière à surveiller un plus grand nombre d’opération d’entretien. 

L’article 2.5.3 de l’arrêté [2] stipule : « Les personnes réalisant le contrôle technique d’une activité importante pour la 
protection sont différentes des personnes l’ayant accomplie ». 

Le I de l’article 2.5.4 de l’arrêté [2]  prévoit  que : « L'exploitant programme et met en œuvre des actions adaptées 
de vérification par sondage des dispositions prises en application des articles 2.5.2 et 2.5.3 ainsi que des actions d'évaluation 
périodique de leur adéquation et de leur efficacité. 
Les personnes réalisant ces actions de vérification et d'évaluation sont différentes des agents ayant accompli l'activité 
importante pour la protection ou son contrôle technique. Elles rendent compte directement a une personne ayant autorité sur 
ces agents. » 

Les inspecteurs ont contrôlé la réalisation de la modification référencée « PNPP 3058 » relative à la 
rénovation des fosses SEK. Dans le DSI (dossier de suivi d’intervention), la phase de contrôle technique 
du contrôle de la porosité et de l’adhérence du revêtement est considérée comme une AIP. Or, pour cette 
AIP, il a été constaté que le même agent a signé la phase de réalisation et la phase de validation du contrôle 
technique dans le DSI. Par conséquent, cette AIP n’a pas été réalisée conformément aux exigences 
règlementaires de l’arrêté INB. De plus, cette étape faisait l’objet d’une surveillance de la part d’EDF et 
celle-ci n’a pas identifié cet écart. 

A.1.6. Je vous demande de faire une analyse de cet écart sur la réalisation d’une AIP.  

 

A.1.7. Je vous demande d’intégrer un point de contrôle lors de la remise des DSI sur 
l’identification des AIP par votre prestataire, des exigences associées afin de déterminer les 
points de contrôle adaptés sur cette activité. 

A.2. Processus de l’analyse de la conformité réglementaire 

Les inspecteurs se sont intéressés à l’analyse de la conformité règlementaire réalisée pour les réacteurs en 
fonctionnement de Flamanville 1-2 et pour le réacteur EPR en construction. 

L’analyse de conformité règlementaire pour le réacteur EPR en construction, bien que pilotée par le futur 
exploitant est également faite pour la phase travaux par l’aménagement FLA 3 (AFA). Ainsi, pour une 
même exigence, on peut retrouver d’une part l’analyse de l’exploitant FLA3 pour la phase d’exploitation 
et l’analyse de l’aménagement pour la phase travaux. Or, en consultant le logiciel d’analyse de la 
conformité règlementaire, les inspecteurs ont constaté que l’analyse règlementaire de la décision 2013-
DC-0360 n’a été faite que par l’exploitant. Certaines dispositions sont cependant opposables à la phase 
travaux. 

Par ailleurs, si le suivi des actions est bien une responsabilité partagée entre l’exploitation et 
l’aménagement, l’analyse de conformité règlementaire doit être partagée et cohérente entre l’exploitation 
et la phase travaux. Par ailleurs, le basculement de la responsabilité, entre l’aménagement et l’exploitation, 
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V. PIECE 1 (page 6) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN qu’EDF n’a pas identifié l’écart tenant au non-respect 
des exigences de l’arrêté INB pour l’activité importante pour la protection de contrôle technique du contrôle de la 
porosité et de l’adhérence du revêtement dans le cadre de la rénovation des fosses SEK. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 2.6.1 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 4 : Liste des EIP et AIP 
 
L’article 1.3 de l’arrêté du 7 février 2012 définit comme élément important pour la protection (EIP) tout « élément 
important pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de l'environnement (sécurité, santé et salubrité 
publiques, protection de la nature et de l'environnement), c'est-à-dire structure, équipement, système (programmé ou non), matériel, 
composant, ou logiciel présent dans une installation nucléaire de base ou placé sous la responsabilité de l'exploitant, assurant une 
fonction nécessaire à la démonstration mentionnée au deuxième alinéa de l'article L. 593-7 du code de l'environnement ou contrôlant 
que cette fonction est assurée ». 
 
Cet article définit également comme activité importante pour la protection (AIP) toute « activité importante pour la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de l'environnement (sécurité, santé et salubrité publiques, protection de la 
nature et de l'environnement), c'est-à-dire activité participant aux dispositions techniques ou d'organisation mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article L. 593-7 du code de l'environnement ou susceptible de les affecter ». 
 
L’article 2.5.1 I et II de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant identifie les éléments importants pour la protection, les exigences définies afférentes et en tient la liste à 
jour.  
II. ― Les éléments importants pour la protection font l'objet d'une qualification, proportionnée aux enjeux, visant 
notamment à garantir la capacité desdits éléments à assurer les fonctions qui leur sont assignées vis-à-vis des sollicitations et 
des conditions d'ambiance associées aux situations dans lesquelles ils sont nécessaires. Des dispositions d'études, de 
construction, d'essais, de contrôle et de maintenance permettent d'assurer la pérennité de cette qualification aussi longtemps 
que celle-ci est nécessaire. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
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En 2017, la surveillance de l’entretien des chaines KRT permettant le contrôle de l’activité des rejets 
gazeux (002 et 084MA) et liquide (102 et 112 MA) du site identifiées comme EIP n’est pas réalisée. 

A.1.4. Je vous demande d’analyser les raisons pour lesquelles le plan de surveillance prévu n’est 
pas réalisé dans son intégralité. 

 

A.1.5. Je vous demande de revoir votre stratégie d’échantillonnage vous permettant de cibler les 
actions de surveillance sur les chaînes KRT identifiées comme éléments importants pour la 
protection des intérêts de manière à surveiller un plus grand nombre d’opération d’entretien. 

L’article 2.5.3 de l’arrêté [2] stipule : « Les personnes réalisant le contrôle technique d’une activité importante pour la 
protection sont différentes des personnes l’ayant accomplie ». 

Le I de l’article 2.5.4 de l’arrêté [2]  prévoit  que : « L'exploitant programme et met en œuvre des actions adaptées 
de vérification par sondage des dispositions prises en application des articles 2.5.2 et 2.5.3 ainsi que des actions d'évaluation 
périodique de leur adéquation et de leur efficacité. 
Les personnes réalisant ces actions de vérification et d'évaluation sont différentes des agents ayant accompli l'activité 
importante pour la protection ou son contrôle technique. Elles rendent compte directement a une personne ayant autorité sur 
ces agents. » 

Les inspecteurs ont contrôlé la réalisation de la modification référencée « PNPP 3058 » relative à la 
rénovation des fosses SEK. Dans le DSI (dossier de suivi d’intervention), la phase de contrôle technique 
du contrôle de la porosité et de l’adhérence du revêtement est considérée comme une AIP. Or, pour cette 
AIP, il a été constaté que le même agent a signé la phase de réalisation et la phase de validation du contrôle 
technique dans le DSI. Par conséquent, cette AIP n’a pas été réalisée conformément aux exigences 
règlementaires de l’arrêté INB. De plus, cette étape faisait l’objet d’une surveillance de la part d’EDF et 
celle-ci n’a pas identifié cet écart. 

A.1.6. Je vous demande de faire une analyse de cet écart sur la réalisation d’une AIP.  

 

A.1.7. Je vous demande d’intégrer un point de contrôle lors de la remise des DSI sur 
l’identification des AIP par votre prestataire, des exigences associées afin de déterminer les 
points de contrôle adaptés sur cette activité. 

A.2. Processus de l’analyse de la conformité réglementaire 

Les inspecteurs se sont intéressés à l’analyse de la conformité règlementaire réalisée pour les réacteurs en 
fonctionnement de Flamanville 1-2 et pour le réacteur EPR en construction. 

L’analyse de conformité règlementaire pour le réacteur EPR en construction, bien que pilotée par le futur 
exploitant est également faite pour la phase travaux par l’aménagement FLA 3 (AFA). Ainsi, pour une 
même exigence, on peut retrouver d’une part l’analyse de l’exploitant FLA3 pour la phase d’exploitation 
et l’analyse de l’aménagement pour la phase travaux. Or, en consultant le logiciel d’analyse de la 
conformité règlementaire, les inspecteurs ont constaté que l’analyse règlementaire de la décision 2013-
DC-0360 n’a été faite que par l’exploitant. Certaines dispositions sont cependant opposables à la phase 
travaux. 

Par ailleurs, si le suivi des actions est bien une responsabilité partagée entre l’exploitation et 
l’aménagement, l’analyse de conformité règlementaire doit être partagée et cohérente entre l’exploitation 
et la phase travaux. Par ailleurs, le basculement de la responsabilité, entre l’aménagement et l’exploitation, 
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V. PIECE 1 (page 7) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN qu’EDF n’a pas respecté les articles de l’arrêté précités et 
notamment, en n’intégrant à la liste des éléments et activités importants pour la protection ni les puisards 1 RPE 
431 BA, 2 RPE 431 BA et 1 RPE 371 BA, ni les activités importantes pour la protection des intérêts liées à la 
réfection des puisards RPE. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 2.5.1 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 5 : Gestion des déchets 
 
L’article 6.1 de l’arrêté du 7 février 2012 prévoit notamment que l’exploitant est responsable de la gestion des 
déchets produits dans son installation. 
 
L’article 6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant met en place un tri des déchets à la source, ou, à défaut, au plus près de la production du déchet. Il 
prévient tout mélange entre catégories de déchets ou entre matières incompatibles.  
II. ― L'exploitant est tenu de caractériser les déchets produits dans son installation, d'emballer ou de conditionner les déchets 
dangereux et ceux provenant de zones à production possible de déchets nucléaires, et d'apposer un étiquetage approprié sur les 
emballages ou les contenants.  
III. ― L'exploitant organise le traitement et le transport des déchets produits dans son installation dans le respect des 
objectifs et des plans de gestion des déchets applicables institués par le code de l'environnement. Il organise le traitement et le 
transport des déchets provenant des zones à production possible de déchets nucléaires dans le respect du plan national de 
gestion des matières et déchets radioactifs et du décret mentionnés à l'article L. 542-1-2 du même code. » 
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du respect d’une exigence dès lors que le risque est présent sur l’installation présente un grand risque 
d’apparition de non-conformité règlementaire. 

A.2.1.  Je vous demande de procéder à une évaluation de l’organisation mise en place pour 
l’analyse de la conformité de Flamanville 3 afin d’améliorer la préparation de la mise en 
exploitation du réacteur. 

 

A.3. EIP, AIP et exigences définies 

L’article 1.3 de l’arrêté [2]désigne un élément important pour la protection des intérêts (EIP) comme « une 
structure, équipement, système (programme ou non), matériel, composant, ou logiciel présent dans une installation nucléaire 
de base ou placé sous la responsabilité de l'exploitant, assurant une fonction nécessaire à la démonstration mentionnée au 
deuxième alinéa de l'article L. 593-7 du code de l'environnement ou contrôlant que cette fonction est assurée. ». 

Le même article définit une activité importante pour la protection (AIP) comme « activité importante pour 
la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 593-1 du code de l’environnement (sécurité, santé et salubrité publiques, 
protection de la nature et de l’environnement) /…/ participant aux dispositions techniques ou d’organisation mentionnées 
au deuxième alinéa de l’article L. 593-7 du code de l’environnement ou susceptible de les affecter ». 

L’article 2.5.1 de l’arrêté [2] précise quant à lui que « l'exploitant identifie les éléments importants pour la protection, 
les exigences définies afférentes et en tient la liste à jour. » et que « Les éléments importants pour la protection font l'objet 
d'une qualification, proportionnée aux enjeux, visant notamment à garantir la capacité desdits éléments à assurer les 
fonctions qui leur sont assignées vis-à-vis des sollicitations et des conditions d'ambiance associées aux situations dans lesquelles 
ils sont nécessaires. Des dispositions d'études, de construction, d'essais, de contrôle et de maintenance permettent d'assurer la 
pérennité de cette qualification aussi longtemps que celle-ci est nécessaire. ». 

Les inspecteurs ont constaté que les rapports de fin d’intervention (RFI) de la rénovation de puisards 
RPE dans le cadre de votre directive DT 350 ne mentionnaient pas le classement des puisards comme 
élément important pour la protection alors que ces derniers sont identifiés dans votre note [13]. Par 
exemple, le puisard 1 RPE 371 BA n’est pas identifié comme EIP dans vos documents opérationnels. 

Par ailleurs, les inspecteurs ont constaté que la note [14] n’était pas cohérente avec vos documents 
opérationnels puisque les puisards 1 RPE 431 BA et 2 RPE 431 BA y apparaissent comme 1RPE 428 
CU et 2 RPE 428 CU.  

Vos représentants ont indiqué qu’il n’y avait pas eu de vérification de l’intégrité physique des puisards 
RPE inox lors de leur rénovation dans le cadre de l’application de la DT 350. Or, cette vérification permet 
de garantir l’étanchéité du puisard, étanchéité qui constitue une exigence définie de cet EIP. Vos dossiers 
n’identifient pas d’AIP dans le cadre de ce chantier de rénovation.  

Les RFI relatifs à la réfection du génie civil des puisards RPE des réacteurs 0, 1 et 2 du 12 décembre 2016 
font apparaitre des points d’arrêts dans l’activité du prestataire pour permettre des actions de surveillance 
par EDF. Des points d’arrêt sont prévus après les tâches « réalisation d’un contrôle de porosité » et 
« Vérification et levée des préalables ». Les actions de surveillance prévues après ces tâches ne sont pas 
identifiées comme AIP. 

A.3.1. Je vous demande de mettre à jour votre liste des éléments et activités importants pour la 
protection en y intégrant : 

- les puisards 1 RPE 431 BA, 2 RPE 431 BA et 1 RPE 371 BA. 
- les activités importantes pour la protection des intérêts liées à la réfection des puisards 
RPE. 
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Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 12) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que du cobalt 606 (élément radioactif) a été détecté dans 
les boues issues de la station d’épuration en filière conventionnelle.  
 
Rappelons que ce n’est pas la première fois qu’EDF commet des faits de ce type : le 11 septembre 2013, le 
tribunal correctionnel de Bourg-en-Bresse avait déjà condamné EDF pour des faits similaires à la centrale 
nucléaire du Bugey suite à un déchargement de gravats radioactifs dans une carrière et le 18 septembre 2018, la 
cour d’appel de Nîmes a confirmé la condamnation prononcée par le tribunal de police de Privas le 9 février 2018 
suite à la découverte d’un sac de déchets contaminés dans une benne de déchets conventionnels à la centrale 
nucléaire de Cruas-Meysse. Le renouvellement du comportement infractionnel s'apparente donc à de la récidive au 
sens des articles 132-10, 132-11, 132-14 et 131-15 du Code pénal.  

 
6 https://www.asn.fr/Lexique/C/Cobalt-60  
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Les inspecteurs ont consulté les analyses liées à l’évacuation de boues issues de la station d’épuration en 
filière conventionnelle. Ils ont constaté qu’une des analyses menées sur ces boues faisait mention de la 
présence de cobalt 60 à un niveau dépassant légèrement le seuil de décision des mesures. Vos 
représentants n’ont pas été en mesure d’expliquer la présence de ce radionucléide dans les boues de la 
STEP. 

Ils ont justifié l’envoi de ce déchet en filière conventionnelle en se fondant sur une note de vos services 
centraux [8] préconisant de vérifier que les niveaux d’activité des déchets de terres, sable et de boues 
restent inférieurs à une fraction des seuils d’exemption définis par EURATOM. 

Les inspecteurs ont rappelé qu’en France, il n’existait pas de seuil de libération et que la présence de 
radionucléides artificiels devait conduire à orienter le déchet vers une filière dédiée aux déchets 
radioactifs. 

Par ailleurs, il a été constaté par les inspecteurs que les modalités de prélèvement des échantillons de boue  
ne permettaient pas de s’assurer de leur représentativité vis-à-vis du déchet à évacuer. 

A.7.4. Je vous demande d’identifier l’origine de la présence du Co60 dans vos boues de STEP et 
de déclarer un évènement significatif. 

 

A.7.5. Je vous demande de vous positionner sur l’envoi en filière conventionnelle de déchets dont 
les analyses mettent en évidence la présence de radionucléides artificiels comme le Co60. 

 

A.7.6. Je vous demande de prévoir des dispositions particulières en cas de détection de la 
présence de radionucléides artificiels dans des déchets classés en tant que déchets 
conventionnels visant, d’une part, à confirmer (ou infirmer) les résultats de mesure par une 
nouvelle analyse réalisée sur un nouvel échantillon représentatif du déchet et, d’autre part, à 
rechercher de façon systématique l’origine de la présence de ces radionucléides dans le déchet 
en vous assurant de la cohérence avec le zonage déchet. 

 

A.7.7. Je vous demande de mettre en œuvre une organisation vous permettant de garantir une 
représentativité des échantillons prélevés. 

 

L’Article 6.5 de l’arrêté [2] précise que « L'exploitant assure la traçabilité de la gestion des déchets produits dans son 
installation. Il tient à jour une comptabilité précise des déchets produits et entreposes dans l'installation, précisant la nature, 
les caractéristiques, la localisation, le producteur des déchets, les filières d'élimination identifiées ainsi que les quantités 
présentes et évacuées. » 

Les inspecteurs ont constaté que lors de l’envoi un même jour de plusieurs bennes de déchets issus de la 
STEP, il n’est pas possible de disposer pour chacune des bennes du bordereau de suivi des déchets et de 
la feuille d’analyses associées. En effet, la traçabilité des analyses sur les bennes ne permet pas de l’associer  
à un bordereau de suivi des déchets donné puisque les analyses portent uniquement la mention du jour 
de l’analyse. 

A.7.8. Je vous demande de mettre en œuvre une organisation qui vous permette d’identifier et 
de disposer de l’ensemble des informations relatives à un même déchet. 
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Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 6.2 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 6 : Évènement significatif non déclaré 
 
L’article 2.6.4 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant déclare chaque événement significatif à l'Autorité de sûreté nucléaire dans les meilleurs délais. La 
déclaration comporte notamment :  
― la caractérisation de l'événement significatif ;  
― la description de l'événement et sa chronologie ;  
― ses conséquences réelles et potentielles vis-à-vis de la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de 
l'environnement ;  
― les mesures déjà prises ou envisagées pour traiter l'événement de manière provisoire ou définitive.  
II. ― La déclaration d'un événement significatif est réputée satisfaire l'obligation de déclaration auprès de l'Autorité de 
sûreté nucléaire fixée par d'autres textes législatifs ou réglementaires lorsque cette déclaration est effectuée selon les dispositions 
les plus contraignantes, notamment en termes de délais, définies par ces textes. Sont en particulier concernées les déclarations 
prévues à l'article L. 591-5 du code de l'environnement, à l'article R. 1333-109 du code de la santé publique et à l'article 
R. 4451-99 du code du travail.  
La déclaration auprès de l'Autorité de sûreté nucléaire ne dispense pas des déclarations auprès des autres autorités ou 
destinataires prévues par ces textes. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 12) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
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Les inspecteurs ont consulté les analyses liées à l’évacuation de boues issues de la station d’épuration en 
filière conventionnelle. Ils ont constaté qu’une des analyses menées sur ces boues faisait mention de la 
présence de cobalt 60 à un niveau dépassant légèrement le seuil de décision des mesures. Vos 
représentants n’ont pas été en mesure d’expliquer la présence de ce radionucléide dans les boues de la 
STEP. 

Ils ont justifié l’envoi de ce déchet en filière conventionnelle en se fondant sur une note de vos services 
centraux [8] préconisant de vérifier que les niveaux d’activité des déchets de terres, sable et de boues 
restent inférieurs à une fraction des seuils d’exemption définis par EURATOM. 

Les inspecteurs ont rappelé qu’en France, il n’existait pas de seuil de libération et que la présence de 
radionucléides artificiels devait conduire à orienter le déchet vers une filière dédiée aux déchets 
radioactifs. 

Par ailleurs, il a été constaté par les inspecteurs que les modalités de prélèvement des échantillons de boue  
ne permettaient pas de s’assurer de leur représentativité vis-à-vis du déchet à évacuer. 

A.7.4. Je vous demande d’identifier l’origine de la présence du Co60 dans vos boues de STEP et 
de déclarer un évènement significatif. 

 

A.7.5. Je vous demande de vous positionner sur l’envoi en filière conventionnelle de déchets dont 
les analyses mettent en évidence la présence de radionucléides artificiels comme le Co60. 

 

A.7.6. Je vous demande de prévoir des dispositions particulières en cas de détection de la 
présence de radionucléides artificiels dans des déchets classés en tant que déchets 
conventionnels visant, d’une part, à confirmer (ou infirmer) les résultats de mesure par une 
nouvelle analyse réalisée sur un nouvel échantillon représentatif du déchet et, d’autre part, à 
rechercher de façon systématique l’origine de la présence de ces radionucléides dans le déchet 
en vous assurant de la cohérence avec le zonage déchet. 

 

A.7.7. Je vous demande de mettre en œuvre une organisation vous permettant de garantir une 
représentativité des échantillons prélevés. 

 

L’Article 6.5 de l’arrêté [2] précise que « L'exploitant assure la traçabilité de la gestion des déchets produits dans son 
installation. Il tient à jour une comptabilité précise des déchets produits et entreposes dans l'installation, précisant la nature, 
les caractéristiques, la localisation, le producteur des déchets, les filières d'élimination identifiées ainsi que les quantités 
présentes et évacuées. » 

Les inspecteurs ont constaté que lors de l’envoi un même jour de plusieurs bennes de déchets issus de la 
STEP, il n’est pas possible de disposer pour chacune des bennes du bordereau de suivi des déchets et de 
la feuille d’analyses associées. En effet, la traçabilité des analyses sur les bennes ne permet pas de l’associer  
à un bordereau de suivi des déchets donné puisque les analyses portent uniquement la mention du jour 
de l’analyse. 

A.7.8. Je vous demande de mettre en œuvre une organisation qui vous permette d’identifier et 
de disposer de l’ensemble des informations relatives à un même déchet. 
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En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que du cobalt 607 (élément radioactif) a été détecté dans 
les boues issues de la station d’épuration en filière conventionnelle sans que l’exploitant ne déclare cela en 
évènement significatif et ce, jusqu’à l’inspection de l’ASN. Celui-ci n’a donc pas été déclaré « dans les meilleurs 
délais », contrairement à ce que requiert la réglementation.  
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 2.6.4 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 7 : Comptabilité et traçabilité des déchets 
 
L’article 6.5 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« L'exploitant assure la traçabilité de la gestion des déchets produits dans son installation. 
Il tient à jour une comptabilité précise des déchets produits et entreposés dans l'installation, précisant la nature, les 
caractéristiques, la localisation, le producteur des déchets, les filières d'élimination identifiées ainsi que les quantités présentes 
et évacuées. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 12) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que l’organisation mise en œuvre par EDF ne permet pas 
d’identifier et de disposer de l’ensemble des informations relatives à un même déchet.  
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 6.5 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 8 : Puisards RPE 
 
L’article 2.5.1 II de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« Les éléments importants pour la protection font l'objet d'une qualification, proportionnée aux enjeux, visant notamment à 
garantir la capacité desdits éléments à assurer les fonctions qui leur sont assignées vis-à-vis des sollicitations et des conditions 
d'ambiance associées aux situations dans lesquelles ils sont nécessaires. Des dispositions d'études, de construction, d'essais, de 
contrôle et de maintenance permettent d'assurer la pérennité de cette qualification aussi longtemps que celle-ci est nécessaire. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
7 https://www.asn.fr/Lexique/C/Cobalt-60  
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Les inspecteurs ont consulté les analyses liées à l’évacuation de boues issues de la station d’épuration en 
filière conventionnelle. Ils ont constaté qu’une des analyses menées sur ces boues faisait mention de la 
présence de cobalt 60 à un niveau dépassant légèrement le seuil de décision des mesures. Vos 
représentants n’ont pas été en mesure d’expliquer la présence de ce radionucléide dans les boues de la 
STEP. 

Ils ont justifié l’envoi de ce déchet en filière conventionnelle en se fondant sur une note de vos services 
centraux [8] préconisant de vérifier que les niveaux d’activité des déchets de terres, sable et de boues 
restent inférieurs à une fraction des seuils d’exemption définis par EURATOM. 

Les inspecteurs ont rappelé qu’en France, il n’existait pas de seuil de libération et que la présence de 
radionucléides artificiels devait conduire à orienter le déchet vers une filière dédiée aux déchets 
radioactifs. 

Par ailleurs, il a été constaté par les inspecteurs que les modalités de prélèvement des échantillons de boue  
ne permettaient pas de s’assurer de leur représentativité vis-à-vis du déchet à évacuer. 

A.7.4. Je vous demande d’identifier l’origine de la présence du Co60 dans vos boues de STEP et 
de déclarer un évènement significatif. 

 

A.7.5. Je vous demande de vous positionner sur l’envoi en filière conventionnelle de déchets dont 
les analyses mettent en évidence la présence de radionucléides artificiels comme le Co60. 

 

A.7.6. Je vous demande de prévoir des dispositions particulières en cas de détection de la 
présence de radionucléides artificiels dans des déchets classés en tant que déchets 
conventionnels visant, d’une part, à confirmer (ou infirmer) les résultats de mesure par une 
nouvelle analyse réalisée sur un nouvel échantillon représentatif du déchet et, d’autre part, à 
rechercher de façon systématique l’origine de la présence de ces radionucléides dans le déchet 
en vous assurant de la cohérence avec le zonage déchet. 

 

A.7.7. Je vous demande de mettre en œuvre une organisation vous permettant de garantir une 
représentativité des échantillons prélevés. 

 

L’Article 6.5 de l’arrêté [2] précise que « L'exploitant assure la traçabilité de la gestion des déchets produits dans son 
installation. Il tient à jour une comptabilité précise des déchets produits et entreposes dans l'installation, précisant la nature, 
les caractéristiques, la localisation, le producteur des déchets, les filières d'élimination identifiées ainsi que les quantités 
présentes et évacuées. » 

Les inspecteurs ont constaté que lors de l’envoi un même jour de plusieurs bennes de déchets issus de la 
STEP, il n’est pas possible de disposer pour chacune des bennes du bordereau de suivi des déchets et de 
la feuille d’analyses associées. En effet, la traçabilité des analyses sur les bennes ne permet pas de l’associer  
à un bordereau de suivi des déchets donné puisque les analyses portent uniquement la mention du jour 
de l’analyse. 

A.7.8. Je vous demande de mettre en œuvre une organisation qui vous permette d’identifier et 
de disposer de l’ensemble des informations relatives à un même déchet. 
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V. PIECE 1 (page 13) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que l’article 2.5.1 de l’arrêté du 7 février 2012 n’est pas 
respecté s’agissant des puisards RPE.  
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 2.5.1 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 9 : Absence de rétentions 
 
L’article 4.3.3 I de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« Le stockage, l'entreposage et la manipulation de substances radioactives ou dangereuses sont interdits en dehors des zones 
prévues et aménagées à cet effet en vue de prévenir leur dispersion. 
Les stockages ou entreposages de récipients ainsi que les aires de chargement et de déchargement des véhicules-citernes et des 
véhicules transportant des capacités mobiles qui sont susceptibles de contenir des substances radioactives ou dangereuses en 
quantité significative sont équipés de capacités de rétention. » (souligné par nous) 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
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A.8. Installations  

A.8.1. Puisards RPE 

L’article 2.5.1 de l’arrêté [2] dispose que « Les éléments importants pour la protection font l'objet d'une qualification, 
proportionnée aux enjeux, visant notamment à garantir la capacité desdits éléments à assurer les fonctions qui leur sont 
assignées vis-à-vis des sollicitations et des conditions d'ambiance associées aux situations dans lesquelles ils sont nécessaires. 
Des dispositions d'études, de construction, d'essais, de contrôle et de maintenance permettent d'assurer la pérennité de cette 
qualification aussi longtemps que celle-ci est nécessaire. ». 
 

Le dossier de suivi d’intervention relatif au « contrôle du cuvelage du puisard » 2RPE241BA indique la 
réalisation d’une action de « contrôle altimétrique et fonctionnel des poires de niveaux ». Vos 
représentants ont indiqué que ce puisard ne disposait pas de poires de niveaux et que pour cette raison 
l’action n’avait pas été menée dans sa totalité. Or, cette information n’est pas tracée. 

De plus,  le document de votre sous-traitant concernant le contrôle altimétrique et fonctionnel des poires 
de niveaux du puisard 1 RPE 451 BA prévoit le contrôle altimétrique des poires de niveaux avant leur 
dépose et après leur repose. Or, le contrôle réalisé après repose n’est pas indiqué. Ce document fait 
également apparaitre de nombreux défauts d’assurance qualité comme l’absence de visa ou de date. Enfin 
le RFI concernant la rénovation de ce puisard met en évidence un contrôle de recollement des travaux le 
1er juin 2017 alors que la fin de remontage effective des poires de niveaux a eu lieu le 2 juin 2017. 

Les points d’arrêts à réaliser dans le cadre de la réfection des puisards 1RPE431BA et 2RPE431BA ne 
sont pas tracés et vos représentants n’ont pas été en mesure de confirmer que ces actions avaient bien 
été réalisées. 

A.8.1.1. Je vous demande de réaliser le contrôle altimétrique et fonctionnel des capteurs dits 
« poires de niveau » des puisards 2RPE241BA et 1RPE451BA. 

A.8.1.2. Je vous demande de mettre en œuvre une organisation permettant de pallier les 
problèmes de récolement de travaux. 

A.8.1.3. Je vous demande de fiabiliser votre surveillance afin que les points d’arrêt à réaliser 
soient tracés et réalisés par les entreprises extérieures. 

 

A.8.2. Rétentions 

Les inspecteurs ont pu constater sur le terrain que le réservoir de Javel localisé dans la station 
d’electrochloration (CTE) du réacteur 1 et le réservoir 1 SEH 101 BA, contenant des égouttures de 
Fyrquel et d’hydrocarbures, en salle des machines, ne disposent pas de rétention. 

A.8.2.1. Je vous demande de :  
- mettre en œuvre des rétentions pour ces deux réservoirs.  
- caractériser l’origine de ces situations. 

 
Lors du contrôle réalisé au niveau des zones de dépotages des locaux SIR et au niveau des locaux GFR, 
les inspecteurs ont observés des rétentions dans un état insatisfaisant :  

- rétention sale au niveau de l’aire de dépotage d’éthanolamine, d’hydrazine et d’ammoniaque ; 
- rétention ultime sous les réservoirs d’éthanolamine, d’hydrazine et d’ammoniaque non vide : 

présence de liquide, d’absorbant, de bidons et deux puisards pleins d’effluents sales ; 
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A.8. Installations  

A.8.1. Puisards RPE 

L’article 2.5.1 de l’arrêté [2] dispose que « Les éléments importants pour la protection font l'objet d'une qualification, 
proportionnée aux enjeux, visant notamment à garantir la capacité desdits éléments à assurer les fonctions qui leur sont 
assignées vis-à-vis des sollicitations et des conditions d'ambiance associées aux situations dans lesquelles ils sont nécessaires. 
Des dispositions d'études, de construction, d'essais, de contrôle et de maintenance permettent d'assurer la pérennité de cette 
qualification aussi longtemps que celle-ci est nécessaire. ». 
 

Le dossier de suivi d’intervention relatif au « contrôle du cuvelage du puisard » 2RPE241BA indique la 
réalisation d’une action de « contrôle altimétrique et fonctionnel des poires de niveaux ». Vos 
représentants ont indiqué que ce puisard ne disposait pas de poires de niveaux et que pour cette raison 
l’action n’avait pas été menée dans sa totalité. Or, cette information n’est pas tracée. 

De plus,  le document de votre sous-traitant concernant le contrôle altimétrique et fonctionnel des poires 
de niveaux du puisard 1 RPE 451 BA prévoit le contrôle altimétrique des poires de niveaux avant leur 
dépose et après leur repose. Or, le contrôle réalisé après repose n’est pas indiqué. Ce document fait 
également apparaitre de nombreux défauts d’assurance qualité comme l’absence de visa ou de date. Enfin 
le RFI concernant la rénovation de ce puisard met en évidence un contrôle de recollement des travaux le 
1er juin 2017 alors que la fin de remontage effective des poires de niveaux a eu lieu le 2 juin 2017. 

Les points d’arrêts à réaliser dans le cadre de la réfection des puisards 1RPE431BA et 2RPE431BA ne 
sont pas tracés et vos représentants n’ont pas été en mesure de confirmer que ces actions avaient bien 
été réalisées. 

A.8.1.1. Je vous demande de réaliser le contrôle altimétrique et fonctionnel des capteurs dits 
« poires de niveau » des puisards 2RPE241BA et 1RPE451BA. 

A.8.1.2. Je vous demande de mettre en œuvre une organisation permettant de pallier les 
problèmes de récolement de travaux. 

A.8.1.3. Je vous demande de fiabiliser votre surveillance afin que les points d’arrêt à réaliser 
soient tracés et réalisés par les entreprises extérieures. 

 

A.8.2. Rétentions 

Les inspecteurs ont pu constater sur le terrain que le réservoir de Javel localisé dans la station 
d’electrochloration (CTE) du réacteur 1 et le réservoir 1 SEH 101 BA, contenant des égouttures de 
Fyrquel et d’hydrocarbures, en salle des machines, ne disposent pas de rétention. 

A.8.2.1. Je vous demande de :  
- mettre en œuvre des rétentions pour ces deux réservoirs.  
- caractériser l’origine de ces situations. 

 
Lors du contrôle réalisé au niveau des zones de dépotages des locaux SIR et au niveau des locaux GFR, 
les inspecteurs ont observés des rétentions dans un état insatisfaisant :  

- rétention sale au niveau de l’aire de dépotage d’éthanolamine, d’hydrazine et d’ammoniaque ; 
- rétention ultime sous les réservoirs d’éthanolamine, d’hydrazine et d’ammoniaque non vide : 

présence de liquide, d’absorbant, de bidons et deux puisards pleins d’effluents sales ; 
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V. PIECE 1 (page 13) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que deux réservoirs (contenant de la Javel et des 
égouttures de Fyrquel et d’hydrocarbures) ne disposaient pas de rétention permettant de récolter les éventuelles 
fuites.  
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 4.3.3 I de l’arrêté du 7 février 2012, 
infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 10 : Défauts de mise à la terre et de continuité électrique parc à gaz Flamanville 1 et 2 
 
L’article 1.3 de l’arrêté du 7 février 2012 définit un écart comme le « non-respect d'une exigence définie, ou non-respect 
d'une exigence fixée par le système de management intégré de l'exploitant susceptible d'affecter les dispositions mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article L. 593-7 du code de l'environnement ». 
 
L'article 2.6.1 de l'arrêté du 7 février 2012 prévoit que : 
 

« L'exploitant prend toute disposition pour détecter les écarts relatifs à son installation ou aux opérations de transport 
interne associées. Il prend toute disposition pour que les intervenants extérieurs puissent détecter les écarts les concernant et les 
porter à sa connaissance dans les plus brefs délais. »  

 
L’article 2.6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« L'exploitant procède dans les plus brefs délais à l'examen de chaque écart, afin de déterminer :  
― son importance pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de l'environnement et, le cas 
échéant, s'il s'agit d'un événement significatif ;  
― s'il constitue un manquement aux exigences législatives et réglementaires applicables ou à des prescriptions et décisions de 
l'Autorité de sûreté nucléaire le concernant ;  
― si des mesures conservatoires doivent être immédiatement mises en œuvre. » 

 
L’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant s'assure, dans des délais adaptés aux enjeux, du traitement des écarts, qui consiste notamment à : 
― déterminer ses causes techniques, organisationnelles et humaines ; 
― définir les actions curatives, préventives et correctives appropriées ; 
― mettre en œuvre les actions ainsi définies ; 
― évaluer l'efficacité des actions mises en œuvre. 
Cependant, pour les écarts dont l'importance mineure pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code 
de l'environnement est avérée, le traitement peut se limiter à la définition et à la mise en œuvre d'actions curatives. 
II. ― L'exploitant tient à jour la liste des écarts et l'état d'avancement de leur traitement. 
III. ― Le traitement d'un écart constitue une activité importante pour la protection. 
IV. ― Lorsque l'écart ou sa persistance constitue un manquement mentionné au troisième alinéa de l'article 2.6.2, 
l'exploitant prend sans délai toute disposition pour rétablir une situation conforme à ces exigences, décisions ou prescriptions. 
Sans préjudice des dispositions de l'article 2.6.4, lorsque l'exploitant considère qu'il ne peut rétablir une situation conforme 
dans des délais brefs, il en informe l'Autorité de sûreté nucléaire. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
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V. PIECE 1 (page 17) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN qu’un certain nombre de non conformités identifiées par 
les organismes accrédités pour les années 2018 et 2019 sur le parc à gaz n’étaient pas traitées par le site alors même 
que certains avaient été identifiés depuis plusieurs années et auraient dû faire l’objet d’un traitement dans l’année. 
L’exploitant ne s’est donc pas assuré du traitement des écarts dans des délais adaptés aux enjeux, contrairement à 
ce que requiert la réglementation applicable. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 11 : Réservoir d’azote de l’évaporateur d’azote 
 
L’article 1.3 de l’arrêté du 7 février 2012 définit un écart comme le « non-respect d'une exigence définie, ou non-respect 
d'une exigence fixée par le système de management intégré de l'exploitant susceptible d'affecter les dispositions mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article L. 593-7 du code de l'environnement ». 
 
L'article 2.6.1 de l'arrêté du 7 février 2012 prévoit que : 
 

« L'exploitant prend toute disposition pour détecter les écarts relatifs à son installation ou aux opérations de transport 
interne associées. Il prend toute disposition pour que les intervenants extérieurs puissent détecter les écarts les concernant et les 
porter à sa connaissance dans les plus brefs délais. »  

 
L’article 2.6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« L'exploitant procède dans les plus brefs délais à l'examen de chaque écart, afin de déterminer :  
― son importance pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de l'environnement et, le cas 
échéant, s'il s'agit d'un événement significatif ;  
― s'il constitue un manquement aux exigences législatives et réglementaires applicables ou à des prescriptions et décisions de 
l'Autorité de sûreté nucléaire le concernant ;  
― si des mesures conservatoires doivent être immédiatement mises en œuvre. » 

 
L’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant s'assure, dans des délais adaptés aux enjeux, du traitement des écarts, qui consiste notamment à : 
― déterminer ses causes techniques, organisationnelles et humaines ; 
― définir les actions curatives, préventives et correctives appropriées ; 
― mettre en œuvre les actions ainsi définies ; 
― évaluer l'efficacité des actions mises en œuvre. 
Cependant, pour les écarts dont l'importance mineure pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code 
de l'environnement est avérée, le traitement peut se limiter à la définition et à la mise en œuvre d'actions curatives. 
II. ― L'exploitant tient à jour la liste des écarts et l'état d'avancement de leur traitement. 
III. ― Le traitement d'un écart constitue une activité importante pour la protection. 
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Lors de l’inspection, il a été examiné les actions de maintenance sur la station météorologique du site. Or, 
vos représentants ont indiqué qu’ils n’assuraient pas un suivi des remplacements des matériels alors que 
certains de ces remplacements doivent être réalisés périodiquement. 

A.8.6.4. Je vous demande de vous assurer que l’ensemble des éléments de la station 
météorologique a été remplacé conformément à la fréquence attendue. 

A.8.7. Installations inspectées au titre des risques non radiologiques  

Parc à gaz des réacteurs n° 1 et n° 2 

Zonage « atmosphère explosive » (ATEX) 

L’article R4227-51 du code du travail dispose que : « Les accès des emplacements dans lesquels des atmosphères 
explosives peuvent se présenter en quantités susceptibles de présenter un risque pour la santé et la sécurité des travailleurs 
sont signalés conformément aux dispositions de l'arrêté relatif à la signalisation de santé et de sécurité au travail prévu par 
l'article R. 4224-24. » 

Lors de la visite du parc à gaz du réacteur n°1, les inspecteurs ont constaté qu’aucun plan de zonage 
n’était affiché au niveau de l’entrée grillagée du parc. Par ailleurs, les inspecteurs ont également constaté 
qu’aucune matérialisation au sol n’était présente au niveau de l’évent du parc à gaz. 

A.8.7.1. Je vous demande d’afficher un plan de zonage à jour au niveau de l’entrée grillagée des 
différents parcs à gaz. Je vous demande de mettre en cohérence la matérialisation au sol du 
zonage ATEX des parcs à gaz ainsi que les plans de zonage affichés avec votre document relatif 
à la protection contre les explosions (DRPCE). 

Respect de la demande particulière 212 

Les inspecteurs ont constaté que 5 cadres d’hydrogène étaient présents sur le parc à gaz le jour de 
l’inspection. Cette situation a été également relevée lors des contrôles effectués par l’équipe de conduite. 
Vos représentants ont indiqué ne pas avoir connaissance des exigences nationales EDF présentées dans 
la demande particulière (DP) 212 Indice 0 du 9 mars 2007 limitant le nombre de cadres d’hydrogène (y 
compris vides) à 4 au maximum. 

A.8.7.2. Je vous demande de veiller au respect des exigences figurant dans la DP 212 et de vous 
assurer que le nombre de cadres de bouteilles d’hydrogène présents sur le parc à gaz (y compris 
vides) ne dépasse en aucun cas 4, que ces derniers soient vides ou pleins. 

Défauts de mise à la terre et de continuité électrique 

Lors de l’examen des rapports des contrôles des mises à la terre et de la continuité électrique effectués 
par les organismes accrédités pour les années 2018 et 2019 sur le parc à gaz, les inspecteurs ont relevé 
qu’un certain nombre de non conformités identifiées par ces organismes n’étaient pas traitées par le site. 
Certains de ces défauts, qui concernent des équipements contenant ou véhiculant de l’hydrogène, sont 
identifiés depuis plusieurs années avec un niveau d’urgence nécessitant un traitement dans l’année. 

A.8.7.3. Je vous demande de traiter sans exception tous les défauts concernant les mises à la terre 
et la continuité électrique identifiés sur les parcs à gaz dans les rapports de contrôle des 
organismes accrédités. 

 

Réservoir d’azote de l’évaporateur d’azote 
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IV. ― Lorsque l'écart ou sa persistance constitue un manquement mentionné au troisième alinéa de l'article 2.6.2, 
l'exploitant prend sans délai toute disposition pour rétablir une situation conforme à ces exigences, décisions ou prescriptions. 
Sans préjudice des dispositions de l'article 2.6.4, lorsque l'exploitant considère qu'il ne peut rétablir une situation conforme 
dans des délais brefs, il en informe l'Autorité de sûreté nucléaire. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 17) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que les inspecteurs ont constaté, lors de la visite de 
l’évaporateur d’azote, qu’une soupape de sécurité était gelée. Après investigation de l’exploitant, il s’avère que la 
soupape se serait ouverte car la pression dans le ballon d’azote aurait été de l’ordre de 16 bars au lieu de 13. Cet 
écart n’a suscité aucune attitude interrogative de l’exploitant.  
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation des articles 2.6.1, 2.6.2 et 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 
2012, infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
  
Infraction n° 12 : Parc à gaz Flamanville 3 
 
L’article 1.3 de l’arrêté du 7 février 2012 définit un écart comme le « non-respect d'une exigence définie, ou non-respect 
d'une exigence fixée par le système de management intégré de l'exploitant susceptible d'affecter les dispositions mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article L. 593-7 du code de l'environnement ». 
 
L'article 2.6.1 de l'arrêté du 7 février 2012 prévoit que : 
 

« L'exploitant prend toute disposition pour détecter les écarts relatifs à son installation ou aux opérations de transport 
interne associées. Il prend toute disposition pour que les intervenants extérieurs puissent détecter les écarts les concernant et les 
porter à sa connaissance dans les plus brefs délais. »  

 
L’article 2.6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
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Lors de la visite de l’évaporateur d’azote, les inspecteurs ont relevé que la soupape de sécurité repérée 
9SGZ431VZ, dont le rôle est de protéger le réservoir d’azote alimentant l’évaporateur contre une 
surpression, était gelée. Après investigation, le service en charge du suivi des équipements sous pression 
a conclu que la soupape s’était ouverte car la pression dans le ballon d’azote était de l’ordre de 16 bars (la 
pression de tarage des soupapes étant fixée à 16.1 bars, la pression maximale admissible du ballon d’azote 
étant de 17 bars) au lieu de 13 bars (la pression normale d’utilisation). Il convient de noter que ce 
dysfonctionnement concernant un équipement sous pression n’a suscité aucune attitude interrogative du 
personnel, y compris du service d’inspection reconnu (SIR). Il convient également de noter que ce 
dysfonctionnement impacte un équipement à l’origine d’un scénario présentant un risque majeur dans 
l’étude de dangers conventionnels (EDDc) de votre installation. 

A.8.7.4. Je vous demande d’identifier l’ensemble des causes ayant pu conduire au sur-
remplissage du ballon d’azote et de mettre en œuvre des mesures correctives qui permettront 
d’éviter la reproduction d’une telle situation. Vous me transmettrez l’ensemble de cette analyse 
en précisant les délais de mise en place des actions correctives. Celles-ci devront nécessairement 
inclure des points d’arrêt lors des étapes critiques du remplissage et prévoir la présence d’un 
opérateur de conduite durant l’opération de remplissage de cet équipement. 

A.8.7.5. Comme suite au déclenchement de la soupape, je vous demande de procéder à la 
requalification de cet organe ou à défaut de me transmettre l’ensemble des éléments permettant 
de démontrer que la qualification de cet organe n’est pas remise en cause 

Parc à gaz (Flamanville 3) 
Les inspecteurs se sont rendus sur le parc à gaz de Flamanville 3 repéré HZH. Ils ont constaté que deux 
armoires de distribution des gaz ne fermaient plus. Vos représentants ont indiqué dans un premier temps 
qu’une demande de travail avait été ouverte en janvier 2018 mais n’avait pas encore été traitée. Il a été 
ensuite confirmé que cette demande de travail était en fait une réserve émise lors du transfert du bâtiment 
et que la priorité de son traitement devait être revue. 

A.8.7.6. Je vous de demande de réparer ces armoires de distribution des gaz au plus tôt. 

Vos représentants ont par ailleurs indiqué que les points zéro pour les délais de maintenance et de 
remplacement sont réalisés lors du transfert des systèmes de l’aménagement (AFA) au futur exploitant. 

A.8.7.7. Je vous demande de prendre les mesures nécessaires afin que les points zéro pris en 
compte pour établir les délais de maintenance et de remplacement des matériels concernés 
débutent à la mise en service de l’équipement et non lors du transfert du système de 
l’aménagement à l’exploitant. 

Huilerie 

Lors de l’inspection de l’huilerie, les inspecteurs ont relevé que la fiche action incendie (FAI) n°05H45 -  
référence D5330-10-2011 affichée à l’entrée du bâtiment n’était pas à jour. La FAI disponible ne tient 
notamment pas compte du nouveau système d’extinction automatique à mousse présent dans le bâtiment. 
Vos représentants ont indiqué que la nouvelle version de la fiche action incendie (FAI n°05H45 
référencée D454119013061) était en cours d’approbation.  

A.8.7.8. Je vous demande d’afficher dans les plus brefs délais la fiche action incendie à jour et 
dans sa version approuvée, à l’entrée du bâtiment huilerie. 

Lors de la visite terrain, les inspecteurs ont constaté la présence d’un flexible reliant une construction 
modulaire où sont développés des films de tirs radiographiques au réseau de recueil des huiles et effluents 
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« L'exploitant procède dans les plus brefs délais à l'examen de chaque écart, afin de déterminer :  
― son importance pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de l'environnement et, le cas 
échéant, s'il s'agit d'un événement significatif ;  
― s'il constitue un manquement aux exigences législatives et réglementaires applicables ou à des prescriptions et décisions de 
l'Autorité de sûreté nucléaire le concernant ;  
― si des mesures conservatoires doivent être immédiatement mises en œuvre. » 

 
L’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant s'assure, dans des délais adaptés aux enjeux, du traitement des écarts, qui consiste notamment à : 
― déterminer ses causes techniques, organisationnelles et humaines ; 
― définir les actions curatives, préventives et correctives appropriées ; 
― mettre en œuvre les actions ainsi définies ; 
― évaluer l'efficacité des actions mises en œuvre. 
Cependant, pour les écarts dont l'importance mineure pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code 
de l'environnement est avérée, le traitement peut se limiter à la définition et à la mise en œuvre d'actions curatives. 
II. ― L'exploitant tient à jour la liste des écarts et l'état d'avancement de leur traitement. 
III. ― Le traitement d'un écart constitue une activité importante pour la protection. 
IV. ― Lorsque l'écart ou sa persistance constitue un manquement mentionné au troisième alinéa de l'article 2.6.2, 
l'exploitant prend sans délai toute disposition pour rétablir une situation conforme à ces exigences, décisions ou prescriptions. 
Sans préjudice des dispositions de l'article 2.6.4, lorsque l'exploitant considère qu'il ne peut rétablir une situation conforme 
dans des délais brefs, il en informe l'Autorité de sûreté nucléaire. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
V. PIECE 1 (page 18) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que les inspecteurs ont constaté, lors de la visite du parc 
à gaz de Flamanville 3, que deux armoires de distribution des gaz ne fermaient plus. Lors de l’inspection, les 
représentants de l’exploitant ont indiqué qu’une demande de travail avait été ouverte en janvier 2018 mais encore 
non traitée (en juin 2019 !). Or, il s’avère que cette demande de travail était en fait une réserve et donc que la 
priorité de son traitement devait être revue. Encore une fois, l’exploitant ne s’est pas assuré du traitement des 
écarts dans un délai adapté aux enjeux. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 13 : Étanchéité de l’aire de dépotage de l’huilerie 
 
L'article 4.3.3 de l'arrêté du 7 février 2012 prévoit que : 
 

« Les éléments susceptibles d'être en contact avec des substances radioactives ou dangereuses sont suffisamment étanches et 
résistent à l'action physique et chimique de ces substances. Il s'agit notamment : 
― des récipients des stockages ou entreposages, des sols des zones et aires, et des capacités de rétention mentionnés au I ; 
― des tuyauteries de transport, qui doivent en outre comporter des dispositifs de vidange ; 
― des dispositifs de vidange associés aux récipients, capacités de rétention ou tuyauteries susmentionnés. »  
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Lors de la visite de l’évaporateur d’azote, les inspecteurs ont relevé que la soupape de sécurité repérée 
9SGZ431VZ, dont le rôle est de protéger le réservoir d’azote alimentant l’évaporateur contre une 
surpression, était gelée. Après investigation, le service en charge du suivi des équipements sous pression 
a conclu que la soupape s’était ouverte car la pression dans le ballon d’azote était de l’ordre de 16 bars (la 
pression de tarage des soupapes étant fixée à 16.1 bars, la pression maximale admissible du ballon d’azote 
étant de 17 bars) au lieu de 13 bars (la pression normale d’utilisation). Il convient de noter que ce 
dysfonctionnement concernant un équipement sous pression n’a suscité aucune attitude interrogative du 
personnel, y compris du service d’inspection reconnu (SIR). Il convient également de noter que ce 
dysfonctionnement impacte un équipement à l’origine d’un scénario présentant un risque majeur dans 
l’étude de dangers conventionnels (EDDc) de votre installation. 

A.8.7.4. Je vous demande d’identifier l’ensemble des causes ayant pu conduire au sur-
remplissage du ballon d’azote et de mettre en œuvre des mesures correctives qui permettront 
d’éviter la reproduction d’une telle situation. Vous me transmettrez l’ensemble de cette analyse 
en précisant les délais de mise en place des actions correctives. Celles-ci devront nécessairement 
inclure des points d’arrêt lors des étapes critiques du remplissage et prévoir la présence d’un 
opérateur de conduite durant l’opération de remplissage de cet équipement. 

A.8.7.5. Comme suite au déclenchement de la soupape, je vous demande de procéder à la 
requalification de cet organe ou à défaut de me transmettre l’ensemble des éléments permettant 
de démontrer que la qualification de cet organe n’est pas remise en cause 

Parc à gaz (Flamanville 3) 
Les inspecteurs se sont rendus sur le parc à gaz de Flamanville 3 repéré HZH. Ils ont constaté que deux 
armoires de distribution des gaz ne fermaient plus. Vos représentants ont indiqué dans un premier temps 
qu’une demande de travail avait été ouverte en janvier 2018 mais n’avait pas encore été traitée. Il a été 
ensuite confirmé que cette demande de travail était en fait une réserve émise lors du transfert du bâtiment 
et que la priorité de son traitement devait être revue. 

A.8.7.6. Je vous de demande de réparer ces armoires de distribution des gaz au plus tôt. 

Vos représentants ont par ailleurs indiqué que les points zéro pour les délais de maintenance et de 
remplacement sont réalisés lors du transfert des systèmes de l’aménagement (AFA) au futur exploitant. 

A.8.7.7. Je vous demande de prendre les mesures nécessaires afin que les points zéro pris en 
compte pour établir les délais de maintenance et de remplacement des matériels concernés 
débutent à la mise en service de l’équipement et non lors du transfert du système de 
l’aménagement à l’exploitant. 

Huilerie 

Lors de l’inspection de l’huilerie, les inspecteurs ont relevé que la fiche action incendie (FAI) n°05H45 -  
référence D5330-10-2011 affichée à l’entrée du bâtiment n’était pas à jour. La FAI disponible ne tient 
notamment pas compte du nouveau système d’extinction automatique à mousse présent dans le bâtiment. 
Vos représentants ont indiqué que la nouvelle version de la fiche action incendie (FAI n°05H45 
référencée D454119013061) était en cours d’approbation.  

A.8.7.8. Je vous demande d’afficher dans les plus brefs délais la fiche action incendie à jour et 
dans sa version approuvée, à l’entrée du bâtiment huilerie. 

Lors de la visite terrain, les inspecteurs ont constaté la présence d’un flexible reliant une construction 
modulaire où sont développés des films de tirs radiographiques au réseau de recueil des huiles et effluents 
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Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 19) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que la présence d’un trou sur l’aire de dépotage de 
l’huilerie remettait en cause l’étanchéité de celle-ci sans que ce problème ne soit traité par l’exploitant. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 4.3.3 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 14 : Travaux tuyauteries « TRICE » 
 
L’article 1.3 de l’arrêté du 7 février 2012 définit un écart comme le « non-respect d'une exigence définie, ou non-respect 
d'une exigence fixée par le système de management intégré de l'exploitant susceptible d'affecter les dispositions mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article L. 593-7 du code de l'environnement ». 
 
L'article 2.6.1 de l'arrêté du 7 février 2012 prévoit que : 
 

« L'exploitant prend toute disposition pour détecter les écarts relatifs à son installation ou aux opérations de transport 
interne associées. Il prend toute disposition pour que les intervenants extérieurs puissent détecter les écarts les concernant et les 
porter à sa connaissance dans les plus brefs délais. »  

 
L’article 2.6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« L'exploitant procède dans les plus brefs délais à l'examen de chaque écart, afin de déterminer :  
― son importance pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de l'environnement et, le cas 
échéant, s'il s'agit d'un événement significatif ;  
― s'il constitue un manquement aux exigences législatives et réglementaires applicables ou à des prescriptions et décisions de 
l'Autorité de sûreté nucléaire le concernant ;  
― si des mesures conservatoires doivent être immédiatement mises en œuvre. » 

 
L’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant s'assure, dans des délais adaptés aux enjeux, du traitement des écarts, qui consiste notamment à : 
― déterminer ses causes techniques, organisationnelles et humaines ; 
― définir les actions curatives, préventives et correctives appropriées ; 
― mettre en œuvre les actions ainsi définies ; 
― évaluer l'efficacité des actions mises en œuvre. 
Cependant, pour les écarts dont l'importance mineure pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code 
de l'environnement est avérée, le traitement peut se limiter à la définition et à la mise en œuvre d'actions curatives. 
II. ― L'exploitant tient à jour la liste des écarts et l'état d'avancement de leur traitement. 
III. ― Le traitement d'un écart constitue une activité importante pour la protection. 
IV. ― Lorsque l'écart ou sa persistance constitue un manquement mentionné au troisième alinéa de l'article 2.6.2, 
l'exploitant prend sans délai toute disposition pour rétablir une situation conforme à ces exigences, décisions ou prescriptions. 
Sans préjudice des dispositions de l'article 2.6.4, lorsque l'exploitant considère qu'il ne peut rétablir une situation conforme 
dans des délais brefs, il en informe l'Autorité de sûreté nucléaire. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
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d’hydrocarbures de la salle des machines (SEH). Vos représentants n’ont pas pu indiquer aux inspecteurs 

la nature des effluents rejetés via ce flexible, ni fournir des éléments relatifs à ces rejets. 

A.8.7.9. Je vous demande de justifier la conformité de ces rejets par rapport à la décision [4]. 

Les inspecteurs ont constaté la présence d’un trou sur l’aire de dépotage de l’huilerie. Celui-ci est 

consécutif à la suppression de la commande du système incendie. Vos représentants n’ont pas été en 

mesure d’indiquer si une analyse de risque avait été faite concernant l’étanchéité de l’aire de dépotage et 

si le risque potentiel de pollution des sols et de la nappe avait été évalué. 

A.8.7.10. Je vous demande de reboucher ce trou afin de restaurer l’étanchéité de l’ensemble. 

Installation de javellisation repérée SEA  

Lors de l’inspection, vos représentants ont indiqué que le local de javellisation SEA n’était plus utilisé 

depuis le début des années 2000. Néanmoins, ils ont indiqué que le local n’était pas démantelé et qu’il 

pouvait avoir vocation à être de nouveau utilisé dans le futur. Pour autant, vos représentants ont indiqué 

qu’aucune procédure permettant d’assurer la remise en service de cette installation après une période 

d’inutilisation prolongée n’existe. 

A.8.7.11. Je vous demande d’établir et de transmettre une procédure permettant d’assurer la 

remise en service en toute sécurité de l’installation de javellisation repérée SEA. 

Canalisations véhiculant des substances ou mélanges dangereux dites « TRICE » 

Méthodologie 

Vos représentants ont indiqué que comme suite aux contrôles visuels des tuyauteries dites « TRICE » 

réalisés par une société prestataire, l’analyse des constats par EDF permettant de statuer et éventuellement 

de traiter les défauts identifiés est fondée sur les photographies jointes en annexe au rapport. Au vu de la 

qualité de ces photos, la méthodologie proposée n’est pas apparue adaptée, notamment dans des 

situations où il s’agit de se prononcer sur le type ou la nature de la corrosion. 

A.8.7.12. Je vous demande de justifier la méthode par analyse photographique des corrosions 

observées, et d’indiquer quels sont les critères précis permettant à un agent EDF d’effectuer une 

contre-visite et d’engager le traitement des défauts. 

Exhaustivité des dossiers de réalisation de travaux 

Dans le dossier de réalisation de travaux de mars 2017 correspondant au contrôle visuel des tuyauteries 

d’hydrogène du système 1GRV000TY, la totalité de la tuyauterie n’a pas pu être contrôlée. En effet, 

l’accès était interdit sous l’alternateur à cause d’un fortuit (la périodicité de contrôle de cette tuyauterie 

est fixée à 3 ans +/- 1 an). La vérification n’a pas été réalisée à une date ultérieure. Le contrôle visuel n’a 

pas été réalisé sur 100% du linéaire comme cela est prévu dans le PLMP. Le contrôle a pourtant été 

considéré comme soldé en l’état.  

A.8.7.13. Je vous demande de réaliser le contrôle visuel des tuyauteries d’hydrogène du système 

1GRV000TY sur l’ensemble de leurs longueurs d’ici la fin de l’année. Vous veillerez à me 

transmettre le dossier de réalisation de travaux dès que le contrôle aura été réalisé. 

Vos représentants ont indiqué que contrairement à ce qui est prévu dans le PLMP [11], aucun contrôle 

n’est effectué sur les tuyauteries dites « TRICE » au niveau des traversées de voiles et de plancher. 
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V. PIECE 1 (pages 20 et 21) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que beaucoup de constats figurant dans les rapports de 
contrôle visuel des tuyauteries TRICE ne conduisent pas à l’ouverture de demandes de travail et lorsque c’est le 
cas et qu’elle conduit à un ordre de travaux, ces derniers sont rarement réalisés. Une nouvelle fois, il s’agit d’écarts 
identifiés mais non traités. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 15 : Fuite sur une bride d’un réservoir de soude 
 
L’article 1.3 de l’arrêté du 7 février 2012 définit un écart comme le « non-respect d'une exigence définie, ou non-respect 
d'une exigence fixée par le système de management intégré de l'exploitant susceptible d'affecter les dispositions mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article L. 593-7 du code de l'environnement ». 
 
L'article 2.6.1 de l'arrêté du 7 février 2012 prévoit que : 
 

« L'exploitant prend toute disposition pour détecter les écarts relatifs à son installation ou aux opérations de transport 
interne associées. Il prend toute disposition pour que les intervenants extérieurs puissent détecter les écarts les concernant et les 
porter à sa connaissance dans les plus brefs délais. »  

 
L’article 2.6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« L'exploitant procède dans les plus brefs délais à l'examen de chaque écart, afin de déterminer :  
― son importance pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de l'environnement et, le cas 
échéant, s'il s'agit d'un événement significatif ;  
― s'il constitue un manquement aux exigences législatives et réglementaires applicables ou à des prescriptions et décisions de 
l'Autorité de sûreté nucléaire le concernant ;  
― si des mesures conservatoires doivent être immédiatement mises en œuvre. » 

 
L’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant s'assure, dans des délais adaptés aux enjeux, du traitement des écarts, qui consiste notamment à : 
― déterminer ses causes techniques, organisationnelles et humaines ; 
― définir les actions curatives, préventives et correctives appropriées ; 
― mettre en œuvre les actions ainsi définies ; 
― évaluer l'efficacité des actions mises en œuvre. 
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A.8.7.14. Je vous demande de respecter le PLMP [11] qui prévoit la réalisation de contrôles par 
sondage des portions de tuyauteries situées dans des traversées de voiles et de planchers. Dans 
la mesure où les contrôles des traversées n’ont pas été réalisés dans le passé, je vous demande 
de les programmer dès que les conditions d’accès le permettront. 

 

 

Identification des tuyauteries et corrosion 

Le I de l’article 4.3.9 de la décision [5] dispose que : « Les canalisations ou tuyauteries sont signalées in situ de 
façon à préciser la nature et les risques des produits véhiculés. » 

Lors de l’inspection du parc à gaz du réacteur n°1, les inspecteurs ont constaté que certaines portions de 

tuyauteries des systèmes GRV et RHY, localisés dans les caniveaux enterrés qui repartent depuis la 

première détente du parc à gaz vers la salle des machines ou le BAN, étaient dans un état de corrosion 

préoccupant. Une partie de ces tuyauteries ne disposaient d’aucune indentification (seule la couleur jaune 

permettait de savoir que ces tuyauteries contiennent de l’hydrogène). Ces canalisations ne respectaient 

pas non plus l’identification indiquée dans la norme NFX 008-100 qui est rendue applicable par votre 

note technique [12].  

Selon vos représentants, l’ensemble de ces canalisations (hors périmètre du projet PNPP 2012) sont en 

acier noir et certaines d’entre elles sont munies d’une simple enveloppe.  

A.8.7.15. Je vous demande de formaliser un plan d’actions afin que l’intégralité de vos 
canalisations de transports des substances dangereuses soient identifiées et que les risques des 
produits véhiculés soient signalés. Vous veillerez à ce que cette identification soit conforme aux 
exigences de la norme NFX 008-100. 

A.8.7.16. Je vous demande de réaliser d’ici la fin de l’année 2019 un nouveau contrôle sur 
l’ensemble des tuyauteries véhiculant de l’hydrogène situées dans les caniveaux enterrés et 
localisées entre l’armoire de détente et la salle des machines et le BAN. Vous veillerez en 
particulier à réaliser un contrôle d’absence de fuite au niveau de chaque singularité. Comme 
suite à ce contrôle, je vous demande de remplacer les portions de tuyauteries pour lesquelles la 
corrosion, ou tout autre phénomène/constat, serait susceptible de remettre en cause leur 
étanchéité. 

Dossiers de réalisation de travaux 

Les inspecteurs ont relevé qu’un nombre important de constats figurant dans les rapports de contrôle 

visuel des tuyauteries dites « TRICE » ne conduit pas à une ouverture de demande de travail, quand bien 

même ces constats sont notables (déformation de tuyauterie, absence de support, manque d’un étrier - 

DT 0532723, état de corrosion sur les raccords Staubli vers la vanne 1GRV094VA et 1GRV093VY les 

rendant inutilisables, etc.). Lorsqu’une demande de travail est réalisée et qu’elle conduit à un ordre de 

travaux, les inspecteurs ont relevé que ces derniers étaient rarement réalisés. 
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A.8.7.17. Je vous demande d’expliciter les critères qui vous permettent, à la suite d’un constat 
réalisé sur une tuyauterie dite « TRICE », de statuer sur l’opportunité d’ouvrir une demande de 
travail. 

A.8.7.18. Je vous demande pour les tuyauteries d’hydrogène des systèmes 1GRV, 2GRV, 1RHY, 
et 2RHY de transmettre un bilan des demandes de travaux et des ordres de travaux ouverts, de 
justifier des délais de traitement associé et de transmettre les éléments de preuves associés aux 
ordres de travaux soldés. 

Lors de l’examen du dossier de réalisation de travaux des tuyauteries dites « TRICE » du système 
0SDA000TY (station de déminéralisation) en date du 13 avril 2018, le rapport identifie une fuite sur une 
bride d’un réservoir de soude (référencée 0SDA143BA). Cette fuite n’était toujours pas réparée le premier 
jour de l’inspection. Vos représentants ont indiqué que l’opération était planifiée le lendemain matin, soit 
le deuxième jour de l’inspection. Les inspecteurs sont retournés à la station de déminéralisation l’après-
midi du deuxième jour et ont constaté l’absence d’intervention. D’autres fuites identifiées et non traitées 
(fuites au niveau des raccords camion / vanne de dépotage de la soude, de l’acide sulfurique et du chlorure 
ferrique, fuite d’acide sulfurique au niveau du local référencé YA0406 – DI 483577 du 26 mai 2014) ont 
été relevées au cours de cette inspection. 

A.8.7.19. Je vous demande de mettre en place un programme de maintenance préventive sur 
l’ensemble des joints équipant les brides, les vannes et les raccords pouvant se retrouver au 
contact de substances et/ou mélanges dangereux à la station de déminéralisation. 

 

A.8.8. Matériels indisponibles au niveau du bloc de sécurité 

Les inspecteurs ont constaté qu’un chantier au niveau de l’entrée du bâtiment de sécurité rendait 
indisponible les rideaux, utilisables lors d’une situation d’urgence. Ils ont également noté qu’un 
équipement nécessaire au contrôle de la contamination des personnes était débranché. 

Par ailleurs, l’information sur la météorologie du site n’était pas disponible pendant l’exercice. 

A.8.8.1. Je vous demande de corriger ces anomalies dans les meilleurs délais et, dans l’attente de 
la fin du chantier, de mettre en œuvre les mesures compensatoires appropriées. 

 

A.8.9. Locaux SIR du réacteur n°3 

Les inspecteurs ont constaté la présence d’oxymètres et de détecteurs d’ammoniac. Ces balises de 
détection n’étaient cependant pas activées. Le conditionnement chimique des circuits étant déjà réalisé 
pour certaines phases d’essais, les inspecteurs se sont interrogés sur le respect des conditions d’accès à 
ces locaux. Vos représentants ont indiqué que le conditionnement était réalisé uniquement par des 
chimistes portant les équipements appropriés et que l’injection était réalisée via un système provisoire. 

A.8.9.1. Je vous demande d’activer les balises de détection dans les meilleurs délais et de veiller 
à les maintenir en service dès lors que le risque est présent dans ces locaux. 

A.8.10. Installations réalisant des rejets 

Station d’épuration 

L’article 2.3.5 de la décision [3] stipule que : « En application de l’article 4.1.1 de l’arrêté du 7 février 2012 susvisé, 
les installations sont conçues, construites, exploitées, mises à l’arrêt définitif, démantelées, entretenues et surveillées de telle 
manière que les rejets d’effluents dans l’environnement soient maintenus aussi faibles que possible dans des conditions 
économiquement acceptables et de manière compatible avec l’étude d’impact et les prescriptions pour la protection. ». 
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Cependant, pour les écarts dont l'importance mineure pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code 
de l'environnement est avérée, le traitement peut se limiter à la définition et à la mise en œuvre d'actions curatives. 
II. ― L'exploitant tient à jour la liste des écarts et l'état d'avancement de leur traitement. 
III. ― Le traitement d'un écart constitue une activité importante pour la protection. 
IV. ― Lorsque l'écart ou sa persistance constitue un manquement mentionné au troisième alinéa de l'article 2.6.2, 
l'exploitant prend sans délai toute disposition pour rétablir une situation conforme à ces exigences, décisions ou prescriptions. 
Sans préjudice des dispositions de l'article 2.6.4, lorsque l'exploitant considère qu'il ne peut rétablir une situation conforme 
dans des délais brefs, il en informe l'Autorité de sûreté nucléaire. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 21) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN qu’une fuite sur une bride d’un réservoir de soude était 
identifiée dans le dossier de réalisation de travaux des tuyauteries TRICE en date du 13 avril 2018, mais qu’au 
premier jour de l’inspection de l’ASN (le 4 juin 2019, plus d’un an après), cette fuite n’était toujours pas réparée et 
qu’en dépit de ce qu’ont indiqué les représentants d’EDF, elle n’était toujours pas réparée le lendemain. De plus, 
d’autres fuites identifiées et non traitées ont été relevées par les inspecteurs. Une nouvelle fois, il s’agit d’écarts 
identifiés par l’exploitant mais non traités dans des délais adaptés aux enjeux. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 16 : Matériels indisponibles au niveau du bloc de sécurité 
 
L’article 1.3 de l’arrêté du 7 février 2012 définit un écart comme le « non-respect d'une exigence définie, ou non-respect 
d'une exigence fixée par le système de management intégré de l'exploitant susceptible d'affecter les dispositions mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article L. 593-7 du code de l'environnement ». 
 
L'article 2.6.1 de l'arrêté du 7 février 2012 prévoit que : 
 

« L'exploitant prend toute disposition pour détecter les écarts relatifs à son installation ou aux opérations de transport 
interne associées. Il prend toute disposition pour que les intervenants extérieurs puissent détecter les écarts les concernant et les 
porter à sa connaissance dans les plus brefs délais. »  

 
L’article 2.6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
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A.8.7.17. Je vous demande d’expliciter les critères qui vous permettent, à la suite d’un constat 
réalisé sur une tuyauterie dite « TRICE », de statuer sur l’opportunité d’ouvrir une demande de 
travail. 

A.8.7.18. Je vous demande pour les tuyauteries d’hydrogène des systèmes 1GRV, 2GRV, 1RHY, 
et 2RHY de transmettre un bilan des demandes de travaux et des ordres de travaux ouverts, de 
justifier des délais de traitement associé et de transmettre les éléments de preuves associés aux 
ordres de travaux soldés. 

Lors de l’examen du dossier de réalisation de travaux des tuyauteries dites « TRICE » du système 
0SDA000TY (station de déminéralisation) en date du 13 avril 2018, le rapport identifie une fuite sur une 
bride d’un réservoir de soude (référencée 0SDA143BA). Cette fuite n’était toujours pas réparée le premier 
jour de l’inspection. Vos représentants ont indiqué que l’opération était planifiée le lendemain matin, soit 
le deuxième jour de l’inspection. Les inspecteurs sont retournés à la station de déminéralisation l’après-
midi du deuxième jour et ont constaté l’absence d’intervention. D’autres fuites identifiées et non traitées 
(fuites au niveau des raccords camion / vanne de dépotage de la soude, de l’acide sulfurique et du chlorure 
ferrique, fuite d’acide sulfurique au niveau du local référencé YA0406 – DI 483577 du 26 mai 2014) ont 
été relevées au cours de cette inspection. 

A.8.7.19. Je vous demande de mettre en place un programme de maintenance préventive sur 
l’ensemble des joints équipant les brides, les vannes et les raccords pouvant se retrouver au 
contact de substances et/ou mélanges dangereux à la station de déminéralisation. 

 

A.8.8. Matériels indisponibles au niveau du bloc de sécurité 

Les inspecteurs ont constaté qu’un chantier au niveau de l’entrée du bâtiment de sécurité rendait 
indisponible les rideaux, utilisables lors d’une situation d’urgence. Ils ont également noté qu’un 
équipement nécessaire au contrôle de la contamination des personnes était débranché. 

Par ailleurs, l’information sur la météorologie du site n’était pas disponible pendant l’exercice. 

A.8.8.1. Je vous demande de corriger ces anomalies dans les meilleurs délais et, dans l’attente de 
la fin du chantier, de mettre en œuvre les mesures compensatoires appropriées. 

 

A.8.9. Locaux SIR du réacteur n°3 

Les inspecteurs ont constaté la présence d’oxymètres et de détecteurs d’ammoniac. Ces balises de 
détection n’étaient cependant pas activées. Le conditionnement chimique des circuits étant déjà réalisé 
pour certaines phases d’essais, les inspecteurs se sont interrogés sur le respect des conditions d’accès à 
ces locaux. Vos représentants ont indiqué que le conditionnement était réalisé uniquement par des 
chimistes portant les équipements appropriés et que l’injection était réalisée via un système provisoire. 

A.8.9.1. Je vous demande d’activer les balises de détection dans les meilleurs délais et de veiller 
à les maintenir en service dès lors que le risque est présent dans ces locaux. 

A.8.10. Installations réalisant des rejets 

Station d’épuration 

L’article 2.3.5 de la décision [3] stipule que : « En application de l’article 4.1.1 de l’arrêté du 7 février 2012 susvisé, 
les installations sont conçues, construites, exploitées, mises à l’arrêt définitif, démantelées, entretenues et surveillées de telle 
manière que les rejets d’effluents dans l’environnement soient maintenus aussi faibles que possible dans des conditions 
économiquement acceptables et de manière compatible avec l’étude d’impact et les prescriptions pour la protection. ». 
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« L'exploitant procède dans les plus brefs délais à l'examen de chaque écart, afin de déterminer :  
― son importance pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de l'environnement et, le cas 
échéant, s'il s'agit d'un événement significatif ;  
― s'il constitue un manquement aux exigences législatives et réglementaires applicables ou à des prescriptions et décisions de 
l'Autorité de sûreté nucléaire le concernant ;  
― si des mesures conservatoires doivent être immédiatement mises en œuvre. » 

 
L’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant s'assure, dans des délais adaptés aux enjeux, du traitement des écarts, qui consiste notamment à : 
― déterminer ses causes techniques, organisationnelles et humaines ; 
― définir les actions curatives, préventives et correctives appropriées ; 
― mettre en œuvre les actions ainsi définies ; 
― évaluer l'efficacité des actions mises en œuvre. 
Cependant, pour les écarts dont l'importance mineure pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code 
de l'environnement est avérée, le traitement peut se limiter à la définition et à la mise en œuvre d'actions curatives. 
II. ― L'exploitant tient à jour la liste des écarts et l'état d'avancement de leur traitement. 
III. ― Le traitement d'un écart constitue une activité importante pour la protection. 
IV. ― Lorsque l'écart ou sa persistance constitue un manquement mentionné au troisième alinéa de l'article 2.6.2, 
l'exploitant prend sans délai toute disposition pour rétablir une situation conforme à ces exigences, décisions ou prescriptions. 
Sans préjudice des dispositions de l'article 2.6.4, lorsque l'exploitant considère qu'il ne peut rétablir une situation conforme 
dans des délais brefs, il en informe l'Autorité de sûreté nucléaire. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 21) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que les rideaux, utilisables en situation d’urgence, étaient 
indisponibles du fait d’un chantier au niveau de l’entrée du bâtiment de sécurité, qu’un équipement nécessaire au 
contrôle de la contamination était débranché et que l’information sur la météorologie n’était pas disponible 
pendant l’exercice : autant d’écarts que l’exploitant n’avait pas identifiés, ni analysés, ni traités. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation des articles 2.6.1, 2.6.2 et 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 
2012, infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 17 : Gestion des effluents issus de la phase aqueuse des déshuileurs de tranche 
 
L’article 6.1 de l’arrêté du 7 février 2012 prévoit notamment que l’exploitant est responsable de la gestion des 
déchets produits dans son installation. 
 
L’article 6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant met en place un tri des déchets à la source, ou, à défaut, au plus près de la production du déchet. Il 
prévient tout mélange entre catégories de déchets ou entre matières incompatibles.  
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A.8.7.17. Je vous demande d’expliciter les critères qui vous permettent, à la suite d’un constat 
réalisé sur une tuyauterie dite « TRICE », de statuer sur l’opportunité d’ouvrir une demande de 
travail. 

A.8.7.18. Je vous demande pour les tuyauteries d’hydrogène des systèmes 1GRV, 2GRV, 1RHY, 
et 2RHY de transmettre un bilan des demandes de travaux et des ordres de travaux ouverts, de 
justifier des délais de traitement associé et de transmettre les éléments de preuves associés aux 
ordres de travaux soldés. 

Lors de l’examen du dossier de réalisation de travaux des tuyauteries dites « TRICE » du système 
0SDA000TY (station de déminéralisation) en date du 13 avril 2018, le rapport identifie une fuite sur une 
bride d’un réservoir de soude (référencée 0SDA143BA). Cette fuite n’était toujours pas réparée le premier 
jour de l’inspection. Vos représentants ont indiqué que l’opération était planifiée le lendemain matin, soit 
le deuxième jour de l’inspection. Les inspecteurs sont retournés à la station de déminéralisation l’après-
midi du deuxième jour et ont constaté l’absence d’intervention. D’autres fuites identifiées et non traitées 
(fuites au niveau des raccords camion / vanne de dépotage de la soude, de l’acide sulfurique et du chlorure 
ferrique, fuite d’acide sulfurique au niveau du local référencé YA0406 – DI 483577 du 26 mai 2014) ont 
été relevées au cours de cette inspection. 

A.8.7.19. Je vous demande de mettre en place un programme de maintenance préventive sur 
l’ensemble des joints équipant les brides, les vannes et les raccords pouvant se retrouver au 
contact de substances et/ou mélanges dangereux à la station de déminéralisation. 

 

A.8.8. Matériels indisponibles au niveau du bloc de sécurité 

Les inspecteurs ont constaté qu’un chantier au niveau de l’entrée du bâtiment de sécurité rendait 
indisponible les rideaux, utilisables lors d’une situation d’urgence. Ils ont également noté qu’un 
équipement nécessaire au contrôle de la contamination des personnes était débranché. 

Par ailleurs, l’information sur la météorologie du site n’était pas disponible pendant l’exercice. 

A.8.8.1. Je vous demande de corriger ces anomalies dans les meilleurs délais et, dans l’attente de 
la fin du chantier, de mettre en œuvre les mesures compensatoires appropriées. 

 

A.8.9. Locaux SIR du réacteur n°3 

Les inspecteurs ont constaté la présence d’oxymètres et de détecteurs d’ammoniac. Ces balises de 
détection n’étaient cependant pas activées. Le conditionnement chimique des circuits étant déjà réalisé 
pour certaines phases d’essais, les inspecteurs se sont interrogés sur le respect des conditions d’accès à 
ces locaux. Vos représentants ont indiqué que le conditionnement était réalisé uniquement par des 
chimistes portant les équipements appropriés et que l’injection était réalisée via un système provisoire. 

A.8.9.1. Je vous demande d’activer les balises de détection dans les meilleurs délais et de veiller 
à les maintenir en service dès lors que le risque est présent dans ces locaux. 

A.8.10. Installations réalisant des rejets 

Station d’épuration 

L’article 2.3.5 de la décision [3] stipule que : « En application de l’article 4.1.1 de l’arrêté du 7 février 2012 susvisé, 
les installations sont conçues, construites, exploitées, mises à l’arrêt définitif, démantelées, entretenues et surveillées de telle 
manière que les rejets d’effluents dans l’environnement soient maintenus aussi faibles que possible dans des conditions 
économiquement acceptables et de manière compatible avec l’étude d’impact et les prescriptions pour la protection. ». 
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II. ― L'exploitant est tenu de caractériser les déchets produits dans son installation, d'emballer ou de conditionner les déchets 
dangereux et ceux provenant de zones à production possible de déchets nucléaires, et d'apposer un étiquetage approprié sur les 
emballages ou les contenants.  
III. ― L'exploitant organise le traitement et le transport des déchets produits dans son installation dans le respect des 
objectifs et des plans de gestion des déchets applicables institués par le code de l'environnement. Il organise le traitement et le 
transport des déchets provenant des zones à production possible de déchets nucléaires dans le respect du plan national de 
gestion des matières et déchets radioactifs et du décret mentionnés à l'article L. 542-1-2 du même code. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 22) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que la phase huileuse des déshuileurs de tranche est 
traitée comme déchet en filière conventionnelle alors qu’elle contient potentiellement de la contamination 
radioactive. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 6.2 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 18 : Multiples écarts 
 
L’article 1.3 de l’arrêté du 7 février 2012 définit un écart comme le « non-respect d'une exigence définie, ou non-respect 
d'une exigence fixée par le système de management intégré de l'exploitant susceptible d'affecter les dispositions mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article L. 593-7 du code de l'environnement ». 
 
L'article 2.6.1 de l'arrêté du 7 février 2012 prévoit que : 
 

« L'exploitant prend toute disposition pour détecter les écarts relatifs à son installation ou aux opérations de transport 
interne associées. Il prend toute disposition pour que les intervenants extérieurs puissent détecter les écarts les concernant et les 
porter à sa connaissance dans les plus brefs délais. »  

 
L’article 2.6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« L'exploitant procède dans les plus brefs délais à l'examen de chaque écart, afin de déterminer :  
― son importance pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de l'environnement et, le cas 
échéant, s'il s'agit d'un événement significatif ;  
― s'il constitue un manquement aux exigences législatives et réglementaires applicables ou à des prescriptions et décisions de 
l'Autorité de sûreté nucléaire le concernant ;  
― si des mesures conservatoires doivent être immédiatement mises en œuvre. » 

 
L’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant s'assure, dans des délais adaptés aux enjeux, du traitement des écarts, qui consiste notamment à : 
― déterminer ses causes techniques, organisationnelles et humaines ; 
― définir les actions curatives, préventives et correctives appropriées ; 
― mettre en œuvre les actions ainsi définies ; 
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Vos représentants ont indiqué qu’ils ne disposaient pas des rapports annuels de maintenance établis par 
l’exploitant de la station d’épuration, contrairement à ce que prévoit le cahier des charges associé à cette 
prestation. 

A.8.10.1. Je vous demande de mettre en place une organisation vous permettant de disposer de 
l’ensemble des justificatifs relatifs aux opérations de maintenance réalisées sur votre station 
d’épuration. 

Vos représentants ont indiqué que les capteurs Hach présents sur le bassin de la station d’épuration 
étaient maintenus à travers le PBMP des automates chimiques. Les inspecteurs ont pu constater que la 
maintenance de ces capteurs était tracée dans votre logiciel de suivi de maintenance sous le repère 
fonctionnel REN relatif à l’échantillonnage nucléaire dans le réacteur. 

A.8.10.2. Je vous demande de revoir l’affectation fonctionnelle de ces capteurs conformément à 
votre organisation.  

 

Déshuileurs de tranches 

Vos représentants ont indiqué que cet équipement ne bénéficiait pas d’un programme de maintenance à 
ce jour. 

A.8.10.3. Je vous demande de mettre en place un programme de maintenance pour l’ensemble 
des éléments constituant les déshuileurs du site. 

Vos représentants ont indiqué que les effluents issus de la phase aqueuse des déshuileurs de tranche 
étaient dirigés vers le réseau SEK collectant les effluents de la salle des machines et qu’ils pouvaient être 
potentiellement radioactifs. Cependant, la phase huileuse qui contient potentiellement de la 
contamination est traitée comme déchet en filière conventionnelle. 

A.8.10.4. Je vous demande d’analyser la pertinence des filières de traitement pour les effluents et 
les déchets issus des déshuileurs de tranche. 

Déshuileurs de site 

Les inspecteurs se sont intéressés à la maintenance des capteurs de niveau présents sur le déshuileur de 
site. Ils ont constaté que les contrôles visuels et de basculement des capteurs 0SEH001SN, 0SEH002SN 
et 0SEH021SN devaient être réalisés annuellement. Vos représentants ont indiqué que ce contrôle était 
prévu le 4 juin 2019 mais n’avait pas pu être réalisé. 

A.8.10.5. Je vous demande de m’informer de la réalisation effective des contrôles visuels et de 
basculement des capteurs 0SEH001SN, 0SEH002SN et 0SEH021SN. 

Les inspecteurs ont consulté le rapport de maintenance de l’unité de déshuilage 0 SEH001ZE du 29 
janvier 2019 rédigé par votre sous-traitant. Ce document mentionne en conclusion « pas trop de 
corrosion ». Ce terme ne permet pas de quantifier et de qualifier précisément l’état de la cellule de 
déshuilage. 

A.8.10.6. Je vous demande de réviser avec votre prestataire la gamme utilisée pour la 
maintenance de l’unité de déshuilage afin qu’elle permette de statuer de façon précise sur l’état 
de la cellule. 
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― évaluer l'efficacité des actions mises en œuvre. 
Cependant, pour les écarts dont l'importance mineure pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code 
de l'environnement est avérée, le traitement peut se limiter à la définition et à la mise en œuvre d'actions curatives. 
II. ― L'exploitant tient à jour la liste des écarts et l'état d'avancement de leur traitement. 
III. ― Le traitement d'un écart constitue une activité importante pour la protection. 
IV. ― Lorsque l'écart ou sa persistance constitue un manquement mentionné au troisième alinéa de l'article 2.6.2, 
l'exploitant prend sans délai toute disposition pour rétablir une situation conforme à ces exigences, décisions ou prescriptions. 
Sans préjudice des dispositions de l'article 2.6.4, lorsque l'exploitant considère qu'il ne peut rétablir une situation conforme 
dans des délais brefs, il en informe l'Autorité de sûreté nucléaire. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 23) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
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A.9. Visite des installations 

Lors de la visite de l’installation, les inspecteurs ont noté : 

• Au sein du local 1 LB 921 de la salle de commande du réacteur n° 1 : 
o la présence de blocs néons qui sont fixés de façon provisoire aux gaines de 

ventilation ; 
o la présence d’un double plafond démonté depuis les travaux de l’arrêt de la 

troisième visite décennale du réacteur n° 1. 
• Au niveau du déshuileur de tranche du réacteur n° 1 : 

o la présence de câbles non rangés à proximité des capteurs de niveau du 
déshuileur ;  

o l’absence de verrouillage de l’aire grillagée donnant accès au déshuileur ; 
• Au sein de la station d’électrochloration du réacteur n° 1 : 

o l’insuffisante propreté du sol ; 
o la présence d’absorbants ; 
o l’état fortement dégradé de l’aire de dépotage de la Javel remettant en cause son 

étanchéité et donc sa disponibilité ; 
o la présence d’une  fuite sur le dégazeur de dihydrogène dont la demande de 

travaux est affectée d’une priorité faible sans analyse de l’impact sur les risques 
non radiologiques ; 

o une corrosion avancée des canalisations et des équipements notamment du 
dégazeur. 

• Au sein du sous-sol du local 0 TER/KER/SEK (local XA 0402) : 
o la présence en plusieurs emplacements de déchets nucléaires entreposés, certains 

depuis plusieurs années, sans étiquetage réglementaire, à des emplacements non 
prévus à cet effet. Vos services ont remédié à cette situation après l’inspection. 
 

A.9.1. Je vous demande de mettre en conformité l’ensemble des constats relevés ci-dessus dans 
les meilleurs délais. 

 

A.9.2.  Je vous demande de dresser un bilan approfondi de l’état des stations d’électrochloration 
des réacteurs 1 et 2 et d’établir en conséquence un plan d’actions. 

 

A.9.3. Je vous demande d’analyser pourquoi votre organisation n’a pas permis d’identifier et de 
remédier à la situation constatée dans le local 0 TER/KER/SEK  qui a perdurée plusieurs 
années. Vous me présenterez vos conclusions en matière d’organisation. 
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En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN de multiples écarts non identifiés et/ou non traités. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation des articles 2.6.1, 2.6.2 et 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 
2012, infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 19 : Étanchéité de l’aire de dépotage de la Javel 
 
L'article 4.3.3 de l'arrêté du 7 février 2012 prévoit que : 
 

« Les éléments susceptibles d'être en contact avec des substances radioactives ou dangereuses sont suffisamment étanches et 
résistent à l'action physique et chimique de ces substances. Il s'agit notamment : 
― des récipients des stockages ou entreposages, des sols des zones et aires, et des capacités de rétention mentionnés au I ; 
― des tuyauteries de transport, qui doivent en outre comporter des dispositifs de vidange ; 
― des dispositifs de vidange associés aux récipients, capacités de rétention ou tuyauteries susmentionnés. »  

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 

 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 23) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN l’état fortement dégradé de l’aire de dépotage de la Javel 
qui remet en cause son étanchéité. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 4.3.3 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 20 : Déchets radioactifs entreposés 
 
L’article 6.1 de l’arrêté du 7 février 2012 prévoit notamment que l’exploitant est responsable de la gestion des 
déchets produits dans son installation. 
 
L’article 6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant met en place un tri des déchets à la source, ou, à défaut, au plus près de la production du déchet. Il 
prévient tout mélange entre catégories de déchets ou entre matières incompatibles.  
II. ― L'exploitant est tenu de caractériser les déchets produits dans son installation, d'emballer ou de conditionner les déchets 
dangereux et ceux provenant de zones à production possible de déchets nucléaires, et d'apposer un étiquetage approprié sur les 
emballages ou les contenants.  
III. ― L'exploitant organise le traitement et le transport des déchets produits dans son installation dans le respect des 
objectifs et des plans de gestion des déchets applicables institués par le code de l'environnement. Il organise le traitement et le 
transport des déchets provenant des zones à production possible de déchets nucléaires dans le respect du plan national de 
gestion des matières et déchets radioactifs et du décret mentionnés à l'article L. 542-1-2 du même code. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
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A.9. Visite des installations 

Lors de la visite de l’installation, les inspecteurs ont noté : 

• Au sein du local 1 LB 921 de la salle de commande du réacteur n° 1 : 
o la présence de blocs néons qui sont fixés de façon provisoire aux gaines de 

ventilation ; 
o la présence d’un double plafond démonté depuis les travaux de l’arrêt de la 

troisième visite décennale du réacteur n° 1. 
• Au niveau du déshuileur de tranche du réacteur n° 1 : 

o la présence de câbles non rangés à proximité des capteurs de niveau du 
déshuileur ;  

o l’absence de verrouillage de l’aire grillagée donnant accès au déshuileur ; 
• Au sein de la station d’électrochloration du réacteur n° 1 : 

o l’insuffisante propreté du sol ; 
o la présence d’absorbants ; 
o l’état fortement dégradé de l’aire de dépotage de la Javel remettant en cause son 

étanchéité et donc sa disponibilité ; 
o la présence d’une  fuite sur le dégazeur de dihydrogène dont la demande de 

travaux est affectée d’une priorité faible sans analyse de l’impact sur les risques 
non radiologiques ; 

o une corrosion avancée des canalisations et des équipements notamment du 
dégazeur. 

• Au sein du sous-sol du local 0 TER/KER/SEK (local XA 0402) : 
o la présence en plusieurs emplacements de déchets nucléaires entreposés, certains 

depuis plusieurs années, sans étiquetage réglementaire, à des emplacements non 
prévus à cet effet. Vos services ont remédié à cette situation après l’inspection. 
 

A.9.1. Je vous demande de mettre en conformité l’ensemble des constats relevés ci-dessus dans 
les meilleurs délais. 

 

A.9.2.  Je vous demande de dresser un bilan approfondi de l’état des stations d’électrochloration 
des réacteurs 1 et 2 et d’établir en conséquence un plan d’actions. 

 

A.9.3. Je vous demande d’analyser pourquoi votre organisation n’a pas permis d’identifier et de 
remédier à la situation constatée dans le local 0 TER/KER/SEK  qui a perdurée plusieurs 
années. Vous me présenterez vos conclusions en matière d’organisation. 
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prévus à cet effet. Vos services ont remédié à cette situation après l’inspection. 
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A.9.3. Je vous demande d’analyser pourquoi votre organisation n’a pas permis d’identifier et de 
remédier à la situation constatée dans le local 0 TER/KER/SEK  qui a perdurée plusieurs 
années. Vous me présenterez vos conclusions en matière d’organisation. 
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23 
 

 

A.9. Visite des installations 

Lors de la visite de l’installation, les inspecteurs ont noté : 

• Au sein du local 1 LB 921 de la salle de commande du réacteur n° 1 : 
o la présence de blocs néons qui sont fixés de façon provisoire aux gaines de 

ventilation ; 
o la présence d’un double plafond démonté depuis les travaux de l’arrêt de la 

troisième visite décennale du réacteur n° 1. 
• Au niveau du déshuileur de tranche du réacteur n° 1 : 

o la présence de câbles non rangés à proximité des capteurs de niveau du 
déshuileur ;  

o l’absence de verrouillage de l’aire grillagée donnant accès au déshuileur ; 
• Au sein de la station d’électrochloration du réacteur n° 1 : 

o l’insuffisante propreté du sol ; 
o la présence d’absorbants ; 
o l’état fortement dégradé de l’aire de dépotage de la Javel remettant en cause son 

étanchéité et donc sa disponibilité ; 
o la présence d’une  fuite sur le dégazeur de dihydrogène dont la demande de 

travaux est affectée d’une priorité faible sans analyse de l’impact sur les risques 
non radiologiques ; 

o une corrosion avancée des canalisations et des équipements notamment du 
dégazeur. 

• Au sein du sous-sol du local 0 TER/KER/SEK (local XA 0402) : 
o la présence en plusieurs emplacements de déchets nucléaires entreposés, certains 

depuis plusieurs années, sans étiquetage réglementaire, à des emplacements non 
prévus à cet effet. Vos services ont remédié à cette situation après l’inspection. 
 

A.9.1. Je vous demande de mettre en conformité l’ensemble des constats relevés ci-dessus dans 
les meilleurs délais. 

 

A.9.2.  Je vous demande de dresser un bilan approfondi de l’état des stations d’électrochloration 
des réacteurs 1 et 2 et d’établir en conséquence un plan d’actions. 

 

A.9.3. Je vous demande d’analyser pourquoi votre organisation n’a pas permis d’identifier et de 
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 29 

 
V. PIECE 1 (page 23) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que des déchets radioactifs sont entreposés, depuis des 
années pour certains, au sein du sous-sol du local 0 TER/KER/SEK (local XA 0402) sans étiquetage 
réglementaire et à des emplacements non prévus à cet effet. Bien que le rapport d’inspection indique que 
l’exploitant a remédié à cette situation après l’inspection, il faut rappeler qu’en droit pénal, le repentir actif n’efface 
pas l’infraction, d’autant plus lorsque la situation a perduré pendant des années. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 6.2 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 21 : Dilution des effluents 
 
L’article 4.3.6 III de la décision n° 2013-DC-0360 de l’ASN du 16 juillet 2013 dispose que : 
 

« Les substances liquides radioactives ou dangereuses récupérées dans les conditions mentionnées au I font l'objet d'un 
traitement adapté avant élimination. L'exploitant justifie des modalités d'élimination retenues. En tout état de cause, ces 
substances ne peuvent être rejetées en tant qu'effluents qu'après caractérisation et uniquement si elles sont conformes aux 
prescriptions pour la protection et à l'étude d'impact de l'installation. » 

 
L’article 4.1.13 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« La dilution des effluents, avant leur contrôle, en vue de respecter les limites de rejets, est interdite. Cependant, le mélange des 
différents effluents, après leur contrôle, peut être employé s'il contribue à réduire leur impact sur l'environnement aux points de 
rejet. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

23 
 

 

A.9. Visite des installations 

Lors de la visite de l’installation, les inspecteurs ont noté : 

• Au sein du local 1 LB 921 de la salle de commande du réacteur n° 1 : 
o la présence de blocs néons qui sont fixés de façon provisoire aux gaines de 

ventilation ; 
o la présence d’un double plafond démonté depuis les travaux de l’arrêt de la 

troisième visite décennale du réacteur n° 1. 
• Au niveau du déshuileur de tranche du réacteur n° 1 : 

o la présence de câbles non rangés à proximité des capteurs de niveau du 
déshuileur ;  

o l’absence de verrouillage de l’aire grillagée donnant accès au déshuileur ; 
• Au sein de la station d’électrochloration du réacteur n° 1 : 

o l’insuffisante propreté du sol ; 
o la présence d’absorbants ; 
o l’état fortement dégradé de l’aire de dépotage de la Javel remettant en cause son 

étanchéité et donc sa disponibilité ; 
o la présence d’une  fuite sur le dégazeur de dihydrogène dont la demande de 

travaux est affectée d’une priorité faible sans analyse de l’impact sur les risques 
non radiologiques ; 

o une corrosion avancée des canalisations et des équipements notamment du 
dégazeur. 

• Au sein du sous-sol du local 0 TER/KER/SEK (local XA 0402) : 
o la présence en plusieurs emplacements de déchets nucléaires entreposés, certains 

depuis plusieurs années, sans étiquetage réglementaire, à des emplacements non 
prévus à cet effet. Vos services ont remédié à cette situation après l’inspection. 
 

A.9.1. Je vous demande de mettre en conformité l’ensemble des constats relevés ci-dessus dans 
les meilleurs délais. 

 

A.9.2.  Je vous demande de dresser un bilan approfondi de l’état des stations d’électrochloration 
des réacteurs 1 et 2 et d’établir en conséquence un plan d’actions. 

 

A.9.3. Je vous demande d’analyser pourquoi votre organisation n’a pas permis d’identifier et de 
remédier à la situation constatée dans le local 0 TER/KER/SEK  qui a perdurée plusieurs 
années. Vous me présenterez vos conclusions en matière d’organisation. 
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V. PIECE 1 (page 24) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que l’existence d’un débit permanent conduit à la 
dilution, avant contrôle, des effluents confinés dans le bassin HX. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 4.1.13 de l’arrêté du 7 février 2012, 
infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 22 : Fuites à la station de déminéralisation 
 
L’article 1.3 de l’arrêté du 7 février 2012 définit un écart comme le « non-respect d'une exigence définie, ou non-respect 
d'une exigence fixée par le système de management intégré de l'exploitant susceptible d'affecter les dispositions mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article L. 593-7 du code de l'environnement ». 
 
L'article 2.6.1 de l'arrêté du 7 février 2012 prévoit que : 
 

« L'exploitant prend toute disposition pour détecter les écarts relatifs à son installation ou aux opérations de transport 
interne associées. Il prend toute disposition pour que les intervenants extérieurs puissent détecter les écarts les concernant et les 
porter à sa connaissance dans les plus brefs délais. »  

 
L’article 2.6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
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B. DEMANDES DE COMPLEMENTS D’INFORMATION 

B.1. Justifications relatives aux moyens de confinement du réacteur n°3 

L’article 4.3.6 de la décision [5] demande : « III. - Les substances liquides radioactives ou dangereuses récupérés dans les 
conditions mentionnées au I font l’objet d’un traitement adapté avant élimination. L’exploitant justifie des modalités d’élimination 
retenues. En tout état de cause, ces substances ne peuvent être rejetées en tant qu’effluents qu’après caractérisation et uniquement si elles 
sont conformes aux prescriptions pour la protection et à l’étude d’impact de l’installation. » 

L’article 4.1.13 de l’arrêté [2] requiert : « La dilution des effluents, avant leur contrôle, en vue de respecter les limites 
de rejets, est interdite. Cependant, le mélange des différents effluents, après leur contrôle, peut être employé s'il contribue à 
réduire leur impact sur l'environnement aux points de rejet. » 

Un bassin de rétention dit « HX » est positionné sur le réseau de collecte des eaux pluviales (SEO) 

débouchant dans l’émissaire n°15. Lors de la détection d’une pollution venant se déverser dans le réseau 

SEO, les effluents transitant dans le réseau SEO de l’émissaire n° 15 sont redirigés vers le bassin HX ce 

qui permet le confinement de ces effluents.  

Le compte-rendu de l’évènement significatif du 20 février 2018 indique un débit permanent hors 

événement pluvieux de 250 m
3
 par jour. Vos représentants ont confirmé l’existence de ce débit d’eau. 

L’arrivée d’un tel débit lors du confinement de l’émissaire n°15 n’est pas précisée dans la justification du 

dimensionnement du bassin de confinement intégrée au rapport de sûreté J5 du réacteur n°3.  

De plus, dans votre note D305117051520 du 28 septembre 2017, en réponse au courrier [CODEP-DCN-

2017-014613] vous indiquez que lorsque des effluents sont confinés dans le bassin HX, après analyse, les 

eaux collectées sont soit rejetées vers le chenal lorsque cela est compatible avec les limites de rejets du 

site, soit retraitées via le bassin décanteur en cas de présence d’hydrocarbures ou encore soit évacuées par 

camion-citerne.  

L’existence d’un débit permanent interroge sur la conformité des modalités d’évacuation des effluents 

confinés. 

B.1.1. Je vous demande de préciser la nature et les débits transitant dans le réseau SEO de 
l’émissaire n°15 et susceptibles d’être recueillis dans le bassin de confinement. 

 

B.1.2. Je vous demande de préciser comment l’existence de ce débit dit « permanent » a été pris 
en compte dans le dimensionnement du bassin et vous demande de l’intégrer le cas échéant au 
rapport de sûreté. 

 

B.1.3. FLA3 : Je vous demande d’expliciter comment une analyse représentative des effluents 
confinés peut être réalisée, comme le requiert l’article 4.1.13 de l’arrêté [2], avant la dilution de 
ces derniers par le débit dit « permanent ».  
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« L'exploitant procède dans les plus brefs délais à l'examen de chaque écart, afin de déterminer :  
― son importance pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de l'environnement et, le cas 
échéant, s'il s'agit d'un événement significatif ;  
― s'il constitue un manquement aux exigences législatives et réglementaires applicables ou à des prescriptions et décisions de 
l'Autorité de sûreté nucléaire le concernant ;  
― si des mesures conservatoires doivent être immédiatement mises en œuvre. » 

 
L’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant s'assure, dans des délais adaptés aux enjeux, du traitement des écarts, qui consiste notamment à : 
― déterminer ses causes techniques, organisationnelles et humaines ; 
― définir les actions curatives, préventives et correctives appropriées ; 
― mettre en œuvre les actions ainsi définies ; 
― évaluer l'efficacité des actions mises en œuvre. 
Cependant, pour les écarts dont l'importance mineure pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code 
de l'environnement est avérée, le traitement peut se limiter à la définition et à la mise en œuvre d'actions curatives. 
II. ― L'exploitant tient à jour la liste des écarts et l'état d'avancement de leur traitement. 
III. ― Le traitement d'un écart constitue une activité importante pour la protection. 
IV. ― Lorsque l'écart ou sa persistance constitue un manquement mentionné au troisième alinéa de l'article 2.6.2, 
l'exploitant prend sans délai toute disposition pour rétablir une situation conforme à ces exigences, décisions ou prescriptions. 
Sans préjudice des dispositions de l'article 2.6.4, lorsque l'exploitant considère qu'il ne peut rétablir une situation conforme 
dans des délais brefs, il en informe l'Autorité de sûreté nucléaire. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 25) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que les demandes d’intervention (dont l’une date de 
2014) faites pour les multiples fuites constatées à la station de déminéralisation n’ont pas été traitées par EDF. 
Une nouvelle fois, des écarts sont identifiés sans qu’ils ne soient traités par l’exploitant dans des délais adaptés aux 
enjeux. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 23 : Station météorologique 
 
L’article 1.3 de l’arrêté du 7 février 2012 définit un écart comme le « non-respect d'une exigence définie, ou non-respect 
d'une exigence fixée par le système de management intégré de l'exploitant susceptible d'affecter les dispositions mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article L. 593-7 du code de l'environnement ». 
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B.2. Organisation pour la protection de l’environnement sur le chantier de Flamanville 3 

La responsabilité d’un équipement, sur le chantier de Flamanville 3 revient à l’exploitant (DPN), lorsque 
ce dernier lui est officiellement transféré. Avant cela, la responsabilité de ce dernier incombe à 
l’aménageur (AFA). Cette organisation conduit à une responsabilité partagée de la maîtrise de 
l’environnement sur le chantier. 

L’inspection n’a pas permis de distinguer avec précision les actions de suivi concrètes (ronde de 
surveillance notamment) réalisées d’une part par l’exploitant, d’autre part par l’AFA. 

B.2.1. Je vous demande de me préciser les actions de surveillance réalisées par l’exploitant d’une 
part, et par l’AFA d’autre part, sur les installations de Flamanville 3 et de me présenter 
l’organisation associée. 

B.3. Plans d’action relatif à la station de déminéralisation 

Le CNPE de Flamanville s’est fixé comme objectif pour l’année 2019 une augmentation de la présence 
sur le terrain des managers. Cela s’est traduit notamment par une visite de l’encadrement de la station de 
déminéralisation (constat CAMELEON n°27526). Cette visite a permis la constatation des nombreuses 
DT en cours et non soldées sur cette installation. Un plan d’actions a été demandé afin de résorber cette 
situation. Au cours de l’inspection, il n’a pas pu être indiqué aux inspecteurs la nature du plan d’actions 
décidé à la suite de ce constat CAMELEON. 

B.3.1. Je vous demande de m’indiquer la nature du plan d’action décidé et son échéance de mise 
en œuvre. 

De nombreuses fuites ont été relevées au cours de cette inspection : 
• Fuite au niveau des raccords camion / vanne de dépotage de la soude, de l’acide sulfurique et du 

chlorure ferrique,  
• fuite d’acide sulfurique au niveau du local référencé YA0406 (DI 483577 du 26 mai 2014). 

Pour ces dernières, les demandes d’intervention n’ont pas été traitées par EDF. 

B.3.2. Je vous demande de me transmettre un bilan exhaustif des fuites identifiées à la station 
de déminéralisation mettant en jeu une substance ou un mélange dangereux. Je vous demande 
en outre d’établir un plan d’actions permettant de résorber l’ensemble de ces situations d’ici le 
31 décembre 2019. 

B.4. Station d’électrochloration  

Les stations d’électrochloration des réacteurs 1, 2 et 3 sont à l’origine d’un risque de dégagement de 
dihydrogène, risque géré par conception par la présence d’un dégazeur. Les inspecteurs ont constaté que 
ces locaux n’étaient pas considérés comme des zones ATEX. 

B.4.1. Je vous demande de justifier la non identification des locaux d’électrochloration en tant 
que zone ATEX sur FLA 1/2. 

 

B.4.2. Je vous demande de justifier la non identification du local d’électrochloration en tant que 
zone ATEX sur le réacteur n°3. 
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L'article 2.6.1 de l'arrêté du 7 février 2012 prévoit que : 
 

« L'exploitant prend toute disposition pour détecter les écarts relatifs à son installation ou aux opérations de transport 
interne associées. Il prend toute disposition pour que les intervenants extérieurs puissent détecter les écarts les concernant et les 
porter à sa connaissance dans les plus brefs délais. »  

 
L’article 2.6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« L'exploitant procède dans les plus brefs délais à l'examen de chaque écart, afin de déterminer :  
― son importance pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de l'environnement et, le cas 
échéant, s'il s'agit d'un événement significatif ;  
― s'il constitue un manquement aux exigences législatives et réglementaires applicables ou à des prescriptions et décisions de 
l'Autorité de sûreté nucléaire le concernant ;  
― si des mesures conservatoires doivent être immédiatement mises en œuvre. » 

 
L’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012 dispose que : 
 

« I. ― L'exploitant s'assure, dans des délais adaptés aux enjeux, du traitement des écarts, qui consiste notamment à : 
― déterminer ses causes techniques, organisationnelles et humaines ; 
― définir les actions curatives, préventives et correctives appropriées ; 
― mettre en œuvre les actions ainsi définies ; 
― évaluer l'efficacité des actions mises en œuvre. 
Cependant, pour les écarts dont l'importance mineure pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code 
de l'environnement est avérée, le traitement peut se limiter à la définition et à la mise en œuvre d'actions curatives. 
II. ― L'exploitant tient à jour la liste des écarts et l'état d'avancement de leur traitement. 
III. ― Le traitement d'un écart constitue une activité importante pour la protection. 
IV. ― Lorsque l'écart ou sa persistance constitue un manquement mentionné au troisième alinéa de l'article 2.6.2, 
l'exploitant prend sans délai toute disposition pour rétablir une situation conforme à ces exigences, décisions ou prescriptions. 
Sans préjudice des dispositions de l'article 2.6.4, lorsque l'exploitant considère qu'il ne peut rétablir une situation conforme 
dans des délais brefs, il en informe l'Autorité de sûreté nucléaire. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 26) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que des défauts ont été constatés en 2018 sur la station 
météorologique, mais n’ont pas fait l’objet de réparation.  
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de l’environnement. 
 
 
 
 
Infraction n° 24 : État de la rétention du réservoir de Javel  
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B.5. Installations relatives à la surveillance des rejets et de l’environnement 

B.5.1. Station météorologique 

Lors de l’inspection, il a été examiné les rapports de fin d’intervention de maintenance sur la station 
météo du site. Il est apparu qu’en 2018, le prestataire avait identifié les défauts suivants : 

- « résistance du pluviomètre HS » ; 
- « abri sonde de température 20m en écart ». 

Or, vos représentants ont indiqué que ces défauts n’avaient pas fait l’objet de réparation, sans être en 
mesure de fournir les justifications associées. 

B.5.1.1. Je vous demande de m’indiquer pour quelles raisons la résistance du pluviomètre et l’abri 
de la sonde de température ne sont pas remis en conformité. 
 

B.5.2. Contrôle des chaînes KRT  

A la demande des inspecteurs, vos représentants ont présenté la surveillance des activités de maintenance 
des chaînes KRT permettant le contrôle de l’activité des rejets gazeux (002 et 084MA) et liquide (102 et 
112 MA) du site. Ces chaînes sont identifiées comme éléments importants pour la protection des intérêts. 

Le document de suivi communiqué par vos représentants indique que les derniers contrôles au titre de la 
maintenance ont eu lieu en juin 2017 pour les chaînes (102 et 112 MA) et en 2016 pour les chaînes (002 
et 084MA). Le document de suivi communiqué montre un décalage de 6 mois entre l’échéance prévue 
pour l’opération de maintenance de la chaîne KRT 102MA et sa réalisation effective. 

B.5.2.1. Je vous demande de me préciser la fréquence de contrôle associé à la maintenance des 
chaînes permettant le contrôle de l’activité des rejets gazeux (002 et 084MA) et liquide (102 et 
112 MA) du site. Vous veillerez à expliquer le délai de réalisation constaté pour l’opération de 
maintenance de la chaîne KRT102 MA 

Par ailleurs, votre note « liste des éléments important pour la protection des intérêts EIPi et EIPr du CNPE de 
Flamanville » indique que les chaînes permettant le contrôle de l’activité des rejets gazeux (002 et 084MA) 
et liquide (102 et 112 MA) font l’objet d’essais périodiques mensuels et annuels.  

B.5.2.2. Je vous demande de me communiquer les comptes rendus des derniers essais 
périodiques mensuels et annuels réalisés sur les chaînes permettant le contrôle de l’activité des 
rejets gazeux (002 et 084MA) et liquide (102 et 112 MA). 
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L'article 2.5.1 de l'arrêté du 7 février 2012 prévoit que : 
 

« Les éléments importants pour la protection font l'objet d'une qualification, proportionnée aux enjeux, visant notamment à 
garantir la capacité desdits éléments à assurer les fonctions qui leur sont assignées vis-à-vis des sollicitations et des conditions 
d'ambiance associées aux situations dans lesquelles ils sont nécessaires. Des dispositions d'études, de construction, d'essais, de 
contrôle et de maintenance permettent d'assurer la pérennité de cette qualification aussi longtemps que celle-ci est nécessaire. »  

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
V. PIECE 1 (page 26) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que la rétention du réservoir de Javel 0HY0502FW, 
identifiée comme EIP, n’est potentiellement pas contrôlée selon le programme de maintenance applicable au site. 
 
L’enquête devra chercher à établir si cette absence de contrôle est bien avérée. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 2.5.1 de l’arrêté du 7 février 2012, infraction 
prévue et réprimée par l’article R. 596-16 
 

*     *     * 
 

2. Infractions à la réglementation relative aux installations nucléaires de base résultant de 
violations à la décision n° 2013-DC-0360 de l'Autorité de sûreté nucléaire du 16 juillet 2013 

 
L'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement punit de la peine prévue pour les contraventions de la 5e classe 
le fait d'exploiter une installation nucléaire de base en violation des règles générales prévues à l'article L. 593-4 du 
Code de l'environnement et des décisions à caractère réglementaire prévues à l'article L. 592-20 du même code. 
 
L’article L. 592-20 du Code de l’environnement vise notamment les décisions réglementaires à caractère technique 
de l'ASN prises pour compléter les modalités d'application des décrets et arrêtés pris dans ses domaines de 
compétence, à l'exception de ceux ayant trait à la médecine du travail. Ces décisions sont soumises à 
l'homologation par arrêté des ministres concernés. Les arrêtés d'homologation ainsi que les décisions 
homologuées sont publiés au Journal officiel de la République française.  
 
Tel est le cas de la décision n° 2013-DC-0360 de l’ASN du 16 juillet 2013 relative à la maîtrise des nuisances et de 
l’impact sur la santé et l’environnement des installations nucléaires de base, homologuée par arrêté du 9 août 2013 
(publié au JORF n° 0193 du 21 août 2013, page 14278, texte n° 8)8 puis modifiée par la décision n° 2016-DC-
0569 de l’ASN du 29 septembre 2016 homologuée par arrêté du 5 décembre 2016 (publié au JORF n° 0297 du 22 
décembre 2016 , texte n° 6)9. 
 
 
 
 
Infraction n° 25 : Étiquetage des substances dangereuses 

 
8 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027860696&categorieLien=id  
9 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033664635&dateTexte=&categorieLien=id  28 

 

Vos représentants, ont, après l’inspection, indiqué que le référentiel DPN TRICE était appliqué. Ce 
référentiel préconise notamment le remplacement des flexibles reliant les cadres d’hydrogène aux poteaux 
de raccordement tous les trois ans. Les flexibles ayant été installés en février 2016, ils auraient dû faire 
l’objet d’un changement en février 2019, ce qui n’a pas été le cas.  

B.5.3.5. Je vous demande de m’indiquer quels contrôles et quelle maintenance sont réalisés sur 
les éléments du parc à gaz (bouteilles, cadres, tuyauterie…) et de me transmettre les deux 
derniers rapports de contrôle de mise à la terre des cadres de bouteille d’hydrogène. 

Installation de javellisation repérée SEA  

Vos représentants n’ont pas été en mesure de présenter les éléments permettant de démontrer que l’état 
de la rétention du réservoir de Javel repéré 0HY0502FW, identifiée comme éléments importants pour la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de l'environnement, était contrôlée selon 
le programme de maintenance applicable au site. 

B.5.3.6. Je vous demande de me transmettre les trois derniers rapports de contrôle de l’étanchéité 
de la rétention du réservoir de Javel repérée 0HY0502FW. 

C. Observations 
 
C1. Les inspecteurs notent le grand nombre de sujets affectés à chaque ingénieur environnement ce qui 
ne garantit pas la robustesse de l’organisation. 
 
C2. Les inspecteurs notent en tant que bonne pratique la démarche d’identification et de suivi, notamment 
à travers une présence accrue sur le terrain, des chantiers à enjeux pour la protection de l’environnement. 
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L’article 4.2.1 I de la décision n° 2013-DC-0360 de l’ASN du 16 juillet 2013 dispose que : 
 

« Les fûts, réservoirs et autres contenants ainsi que leurs emballages, d'une part, ainsi que les aires d'entreposage de 
substances dangereuses, d'autre part, portent en caractères lisibles le nom des substances ou mélanges, leur état physique et les 
symboles de danger définis par la réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux. » 

 
L’article 4.3.9 I de la même décision dispose que : 
 
 « Les canalisations ou tuyauteries sont signalées in situ de façon à préciser la nature et les risques des produits véhiculés. » 
 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 8) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN qu’EDF n’a pas identifié les tuyauteries véhiculant les 
effluents de la laverie et que l’étiquetage des tuyauteries et réservoirs sur le chantier de Flamanville 3 n’étaient pas 
à l’attendu réglementaire, notamment sur toutes les tuyauteries et réservoirs présents dans les locaux SIR 
contenant des substances chimiques dangereuses. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation des articles 4.2.1 I et 4.3.9 I de la décision n° 2013-DC-
0360 de l’ASN du 16 juillet 2013, infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de 
l’environnement. 
 
 
Infraction n° 26 : Registre des substances dangereuses 
 
L’article 4.2.1 III de la décision n° 2013-DC-0360 de l’ASN du 16 juillet 2013 dispose que : 
 

« L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature, la localisation et la quantité des substances dangereuses détenues 
ainsi qu'un plan général des entreposages. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
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A.4. Gestion des substances dangereuses   

A.4.1. Etiquetage 

Le I de l’article 4.2.1 de la décision [5] dispose que : « Les fûts, réservoirs et autres contenants, ainsi que leurs 
emballages, d'une part, ainsi que les aires d’entreposage de substances dangereuses, d'autre part, portent en caractères lisibles 
le nom des substances ou mélanges, leur état physique et les symboles de danger définis par la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux. » 

Le I de l’article 4.3.9 de la décision [5] dispose que : « Les canalisations ou tuyauteries sont signalées in situ de 
façon à préciser la nature et les risques des produits véhiculés. » 

Lors de leur contrôle sur le terrain les inspecteurs ont noté que les tuyauteries véhiculant les effluents de 
la laverie n’étaient pas identifiées.  

Les inspecteurs ont constaté que l’étiquetage des tuyauteries et réservoirs sur le chantier de Flamanville 3 
n’étaient pas à l’attendu réglementaire, notamment sur toutes les tuyauteries et réservoirs présents dans 
les locaux SIR contenant des substances chimiques dangereuses. 

A.4.1.1. Je vous demande de vous assurer que les tuyauteries véhiculant des substances et 
mélanges dangereux sont identifiées avec un étiquetage conforme à la réglementation. 

A.4.1.2. Sur le chantier de Flamanville 3, je vous demande de vous assurer que les tuyauteries 
véhiculant des substances et mélanges dangereux et les réservoirs dédiés à l’entreposage de ces 
substances sont identifiées avec un étiquetage conforme à la réglementation. 

 

A.4.2. Registre 

Le III de l’article 4.2.1 de la décision ASN en référence [5] dispose que : « L’exploitant tient à jour un registre 
indiquant la nature, la localisation et la quantité des substances dangereuses détenues ainsi qu’un plan général des 
entreposages... » 

Un registre de substance dangereuse est établi pour Flamanville 1 et 2 ainsi qu’un autre pour Flamanville 
3. 

Les inspecteurs ont constaté un entreposage de bidons de phosphate trisodique au niveau des locaux SIR 
du réacteur n°1 non identifié dans le registre des substances dangereuses.  

Les inspecteurs ont également pu noter des incohérences entre le registre de substances dangereuses de 
Flamanville 3 et la réalité des entreposages sur le terrain. Le volume d’ammoniaque entreposé au niveau 
de l’aire de dépotage du système SIR est bien plus important que celui figurant dans le registre.  

A.4.2.1. Je vous demande de réviser votre registre des substances dangereuses des réacteurs 1 et 
2 au sens de la décision [5] de manière à assurer la cohérence entre ce dernier et la réalité de 
l’entreposage de substances dangereuses dans vos installations.  

A.4.2.2. Je vous demande de réviser votre registre des substances dangereuses du réacteur 3 au 
sens de la décision [5] de manière à assurer la cohérence entre ce dernier et la réalité de 
l’entreposage de substances dangereuses dans vos installations.  
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V. PIECE 1 (page 8) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN qu’EDF n’a tenu à jour ni le registre de substances 
dangereuses établi pour Flamanville 1 et 2, ni celui de Flamanville 3 étant donné les écarts constatés par les 
inspecteurs de l’ASN entre ce qui était indiqué dans ces registres et la réalité des entreposages présents dans les 
installations. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 4.2.1 III de la décision n° 2013-DC-0360 de 
l’ASN du 16 juillet 2013, infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de 
l’environnement. 
 
 
Infraction n° 27 : Maîtrise des enregistrements fiches échantillonnage analyse rejet (EAR) 
 
L’article 3.1.2 de la décision n° 2013-DC-0360 de l’ASN du 16 juillet 2013 impose le respect de la norme NF EN 
ISO/CEI 17025, ou des dispositions équivalentes, et le paragraphe 4.13 de cette norme impose la maîtrise des 
enregistrements. 
 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
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A.4. Gestion des substances dangereuses   

A.4.1. Etiquetage 

Le I de l’article 4.2.1 de la décision [5] dispose que : « Les fûts, réservoirs et autres contenants, ainsi que leurs 
emballages, d'une part, ainsi que les aires d’entreposage de substances dangereuses, d'autre part, portent en caractères lisibles 
le nom des substances ou mélanges, leur état physique et les symboles de danger définis par la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux. » 

Le I de l’article 4.3.9 de la décision [5] dispose que : « Les canalisations ou tuyauteries sont signalées in situ de 
façon à préciser la nature et les risques des produits véhiculés. » 

Lors de leur contrôle sur le terrain les inspecteurs ont noté que les tuyauteries véhiculant les effluents de 
la laverie n’étaient pas identifiées.  

Les inspecteurs ont constaté que l’étiquetage des tuyauteries et réservoirs sur le chantier de Flamanville 3 
n’étaient pas à l’attendu réglementaire, notamment sur toutes les tuyauteries et réservoirs présents dans 
les locaux SIR contenant des substances chimiques dangereuses. 

A.4.1.1. Je vous demande de vous assurer que les tuyauteries véhiculant des substances et 
mélanges dangereux sont identifiées avec un étiquetage conforme à la réglementation. 

A.4.1.2. Sur le chantier de Flamanville 3, je vous demande de vous assurer que les tuyauteries 
véhiculant des substances et mélanges dangereux et les réservoirs dédiés à l’entreposage de ces 
substances sont identifiées avec un étiquetage conforme à la réglementation. 

 

A.4.2. Registre 

Le III de l’article 4.2.1 de la décision ASN en référence [5] dispose que : « L’exploitant tient à jour un registre 
indiquant la nature, la localisation et la quantité des substances dangereuses détenues ainsi qu’un plan général des 
entreposages... » 

Un registre de substance dangereuse est établi pour Flamanville 1 et 2 ainsi qu’un autre pour Flamanville 
3. 

Les inspecteurs ont constaté un entreposage de bidons de phosphate trisodique au niveau des locaux SIR 
du réacteur n°1 non identifié dans le registre des substances dangereuses.  

Les inspecteurs ont également pu noter des incohérences entre le registre de substances dangereuses de 
Flamanville 3 et la réalité des entreposages sur le terrain. Le volume d’ammoniaque entreposé au niveau 
de l’aire de dépotage du système SIR est bien plus important que celui figurant dans le registre.  

A.4.2.1. Je vous demande de réviser votre registre des substances dangereuses des réacteurs 1 et 
2 au sens de la décision [5] de manière à assurer la cohérence entre ce dernier et la réalité de 
l’entreposage de substances dangereuses dans vos installations.  

A.4.2.2. Je vous demande de réviser votre registre des substances dangereuses du réacteur 3 au 
sens de la décision [5] de manière à assurer la cohérence entre ce dernier et la réalité de 
l’entreposage de substances dangereuses dans vos installations.  
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A.4.3. Gestion du risque d’incompatibilité lors d’un dépotage: 

Les inspecteurs ont relevé qu’au niveau de l’aire de dépotage de la station de déminéralisation, il est prévu 
de dépoter des substances dont le mélange accidentel est dangereux : acide sulfurique et soude, acide 
sulfurique et eau de Javel, chlorure ferrique et eau de Javel. Dans les deux dernier cas, les mélanges des 
substances conduiraient à la formation de nuage toxique de dichlore. L’analyse du retour d’expérience 
sur la base ARIA permet de voir que la problématique de mélanges incompatibles est source de nombreux 
accidents dans l’industrie (235 cas de mélanges incompatibles dénombrés dans la fiche thématique 
« Accidents liés à des mélanges de produits incompatibles jusqu’au 31 décembre 2012 » dont 197 en 
France). En particulier une centaine d’accidents mettant en œuvre des mélanges eau de Javel / acides 
sont répertoriés dans la base ARIA. Il est à signaler que certains accidents de mélanges incompatibles ont 
lieu malgré la présence de détrompeur, la bonne identification in situ des produits, etc. (ARIA 30614 – 
07 septembre 2005 - 79 – CERIZAY). 

Les inspecteurs ont pu relever que les barrières présentes sur le terrain pour éviter ce type de scénario 
sont les suivantes : 

• Détrompeur au niveau des tuyauteries de dépotage ; 
• Vérification du certificat d’analyse transmis par le dépoteur ; 
• Analyses de densité / pH / couleur réalisées in situ ; 

Cependant, les inspecteurs ont relevé que dans certains cas, le dépotage était réalisé sans que les analyses 
in situ soient réellement effectuées. Par ailleurs, les détrompeurs entre l’eau de Javel et le chlorure ferrique 
sont d’une section équivalente. Enfin, lorsque les inspecteurs se sont rendus le deuxième jour à la station 
de déminéralisation pour assister au dépotage de chlorure ferrique, ils ont constaté que le camion était 
déjà raccordé à la ligne de dépotage alors que les agents de terrain du site n’étaient pas encore présents et 
que la levée des préalables n’avait pas été effectuée. 

Au regard de l’accidentologie, ces différents constats mettent en évidence une fragilité du site vis-à-vis du 
risque de mélange de substances incompatibles. 

A.4.3.1. Je vous demande de fiabiliser vos pratiques et de mettre en œuvre toutes les mesures 
appropriées permettant d’éviter le risque de mélange de substances incompatibles lors d’un 
dépotage effectué au niveau de la station de déminéralisation.  

A.4.3.2. Je vous demande d’analyser la pertinence de la mise en place d’un verrouillage de 
l’ensemble des bouches de dépotage situées au niveau de l’aire de dépotage de la station de 
déminéralisation où seul le personnel EDF dispose des clés, ou tout système équivalent. 

A.5. Rejets 

A.5.1. Examen des fiches échantillonnage analyse rejet 

L’article 3.1.2 de la décision [5] impose le respect de la norme NF EN ISO/CEI 17025, ou des 
dispositions équivalentes, et le paragraphe 4.13 de la norme [7] impose la maîtrise des enregistrements. 

Les fiches EAR sont des documents internes qui visent à maitriser le processus de rejets des effluents 
liquides et gazeux. Elles servent d’interface entre le service chimie-environnement (en charge de la 
réalisation des mesures qualitatives sur les effluents ainsi que de la définition des conditions dans 
lesquelles les rejets doivent être effectués afin de respecter les prescriptions applicables) et le service 
conduite qui réalise effectivement les rejets. L’autorisation du rejet à partir de l’examen  de ces fiches 
EAR est une AIP. Les inspecteurs ont examiné par sondage des fiches EAR associées au rejet de 
réservoirs KER (comptabilisation, rejets de l’ilot nucléaire), TER (réservoirs de santé) et SEK 
(comptabilisation et rejets des effluents secondaires). Ils ont constaté des erreurs de renseignements, 
notamment des absences de visa. Par ailleurs, il a été constaté que des modifications peuvent être 
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V. PIECE 1 (pages 9 et 10) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN des erreurs de renseignements des fiches EAR 
(notamment des absences de visa), des modifications apportées sur ces fiches sans montée d’indice et sans 
explication concernant les corrections apportées (problème de traçabilité), un problème concernant l’heure de fin 
de rejet définie (pouvant conduire à minorer la valeur du débit moyen du rejet effectué), ainsi qu’un problème de 
traçabilité des corrections faites sur les fiches EAR concernant les performances analytiques de mesure pour les 
rayonnements gamma. L’ASN demande donc à EDF d’améliorer ses dispositions de maîtrise des enregistrements 
relatifs aux analyses préalables aux rejets, en application de la norme précitée. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 3.1.2 de la décision n° 2013-DC-0360 de 
l’ASN du 16 juillet 2013, infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de 
l’environnement. 
 
 
Infraction n° 28 : Risque de contamination croisée 
 
L’article 3.1.1 I de la décision n° 2013-DC-0360 de l’ASN du 16 juillet 2013 prévoit que « l'exploitant dispose, dans 
l'installation nucléaire de base ou à proximité en particulier (…), d'un laboratoire de mesure de la radioactivité de l'environnement et 
d'un laboratoire de contrôle des effluents. Ces deux laboratoires sont physiquement distincts. Leur conception et les modes opératoires 
qui y sont mis en œuvre permettent d'éviter tout risque de contamination croisée entre les échantillons manipulés dans chacun d'entre 
eux. (…) ». 
 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
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apportées sur les fiches EAR donnant lieu à de nouvelles éditions de la fiche à partir de l’application 
EFFLUENT, sans montée d’indice de la fiche et sans explication concernant les corrections apportées 
sur les résultats d’analyse, ce qui ne permet pas de conserver la traçabilité des modifications apportées. 

Par ailleurs, vos représentants ont indiqué que l’heure de fin du rejet mentionnée sur les fiches EAR était 
celle de fermeture de la vanne du réservoir sur le terrain. Cette situation pouvant conduire à noter une 
heure de fin de rejet beaucoup plus tardive que celle de la vidange complète du réservoir, ce qui pourrait 
conduire à minorer la valeur du débit moyen de rejet effectué. 

De façon récurrente des corrections sont faites sur les fiches EAR concernant les performances 
analytiques de mesure pour les rayonnements gamma. Cette correction n’est pas systématique et n’est pas 
tracées conformément aux exigences attendues pour une AIP.  

A.5.1.1. Je vous demande de vous interroger sur la pertinence de l’heure de fin de rejet que vous 
avez définie afin de fiabiliser la détermination du débit moyen de rejet lors des opérations de 
rejet de réservoir. 

A.5.1.2. Je vous demande de mettre en œuvre une organisation permettant de fiabiliser les 
actions de renseignements puis de validation des fiches EAR. 

A.5.1.3. Je vous demande d’améliorer vos dispositions de maîtrise des enregistrements relatifs 
aux analyses préalables aux rejets, en application de la norme [7].  

 

A.5.2. Rejets de gaz hexafluorure de soufre (SF6) 

L’article R.521-62 du code de l’environnement indique qu’ « En application de l'article 3, paragraphe 3, du 
règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014, l'exploitant d'un équipement sur lequel une fuite de gaz à effet de serre 
fluoré a été détectée ne peut le recharger tant qu'il n'a pas été réparé. » 

Vos représentants ont indiqué que pour des raisons de sûreté, les rechargements de SF6 étaient réalisés 
sur des équipements sur lesquels des fuites n’avait ni été localisées ni réparées. Les inspecteurs ont 
constaté que la justification de cette pratique, pour des raisons de sûreté, n’était pas forcément toujours 
présentes dans toutes les situations. 

A.5.2.1. Je vous demande de mettre en œuvre des actions permettant de respecter les exigences 
du code de l’environnement qui s’appliquent au gaz SF6 ; avec dans un premier temps le fait de 
réparer une fuite avant de remplir à nouveau un équipement et de justifier formellement les cas 
pour lesquels la fuite ne peut pas être réparée avant le remplissage et de tracer cette information 
lors de chaque remplissage. 

L’article R.521-62 du code de l’environnement précise que « Tout exploitant d'appareil de commutation électrique 
contenant des gaz à effet de serre fluorés fait procéder à son installation, à son entretien, à sa maintenance, à sa réparation 
ou à sa mise hors service ainsi qu'aux contrôles d'étanchéité prévus à l'article 4 du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 
avril 2014, par du personnel titulaire du certificat mentionné à l'article R. 521-59. » 

Vos représentants ont affirmé que seuls quatre intervenants de votre entreprise étaient habilités à 
manipuler le SF6 alors que plus d’une dizaine interviennent sur des équipements contenant du gaz SF6. 

A.5.2.2. Je vous demande de prendre des dispositions immédiates afin de former le personnel 
ayant vocation à intervenir sur des équipements contenant du gaz SF6. 
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V. PIECE 1 (page 11) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN qu’EDF n’a pas été en mesure de justifier la séparation 
physique chez son prestataire des échantillons issus des effluents SEK, KER et des échantillons de sédiments afin 
d’exclure la possibilité de contamination croisée.  
 
Par conséquent, ces faits pourraient constituer une violation de l’article 3.1.1 I de la décision n° 2013-DC-
0360 de l’ASN du 16 juillet 2013, infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de 
l’environnement. 
 
 
Infraction n° 29 : Entretien des rétentions 
 
L’article 4.3.1 IV de la décision n° 2013-DC-0360 de l’ASN du 16 juillet 2013 dispose que : 
 

« Les rétentions sont maintenues suffisamment étanches et propres et leur fond est, le cas échéant, désherbé. » 
 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 

 
 
V. PIECE 1 (pages 13 et 14) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que plusieurs rétentions étaient dans un état dégradé et 
non entretenues. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 4.3.1 IV de la décision n° 2013-DC-0360 de 
l’ASN du 16 juillet 2013, infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de 
l’environnement. 
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A.5.3. Suivi régulier des rejets 

Le I de l’Article 3.1.1 de la décision [5] dispose que « l’exploitant dispose, dans l’installation nucléaire de base ou 
à proximité en particulier […] d’un laboratoire de mesure de la radioactivité de l’environnement et d’un laboratoire de 
contrôle des effluents. Ces deux laboratoires sont physiquement distincts. Leur conception et les modes opératoires qui y sont 
mis en œuvre permettent d’éviter tout risque de contamination croisée entre les échantillons manipulés dans chacun d’entre 
eux. […] » 

Pour le respect des exigences de l’agence de l’eau Seine Normandie relative au suivi régulier des rejets, 
vous confiez les analyses des effluents SEK et KER à une entreprise extérieure qui les effectue dans ses 
locaux. Cette même entreprise prend en charge des analyses sur les sédiments prélevés dans le cadre de 
la surveillance de l’environnement. Vos représentants n’ont pas été en mesure de justifier la séparation 
physique chez votre prestataire des échantillons issus des effluents SEK, KER et des échantillons de 
sédiments afin d’exclure la possibilité de contamination croisée. 

A.5.3.1. Je vous demande de vous assurer du respect de l’article 3.1.1 de la décision [5] y compris 
pour les échantillons adressés à des laboratoires externes. 

 

A.6. Moyen de confinement des pollutions de l’émissaire n°15 de FLA3 

L’examen des contrôles réalisés sur les vannes-pelles du bassin de confinement de l’émissaire n°15 
(plateforme de Flamanville 3) montre que sont testés la manœuvrabilité et le délai de mise en œuvre des 
vannes pelles. En revanche le contrôle de l’étanchéité des vannes-pelles n’est pas prévu. 

A.6.1.1. Je vous demande de prévoir le contrôle de l’étanchéité des vannes-pelles du bâtiment 
HX. 

A.7. Gestion des déchets et effluents 

L’Article L541-7 du code de l’environnement précise que « Les personnes qui produisent, importent, exportent, 
traitent, collectent, transportent, se livrent à des opérations de courtage ou de négoce des déchets sont tenues de fournir à 
l'administration toutes informations concernant l'origine, la nature, les caractéristiques, les quantités, la destination et les 
modalités d'élimination des déchets qu'elles produisent, remettent à un tiers ou prennent en charge. » 

Dans le cadre des analyses sous traitées d’échantillons, vos représentants n’ont pas pu justifier du mode 
d’élimination des échantillons en tant que déchets. Ils n’ont pas été en mesure de fournir les informations 
relatives à leur traitement éventuel dans des filières autorisées et adaptées. 

A.7.1. Je vous demande de vous assurer que les échantillons sont, après analyses, traités comme 
des déchets. 

 

A.7.2. Je vous demande de vous assurer que les déchets d’échantillons sont éliminés dans des 
filières adaptées notamment en ce qui concerne les déchets d’échantillons radioactifs. 

 

A.7.3. Je vous demande de mettre en œuvre une organisation qui vous permette de disposer de 
l’ensemble des informations relatives à l’élimination des déchets d’échantillons provenant de 
votre installation 
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A.8. Installations  

A.8.1. Puisards RPE 

L’article 2.5.1 de l’arrêté [2] dispose que « Les éléments importants pour la protection font l'objet d'une qualification, 
proportionnée aux enjeux, visant notamment à garantir la capacité desdits éléments à assurer les fonctions qui leur sont 
assignées vis-à-vis des sollicitations et des conditions d'ambiance associées aux situations dans lesquelles ils sont nécessaires. 
Des dispositions d'études, de construction, d'essais, de contrôle et de maintenance permettent d'assurer la pérennité de cette 
qualification aussi longtemps que celle-ci est nécessaire. ». 
 

Le dossier de suivi d’intervention relatif au « contrôle du cuvelage du puisard » 2RPE241BA indique la 
réalisation d’une action de « contrôle altimétrique et fonctionnel des poires de niveaux ». Vos 
représentants ont indiqué que ce puisard ne disposait pas de poires de niveaux et que pour cette raison 
l’action n’avait pas été menée dans sa totalité. Or, cette information n’est pas tracée. 

De plus,  le document de votre sous-traitant concernant le contrôle altimétrique et fonctionnel des poires 
de niveaux du puisard 1 RPE 451 BA prévoit le contrôle altimétrique des poires de niveaux avant leur 
dépose et après leur repose. Or, le contrôle réalisé après repose n’est pas indiqué. Ce document fait 
également apparaitre de nombreux défauts d’assurance qualité comme l’absence de visa ou de date. Enfin 
le RFI concernant la rénovation de ce puisard met en évidence un contrôle de recollement des travaux le 
1er juin 2017 alors que la fin de remontage effective des poires de niveaux a eu lieu le 2 juin 2017. 

Les points d’arrêts à réaliser dans le cadre de la réfection des puisards 1RPE431BA et 2RPE431BA ne 
sont pas tracés et vos représentants n’ont pas été en mesure de confirmer que ces actions avaient bien 
été réalisées. 

A.8.1.1. Je vous demande de réaliser le contrôle altimétrique et fonctionnel des capteurs dits 
« poires de niveau » des puisards 2RPE241BA et 1RPE451BA. 

A.8.1.2. Je vous demande de mettre en œuvre une organisation permettant de pallier les 
problèmes de récolement de travaux. 

A.8.1.3. Je vous demande de fiabiliser votre surveillance afin que les points d’arrêt à réaliser 
soient tracés et réalisés par les entreprises extérieures. 

 

A.8.2. Rétentions 

Les inspecteurs ont pu constater sur le terrain que le réservoir de Javel localisé dans la station 
d’electrochloration (CTE) du réacteur 1 et le réservoir 1 SEH 101 BA, contenant des égouttures de 
Fyrquel et d’hydrocarbures, en salle des machines, ne disposent pas de rétention. 

A.8.2.1. Je vous demande de :  
- mettre en œuvre des rétentions pour ces deux réservoirs.  
- caractériser l’origine de ces situations. 

 
Lors du contrôle réalisé au niveau des zones de dépotages des locaux SIR et au niveau des locaux GFR, 
les inspecteurs ont observés des rétentions dans un état insatisfaisant :  

- rétention sale au niveau de l’aire de dépotage d’éthanolamine, d’hydrazine et d’ammoniaque ; 
- rétention ultime sous les réservoirs d’éthanolamine, d’hydrazine et d’ammoniaque non vide : 

présence de liquide, d’absorbant, de bidons et deux puisards pleins d’effluents sales ; 
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- rétention sous les filtres au local GFR dans laquelle sont déposés des papiers absorbants et dans 
laquelle sont entreposés des équipements notamment un fût de récupération d’huile et un 
enrouleur électrique connecté. 

A.8.2.2. Je vous demande de :  
- me communiquer la preuve de la vidange, du nettoyage et de l’évacuation appropriée 

des effluents et des objets présents dans ces rétentions ; 
- caractériser l’origine de ces situations. 

 

A.8.3. Réseau d’eau pluviale SEO 

Les inspecteurs ont consulté les rapports de fin de travaux édités par votre prestataire sur les travaux de 
réfection du réseau SEO. Il a été indiqué par vos services que le prestataire procédait à des inspections 
télévisuelles de contrôle puis aux réparations vues sur ces examens de contrôle. 

Ces travaux faisaient suite aux inspections par ITV réalisées précédemment pour statuer sur l’état des 
réseaux SEO. Si les défauts observés lors de ces ITV ont été notifiés à votre prestataire en charge des 
réparations, les inspecteurs ont constaté qu’aucune vérification, a posteriori, de la cohérence des ITV 
initiales, des ITV de contrôle pré-travaux et des travaux réalisés n’est réalisée. Ainsi, il n’est pas possible 
de déterminer si de nouveaux défauts sont apparus, si des défauts existants se sont aggravés ou si des 
défauts n’ont pas été revus.  

Par ailleurs, dans le rapport de fin de travaux de votre prestataire, les tronçons SEO 3829 à 3830 et 4823 
à 4824, n’ont pas fait l’objet de réparation. Pourtant des défauts ont été observés et tracés dans le rapport 
de fin de travaux. Vos services n’ont pas pu indiquer la raison de l’absence de réalisation de ces travaux. 

A.8.3.1. Je vous demande de faire une vérification des rapports de fin de travaux transmis par 
votre prestataire et de m’indiquer les travaux qui n’ont pas été réalisés, la raison de cette non 
réalisation et la date de programmation des travaux de réparation. 

A.8.3.2. Je vous demande de mettre en place un suivi du contrôle des réseaux SEO en procédant 
à un contrôle de cohérence exhaustif entre les ITV initiales, les ITV pré-travaux et les travaux 
réalisés. 

 

A.8.4. Stations d’électrochloration (CTE) du réacteur n° 3 

La conception de la station d’électrochloration du réacteur n°3 prévoit un nettoyage périodique des 
électrodes à l’acide chlorhydrique. Des dépotages d’acide nécessaires à la réalisation des essais de 
l’installation ont d’ores et déjà eu lieu au sein du bâtiment en dehors de toute aire de dépotage. De plus, 
le local ou le dépotage de l’acide est actuellement réalisé possède 2 siphons de sol en acier noir qui 
débouche sur un puisard du système CRF (Circulation eau brute) et vers le système SEH (Système de 
recueil des huiles et des effluents hydrocarbonés) ne permettant donc pas le confinement d’un éventuel 
déversement. 

 

 

 

Par ailleurs, vos représentants ont indiqué qu’il était envisagé de ne plus nettoyer les électrodes à l’acide 
mais par une méthode dite de chasse à l’eau et à l’air.  
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Infraction n° 30 : Contrôle et maintenance préventive des dispositifs de mesure de niveau et de niveau haut 
 
L’article 4.3.4 I de la décision n° 2013-DC-0360 de l’ASN du 16 juillet 2013 dispose notamment que : 
 

« Les contrôles, les essais périodiques et la maintenance des éléments importants pour la protection visent à garantir au 
minimum (…) le bon fonctionnement, le contrôle périodique et l'étalonnage des appareils de mesure et des alarmes équipant 
ou associées à ces équipements importants pour la protection (…) » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 15) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que les dispositifs de mesure de niveau et de niveau haut 
présents sur les réservoirs de substances dangereuses ne bénéficiaient d’aucune maintenance préventive et que le 
report d’alarmes de niveau haut situé sur l’aire de dépotage était inopérant. 
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 4.3.4 I de la décision n° 2013-DC-0360 de 
l’ASN du 16 juillet 2013, infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de 
l’environnement. 
 
 
Infraction n° 31 : Préleveurs 
 
L’article 3.1.1 III de la décision n° 2013-DC-0360 de l’ASN du 16 juillet 2013 dispose notamment que : 
 

« Des prélèvements et mesures effectués pour la réalisation des surveillances des prélèvements et de la consommation d'eau, des 
émissions et de l'environnement mentionnées à l'article 4.2.1 de l'arrêté du 7 février 2012 susvisé peuvent être réalisés par un 
intervenant extérieur après une information préalable de l'Autorité de sûreté nucléaire. Cette information comprend les 
justifications de ce recours à un intervenant extérieur en démontrant notamment sa compatibilité avec la gestion des rejets. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
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A.8.4.1. Je vous demande, dans l’attente d’une décision sur la méthodologie de nettoyage des 
électrodes, de prévoir une gamme de dépotage et une aire de dépotage conforme au référentiel 
de conception pour réaliser les dépotages d’acide à la station d’électrochloration du réacteur n°3. 

A.8.4.2. Je vous demande de me communiquer la méthode de nettoyage des électrodes retenue 
pour le fonctionnement pérenne de l’installation et de mettre à jour votre référentiel du réacteur 
n°3 en conséquence. 

 

A.8.5. Station de déminéralisation 

Gestion des niveaux sur les réservoirs de substances et mélanges dangereux 

Le I de l’Article 4.3.4 de la décision [5] prévoit que : « Les contrôles, les essais périodiques et la maintenance des 
éléments importants pour la protection visent à garantir au minimum […] le bon fonctionnement, le contrôle périodique et 
l’étalonnage des appareils de mesure et des alarmes équipant ou associées à ces équipements importants pour la protection 
[…] » 

Lors de la visite de la station de déminéralisation, vos représentants ont indiqué que les dispositifs de 
mesure de niveau et de niveau haut présents sur les réservoirs de substances dangereuses (systèmes 
fonctionnant par ultrason pour l’acide sulfurique, la soude, le chlorure ferrique notamment) ne 
bénéficiaient d’aucune maintenance préventive. Les inspecteurs ont par ailleurs pu relever que le report 
d’alarmes de niveau haut situé sur l’aire de dépotage était inopérant (armoire électrique disjonctée). Ces 
constats mettent en lumière une fragilité du site vis-à-vis du risque de débordement de substances ou de 
mélanges dangereux lors d’une opération de dépotage. 

A.8.5.1. Je vous demande conformément à votre plan local de maintenance préventive (PLMP) 
[11] d’effectuer un contrôle régulier et une maintenance préventive sur les alarmes de niveau 
haut présentes dans les réservoirs contenant des substances ou mélanges dangereux 
précédemment dit « TRICE ». 

A.8.5.2. Je vous demande d’identifier et de mettre en place des mesures complémentaires 
permettant de garantir dans le temps le bon fonctionnement du report d’alarme de niveau haut 
présent au niveau de l’aire de dépotage de la station de déminéralisation. 

Hydrazine 

Des fûts d’hydrate d’hydrazine de 200 litres sont entreposés dans une partie de la station de 
déminéralisation. Cet entreposage doit respecter les dispositions prévues par l’arrêté ministériel de 
prescriptions générales (AMPG) applicable, listé à l’annexe II de l’arrêté [2]. Les inspecteurs ont constaté 
qu’aucune analyse de conformité à cet arrêté n’a été effectuée par le site pour l’entreposage d’hydrate 
d’hydrazine à la station de déminéralisation. 

A.8.5.3. Je vous demande de réaliser l’analyse de conformité à l’AMPG applicable à l’entreposage 
d’hydrate d’hydrazine à la station de déminéralisation. 

 
 
 
 
 

Disponibilité des rétentions 
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Le III de l’Article 4.3.1 de la décision [5] prévoit que « Afin de maintenir des volumes de rétentions disponibles, 
l’exploitant met en place, dans le cadre du  système de gestion intégrée, les dispositifs et procédures appropriés pour assurer 
l’évacuation dans les plus brefs délais des liquides susceptibles de s’accumuler dans les rétentions vers le circuit de traitement 
ou d’élimination adapté. Pour les stockages ou entreposages à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible lorsque 
des écoulements s’y versent. » 

Les inspecteurs ont relevé dans la rétention de la cuve d’acide sulfurique référencée 0SDA133BA la 
présence d’effluents en faible quantité. Selon vos représentants, ces effluents proviennent d’une 
tuyauterie percée par corrosion servant à collecter les siphons des sols de l’étage supérieur. De par leur 
nature diverse, le mélange des effluents collectés dans ces siphons pourraient être incompatible avec 
l’acide sulfurique. 

A.8.5.4. Je vous demande de procéder au remplacement de la portion de tuyauterie située au 
droit de la rétention du réservoir référencé 0SDA133BA servant à collecter les siphons de sol. 
Dans l’attente des réparations, le siphon de sol devra être obturé de façon à ce qu’aucun 
écoulement ne puisse atteindre la rétention du réservoir référencé 0SDA133BA. Par ailleurs, les 
effluents présents dans la rétention du réservoir le jour de la visite devront être éliminés en tant 
que déchets après avoir été caractérisés. 

 

A.8.6. Installations relatives à la surveillance de l’environnement 

Piézomètres 

Votre guide technique [9] prévoit des opérations de maintenances et de contrôle sur les piézomètres. Les 
contrôles avec endoscopie par caméra sont conseillés tous les 5 ans. Or, vos représentants ont indiqué 
qu’il n’y avait pas de programme de maintenance ni d’entretien sur les piézomètres du site et qu’aucun 
contrôle endoscopique n’avait été réalisé jusqu’à présent. 

A.8.6.1. Je vous demande de présenter un programme des contrôles prévus sur l’ensemble des 
piézomètres du site afin de respecter les dispositions de votre guide technique [9]. 

A.8.6.2. Je vous demande de prendre les dispositions nécessaires pour mettre l’ensemble des 
piézomètres de votre site en conformité avec la norme [10]. 

 

Le III de l’article 3.1.1 de la décision [5] stipule que «  Des prélèvements et mesures effectués pour la réalisation des 
surveillances des prélèvements et de la consommation d’eau, des émissions et de l’environnement mentionnées à l’article 4.2.1 
de l’arrêté du 7 février 2012 susvisé peuvent être réalisés par un intervenant extérieur après une information préalable de 
l’Autorité de sûreté nucléaire. Cette information comprend les justifications de ce recours à un intervenant extérieur en 
démontrant notamment sa compatibilité avec la gestion des rejets. » 

Vos représentants ont indiqué qu’ils ne disposaient pas d’information sur les formations des préleveurs 
intervenant sur le site pour réaliser les prélèvements sur les eaux souterraines. 

A.8.6.3. Je vous demande de vous assurer que les préleveurs accédant aux piézomètres disposent  
des justificatifs de formation appropriés. 

 
 

Station météorologique 
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V. PIECE 1 (page 16) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN qu’EDF a recours à des intervenants extérieurs pour 
réaliser les prélèvements des eaux souterraines, mais il semble qu’elle n’en ait pas informé l’ASN, ou en tout cas, 
pas pleinement puisque cette information doit comprendre les justifications de ce recours en démontrant sa 
compatibilité avec la gestion des rejets. Or, lors de l’inspection, les représentants d’EDF ont indiqué qu’ils ne 
disposaient pas d’information sur la formation des préleveurs.   
 
Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 3.1.1 III de la décision n° 2013-DC-0360 de 
l’ASN du 16 juillet 2013, infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de 
l’environnement. 
 
 
Infraction n° 32 : Identification des tuyauteries et corrosion 
 
L’article 4.3.9 I de la décision n° 2013-DC-0360 de l’ASN du 16 juillet 2013 dispose notamment que : 
 

« Les canalisations sont signalées in situ de façon à préciser la nature et les risques des produits véhiculés. » 
 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 20) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que des portions de tuyauteries des systèmes GRV et 
RHY, étaient dans un état de corrosion préoccupant et qu’une partie de ces tuyauteries ne disposaient d’aucune 
identification, contrairement à ce que requiert la réglementation.  
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A.8.7.14. Je vous demande de respecter le PLMP [11] qui prévoit la réalisation de contrôles par 
sondage des portions de tuyauteries situées dans des traversées de voiles et de planchers. Dans 
la mesure où les contrôles des traversées n’ont pas été réalisés dans le passé, je vous demande 
de les programmer dès que les conditions d’accès le permettront. 

 

 

Identification des tuyauteries et corrosion 

Le I de l’article 4.3.9 de la décision [5] dispose que : « Les canalisations ou tuyauteries sont signalées in situ de 
façon à préciser la nature et les risques des produits véhiculés. » 

Lors de l’inspection du parc à gaz du réacteur n°1, les inspecteurs ont constaté que certaines portions de 

tuyauteries des systèmes GRV et RHY, localisés dans les caniveaux enterrés qui repartent depuis la 

première détente du parc à gaz vers la salle des machines ou le BAN, étaient dans un état de corrosion 

préoccupant. Une partie de ces tuyauteries ne disposaient d’aucune indentification (seule la couleur jaune 

permettait de savoir que ces tuyauteries contiennent de l’hydrogène). Ces canalisations ne respectaient 

pas non plus l’identification indiquée dans la norme NFX 008-100 qui est rendue applicable par votre 

note technique [12].  

Selon vos représentants, l’ensemble de ces canalisations (hors périmètre du projet PNPP 2012) sont en 

acier noir et certaines d’entre elles sont munies d’une simple enveloppe.  

A.8.7.15. Je vous demande de formaliser un plan d’actions afin que l’intégralité de vos 
canalisations de transports des substances dangereuses soient identifiées et que les risques des 
produits véhiculés soient signalés. Vous veillerez à ce que cette identification soit conforme aux 
exigences de la norme NFX 008-100. 

A.8.7.16. Je vous demande de réaliser d’ici la fin de l’année 2019 un nouveau contrôle sur 
l’ensemble des tuyauteries véhiculant de l’hydrogène situées dans les caniveaux enterrés et 
localisées entre l’armoire de détente et la salle des machines et le BAN. Vous veillerez en 
particulier à réaliser un contrôle d’absence de fuite au niveau de chaque singularité. Comme 
suite à ce contrôle, je vous demande de remplacer les portions de tuyauteries pour lesquelles la 
corrosion, ou tout autre phénomène/constat, serait susceptible de remettre en cause leur 
étanchéité. 

Dossiers de réalisation de travaux 

Les inspecteurs ont relevé qu’un nombre important de constats figurant dans les rapports de contrôle 

visuel des tuyauteries dites « TRICE » ne conduit pas à une ouverture de demande de travail, quand bien 

même ces constats sont notables (déformation de tuyauterie, absence de support, manque d’un étrier - 

DT 0532723, état de corrosion sur les raccords Staubli vers la vanne 1GRV094VA et 1GRV093VY les 

rendant inutilisables, etc.). Lorsqu’une demande de travail est réalisée et qu’elle conduit à un ordre de 

travaux, les inspecteurs ont relevé que ces derniers étaient rarement réalisés. 
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Par conséquent, ces faits constituent une violation de l’article 4.3.9 I de la décision n° 2013-DC-0360 de 
l’ASN du 16 juillet 2013, infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de 
l’environnement. 
 

*     *     * 
 

3. Infraction à la réglementation relative aux installations nucléaires de base résultant de la 
méconnaissance des prescriptions de la décision n° 2018-DC-0640 de l’ASN du 19 juillet 2018   

 
L'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement punit de la peine prévue pour les contraventions de la 5e classe 
le fait d'exploiter une installation nucléaire de base en méconnaissance des prescriptions ou mesures prises par 
l'Autorité de sûreté nucléaire en application de l’article L. 593-10. 
 
La décision n° 2018-DC-0640 de l’ASN du 19 juillet 201810 fixe les prescriptions relatives aux modalités de 
prélèvement et de consommation d’eau, de rejet d’effluents et de surveillance de l’environnement des installations 
nucléaires de base n° 108, n° 109 et n° 167 exploitées par EDF dans la commune de Flamanville.  
 
Cette décision est prise au visa de l’article L. 593-10 du Code de l’environnement. 
 
La méconnaissance de ses prescriptions est donc constitutive de contraventions de la 5e classe au sens de l’article 
R. 596-16-1° du Code de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 33 : Flexible non identifié 
 
La décision n° 2018-DC-0640 de l’ASN du 19 juillet 201811 fixe les prescriptions relatives aux modalités de 
prélèvement et de consommation d’eau, de rejet d’effluents et de surveillance de l’environnement des installations 
nucléaires de base n° 108, n° 109 et n° 167 exploitées par EDF dans la commune de Flamanville. 
 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 

 
 
V. PIECE 1 (page 19) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que, lors de la visite de l’huilerie par les inspecteurs, ils 
ont constaté la présence d’un flexible pour lequel les représentants de l’exploitant n’ont pas été en mesure 
d’indiquer la nature des effluents rejetés via celui-ci, ni de fournir des éléments relatifs à ces rejets. 
 
L’enquête devra rechercher si ces rejets respectent la décision de l’ASN précitée.  
  
Par conséquent, ces faits pourraient constituer une méconnaissance de la décision n° 2018-DC-0640 de 
l’ASN du 19 juillet 2018, infraction prévue et réprimée par l’article R. 596-16 1° du Code de 
l’environnement.  
 

 
10 https://www.asn.fr/Reglementer/Bulletin-officiel-de-l-ASN/Installations-nucleaires/Decisions-individuelles/Decision-
n-2018-DC-0640-de-l-ASN-du-19-juillet-2018  
11 https://www.asn.fr/Reglementer/Bulletin-officiel-de-l-ASN/Installations-nucleaires/Decisions-individuelles/Decision-
n-2018-DC-0640-de-l-ASN-du-19-juillet-2018  
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Lors de la visite de l’évaporateur d’azote, les inspecteurs ont relevé que la soupape de sécurité repérée 
9SGZ431VZ, dont le rôle est de protéger le réservoir d’azote alimentant l’évaporateur contre une 
surpression, était gelée. Après investigation, le service en charge du suivi des équipements sous pression 
a conclu que la soupape s’était ouverte car la pression dans le ballon d’azote était de l’ordre de 16 bars (la 
pression de tarage des soupapes étant fixée à 16.1 bars, la pression maximale admissible du ballon d’azote 
étant de 17 bars) au lieu de 13 bars (la pression normale d’utilisation). Il convient de noter que ce 
dysfonctionnement concernant un équipement sous pression n’a suscité aucune attitude interrogative du 
personnel, y compris du service d’inspection reconnu (SIR). Il convient également de noter que ce 
dysfonctionnement impacte un équipement à l’origine d’un scénario présentant un risque majeur dans 
l’étude de dangers conventionnels (EDDc) de votre installation. 

A.8.7.4. Je vous demande d’identifier l’ensemble des causes ayant pu conduire au sur-
remplissage du ballon d’azote et de mettre en œuvre des mesures correctives qui permettront 
d’éviter la reproduction d’une telle situation. Vous me transmettrez l’ensemble de cette analyse 
en précisant les délais de mise en place des actions correctives. Celles-ci devront nécessairement 
inclure des points d’arrêt lors des étapes critiques du remplissage et prévoir la présence d’un 
opérateur de conduite durant l’opération de remplissage de cet équipement. 

A.8.7.5. Comme suite au déclenchement de la soupape, je vous demande de procéder à la 
requalification de cet organe ou à défaut de me transmettre l’ensemble des éléments permettant 
de démontrer que la qualification de cet organe n’est pas remise en cause 

Parc à gaz (Flamanville 3) 
Les inspecteurs se sont rendus sur le parc à gaz de Flamanville 3 repéré HZH. Ils ont constaté que deux 
armoires de distribution des gaz ne fermaient plus. Vos représentants ont indiqué dans un premier temps 
qu’une demande de travail avait été ouverte en janvier 2018 mais n’avait pas encore été traitée. Il a été 
ensuite confirmé que cette demande de travail était en fait une réserve émise lors du transfert du bâtiment 
et que la priorité de son traitement devait être revue. 

A.8.7.6. Je vous de demande de réparer ces armoires de distribution des gaz au plus tôt. 

Vos représentants ont par ailleurs indiqué que les points zéro pour les délais de maintenance et de 
remplacement sont réalisés lors du transfert des systèmes de l’aménagement (AFA) au futur exploitant. 

A.8.7.7. Je vous demande de prendre les mesures nécessaires afin que les points zéro pris en 
compte pour établir les délais de maintenance et de remplacement des matériels concernés 
débutent à la mise en service de l’équipement et non lors du transfert du système de 
l’aménagement à l’exploitant. 

Huilerie 

Lors de l’inspection de l’huilerie, les inspecteurs ont relevé que la fiche action incendie (FAI) n°05H45 -  
référence D5330-10-2011 affichée à l’entrée du bâtiment n’était pas à jour. La FAI disponible ne tient 
notamment pas compte du nouveau système d’extinction automatique à mousse présent dans le bâtiment. 
Vos représentants ont indiqué que la nouvelle version de la fiche action incendie (FAI n°05H45 
référencée D454119013061) était en cours d’approbation.  

A.8.7.8. Je vous demande d’afficher dans les plus brefs délais la fiche action incendie à jour et 
dans sa version approuvée, à l’entrée du bâtiment huilerie. 

Lors de la visite terrain, les inspecteurs ont constaté la présence d’un flexible reliant une construction 
modulaire où sont développés des films de tirs radiographiques au réseau de recueil des huiles et effluents 
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d’hydrocarbures de la salle des machines (SEH). Vos représentants n’ont pas pu indiquer aux inspecteurs 

la nature des effluents rejetés via ce flexible, ni fournir des éléments relatifs à ces rejets. 

A.8.7.9. Je vous demande de justifier la conformité de ces rejets par rapport à la décision [4]. 

Les inspecteurs ont constaté la présence d’un trou sur l’aire de dépotage de l’huilerie. Celui-ci est 

consécutif à la suppression de la commande du système incendie. Vos représentants n’ont pas été en 

mesure d’indiquer si une analyse de risque avait été faite concernant l’étanchéité de l’aire de dépotage et 

si le risque potentiel de pollution des sols et de la nappe avait été évalué. 

A.8.7.10. Je vous demande de reboucher ce trou afin de restaurer l’étanchéité de l’ensemble. 

Installation de javellisation repérée SEA  

Lors de l’inspection, vos représentants ont indiqué que le local de javellisation SEA n’était plus utilisé 

depuis le début des années 2000. Néanmoins, ils ont indiqué que le local n’était pas démantelé et qu’il 

pouvait avoir vocation à être de nouveau utilisé dans le futur. Pour autant, vos représentants ont indiqué 

qu’aucune procédure permettant d’assurer la remise en service de cette installation après une période 

d’inutilisation prolongée n’existe. 

A.8.7.11. Je vous demande d’établir et de transmettre une procédure permettant d’assurer la 

remise en service en toute sécurité de l’installation de javellisation repérée SEA. 

Canalisations véhiculant des substances ou mélanges dangereux dites « TRICE » 

Méthodologie 

Vos représentants ont indiqué que comme suite aux contrôles visuels des tuyauteries dites « TRICE » 

réalisés par une société prestataire, l’analyse des constats par EDF permettant de statuer et éventuellement 

de traiter les défauts identifiés est fondée sur les photographies jointes en annexe au rapport. Au vu de la 

qualité de ces photos, la méthodologie proposée n’est pas apparue adaptée, notamment dans des 

situations où il s’agit de se prononcer sur le type ou la nature de la corrosion. 

A.8.7.12. Je vous demande de justifier la méthode par analyse photographique des corrosions 

observées, et d’indiquer quels sont les critères précis permettant à un agent EDF d’effectuer une 

contre-visite et d’engager le traitement des défauts. 

Exhaustivité des dossiers de réalisation de travaux 

Dans le dossier de réalisation de travaux de mars 2017 correspondant au contrôle visuel des tuyauteries 

d’hydrogène du système 1GRV000TY, la totalité de la tuyauterie n’a pas pu être contrôlée. En effet, 

l’accès était interdit sous l’alternateur à cause d’un fortuit (la périodicité de contrôle de cette tuyauterie 

est fixée à 3 ans +/- 1 an). La vérification n’a pas été réalisée à une date ultérieure. Le contrôle visuel n’a 

pas été réalisé sur 100% du linéaire comme cela est prévu dans le PLMP. Le contrôle a pourtant été 

considéré comme soldé en l’état.  

A.8.7.13. Je vous demande de réaliser le contrôle visuel des tuyauteries d’hydrogène du système 

1GRV000TY sur l’ensemble de leurs longueurs d’ici la fin de l’année. Vous veillerez à me 

transmettre le dossier de réalisation de travaux dès que le contrôle aura été réalisé. 

Vos représentants ont indiqué que contrairement à ce qui est prévu dans le PLMP [11], aucun contrôle 

n’est effectué sur les tuyauteries dites « TRICE » au niveau des traversées de voiles et de plancher. 
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*     *     * 

 
4. Infractions prévues par l’article R. 521-68 du Code de l’environnement 

 
Infraction n° 34 : Rechargement en SF6 d’équipements pouvant présenter des fuites 
 
L’article R. 521-68 I 2° du Code de l’environnement punit de l'amende prévue pour les contraventions de la 
cinquième classe le fait, pour tout exploitant d'équipement fixe de protection contre l'incendie ou d'appareil de 
commutation électrique contenant des gaz à effet de serre fluorés, de ne pas prendre les mesures prévues par 
l'arrêté mentionné à l'article R. 521-62 pour mettre fin aux fuites constatées. 
 
L’article R. 521-62 alinéa 4 du même Code dispose que : 
 

« En application de l'article 3, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014, l'exploitant d'un 
équipement sur lequel une fuite de gaz à effet de serre fluoré a été détectée ne peut le recharger tant qu'il n'a pas été réparé. » 

 
L’article 3 paragraphe 3 du règlement précité prévoit que « lorsqu’une fuite de gaz à effet de serre fluoré est détectée, les 
exploitants veillent à ce que l’équipement soit réparé dans les meilleurs délais ». 
 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
 
V. PIECE 1 (page 10) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN qu’en dépit de potentielles fuites constatées mais non 
localisées sur des équipements, ces derniers étaient rechargés en SF6, a contrario de la réglementation applicable. 
  
Par conséquent, ces faits constituent l’infraction prévue et réprimée par l’article R. 521-68 I 2° du Code 
de l’environnement. 
 
 
Infraction n° 35 : Intervenants non habilités à manipuler le SF6 
 
L’article R. 521-68 I 8° du Code de l’environnement punit de l'amende prévue pour les contraventions de la 
cinquième classe le fait, pour toute entreprise, de confier l'installation, l'entretien, la maintenance, la réparation, la 
mise hors service des appareils de commutation électrique ou la récupération des gaz à effet de serre fluorés qu'ils 
contiennent à des personnels dépourvus du certificat mentionné à l'article R. 521-59. 
 
L’article R. 521-62 alinéa 2 du même Code dispose que : 
 

« Tout exploitant d'appareil de commutation électrique contenant des gaz à effet de serre fluorés fait procéder à son 
installation, à son entretien, à sa maintenance, à sa réparation ou à sa mise hors service ainsi qu'aux contrôles d'étanchéité 
prévus à l'article 4 du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014, par du personnel titulaire du certificat mentionné à 
l'article R. 521-59. » 
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apportées sur les fiches EAR donnant lieu à de nouvelles éditions de la fiche à partir de l’application 
EFFLUENT, sans montée d’indice de la fiche et sans explication concernant les corrections apportées 
sur les résultats d’analyse, ce qui ne permet pas de conserver la traçabilité des modifications apportées. 

Par ailleurs, vos représentants ont indiqué que l’heure de fin du rejet mentionnée sur les fiches EAR était 
celle de fermeture de la vanne du réservoir sur le terrain. Cette situation pouvant conduire à noter une 
heure de fin de rejet beaucoup plus tardive que celle de la vidange complète du réservoir, ce qui pourrait 
conduire à minorer la valeur du débit moyen de rejet effectué. 

De façon récurrente des corrections sont faites sur les fiches EAR concernant les performances 
analytiques de mesure pour les rayonnements gamma. Cette correction n’est pas systématique et n’est pas 
tracées conformément aux exigences attendues pour une AIP.  

A.5.1.1. Je vous demande de vous interroger sur la pertinence de l’heure de fin de rejet que vous 
avez définie afin de fiabiliser la détermination du débit moyen de rejet lors des opérations de 
rejet de réservoir. 

A.5.1.2. Je vous demande de mettre en œuvre une organisation permettant de fiabiliser les 
actions de renseignements puis de validation des fiches EAR. 

A.5.1.3. Je vous demande d’améliorer vos dispositions de maîtrise des enregistrements relatifs 
aux analyses préalables aux rejets, en application de la norme [7].  

 

A.5.2. Rejets de gaz hexafluorure de soufre (SF6) 

L’article R.521-62 du code de l’environnement indique qu’ « En application de l'article 3, paragraphe 3, du 
règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014, l'exploitant d'un équipement sur lequel une fuite de gaz à effet de serre 
fluoré a été détectée ne peut le recharger tant qu'il n'a pas été réparé. » 

Vos représentants ont indiqué que pour des raisons de sûreté, les rechargements de SF6 étaient réalisés 
sur des équipements sur lesquels des fuites n’avait ni été localisées ni réparées. Les inspecteurs ont 
constaté que la justification de cette pratique, pour des raisons de sûreté, n’était pas forcément toujours 
présentes dans toutes les situations. 

A.5.2.1. Je vous demande de mettre en œuvre des actions permettant de respecter les exigences 
du code de l’environnement qui s’appliquent au gaz SF6 ; avec dans un premier temps le fait de 
réparer une fuite avant de remplir à nouveau un équipement et de justifier formellement les cas 
pour lesquels la fuite ne peut pas être réparée avant le remplissage et de tracer cette information 
lors de chaque remplissage. 

L’article R.521-62 du code de l’environnement précise que « Tout exploitant d'appareil de commutation électrique 
contenant des gaz à effet de serre fluorés fait procéder à son installation, à son entretien, à sa maintenance, à sa réparation 
ou à sa mise hors service ainsi qu'aux contrôles d'étanchéité prévus à l'article 4 du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 
avril 2014, par du personnel titulaire du certificat mentionné à l'article R. 521-59. » 

Vos représentants ont affirmé que seuls quatre intervenants de votre entreprise étaient habilités à 
manipuler le SF6 alors que plus d’une dizaine interviennent sur des équipements contenant du gaz SF6. 

A.5.2.2. Je vous demande de prendre des dispositions immédiates afin de former le personnel 
ayant vocation à intervenir sur des équipements contenant du gaz SF6. 
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Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
 

 
V. PIECE 1 (page 10) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN qu’au moins 6 personnes interviennent sur des 
équipements contenant du gaz SF6 sans être titulaire du certificat mentionné à l’article R. 521-59 du Code de 
l’environnement.  
  
Par conséquent, ces faits constituent l’infraction prévue et réprimée par l’article R. 521-68 I 8° du Code 
de l’environnement. 

 
*     *     * 

 
5. Délit prévu par l’article L. 541-46 I 3° du Code de l’environnement 

 
Infraction n° 36 : Élimination des échantillons 
 
L’article L. 541-46 I 3° du Code de l’environnement punit de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 euros 
d'amende le fait de refuser de fournir à l'administration les informations visées à l'article L. 541-7 ou fournir des 
informations inexactes, ou se mettre volontairement dans l'impossibilité matérielle de fournir ces informations. 
 
L’article L. 541-7 du Code de l’environnement (dans sa nouvelle rédaction) dispose, en son I, que : 
 

« I.- Les personnes qui produisent, importent, exportent, traitent, collectent, transportent ou se livrent à des opérations de 
courtage ou de négoce des déchets tiennent à disposition de l'autorité administrative toutes informations concernant :  
1° La quantité, la nature et l'origine des déchets qu'elles produisent, remettent à un tiers ou prennent en charge ;  
2° La quantité de produits et de matières issus de la préparation en vue de la réutilisation, du recyclage ou d'autres 
opérations de valorisation de ces déchets ;  
3° Et, s'il y a lieu, la destination, la fréquence de collecte, le moyen de transport et le mode de traitement ou d'élimination 
envisagé pour ces déchets. » 

 
Dans son rapport d’inspection daté du 30 juillet 2019, l’ASN relève que : 
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V. PIECE 1 (page 11) : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2019 
 
En l’espèce, il ressort du rapport d’inspection de l’ASN que, dans le cadre des analyses sous traitées 
d’échantillons, EDF n’a pas pu justifier lors de l’inspection du mode d’élimination des échantillons en tant que 
déchets et n’a pas été en mesure de fournir les informations relatives à leur traitement éventuel dans des filières 
autorisées et adaptées.  
 
L’enquête devra rechercher si cette impossibilité de justifier et de fournir les informations à l’ASN 
concernant le traitement de ces échantillons est intentionnelle.  
  
Par conséquent, ces faits pourraient constituer l’infraction prévue et réprimée par l’article L. 541-46 I 3° 
du Code de l’environnement. 
 
 

*        *        * 
 

RESPONSABILITE 
 
L’article 121-2 du Code pénal indique : 
 
« Les personnes morales, à l'exclusion de l'Etat, sont responsables pénalement, selon les distinctions des article 121-4 à 121-7, des 
infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentants…» 
 
S’agissant des contraventions, la responsabilité de l’entreprise EDF ne pourra qu’être retenue, puisque les 
prescriptions impératives n’ont pas été respectées par les organes chargés de les appliquer et notamment, par 
Patrice Gosset, directeur personne physique du CNPE de Flamanville, Laurent Thieffry, directeur personne 
physique du CNPE de Flamanville 3 lors de l’inspection de l’ASN, Alain Morvan, actuel directeur personne 
physique du CNPE de Flamanville 3, Bertrand Michoud, directeur de l’aménagement du CNPE de Flamanville 3 
lors de l’inspection de l’ASN et Fabien Millet, actuel directeur réalisation du CNPE de Flamanville 3 qui a repris 
une partie des fonctions du directeur aménagement. 
 
 

*        *        * 
 

PRESCRIPTION 
 
L’article 8 du Code de procédure pénale dispose : 
 

« L'action publique des délits se prescrit par six années révolues à compter du jour où l'infraction a été commise. » 
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A.5.3. Suivi régulier des rejets 

Le I de l’Article 3.1.1 de la décision [5] dispose que « l’exploitant dispose, dans l’installation nucléaire de base ou 
à proximité en particulier […] d’un laboratoire de mesure de la radioactivité de l’environnement et d’un laboratoire de 
contrôle des effluents. Ces deux laboratoires sont physiquement distincts. Leur conception et les modes opératoires qui y sont 
mis en œuvre permettent d’éviter tout risque de contamination croisée entre les échantillons manipulés dans chacun d’entre 
eux. […] » 

Pour le respect des exigences de l’agence de l’eau Seine Normandie relative au suivi régulier des rejets, 
vous confiez les analyses des effluents SEK et KER à une entreprise extérieure qui les effectue dans ses 
locaux. Cette même entreprise prend en charge des analyses sur les sédiments prélevés dans le cadre de 
la surveillance de l’environnement. Vos représentants n’ont pas été en mesure de justifier la séparation 
physique chez votre prestataire des échantillons issus des effluents SEK, KER et des échantillons de 
sédiments afin d’exclure la possibilité de contamination croisée. 

A.5.3.1. Je vous demande de vous assurer du respect de l’article 3.1.1 de la décision [5] y compris 
pour les échantillons adressés à des laboratoires externes. 

 

A.6. Moyen de confinement des pollutions de l’émissaire n°15 de FLA3 

L’examen des contrôles réalisés sur les vannes-pelles du bassin de confinement de l’émissaire n°15 
(plateforme de Flamanville 3) montre que sont testés la manœuvrabilité et le délai de mise en œuvre des 
vannes pelles. En revanche le contrôle de l’étanchéité des vannes-pelles n’est pas prévu. 

A.6.1.1. Je vous demande de prévoir le contrôle de l’étanchéité des vannes-pelles du bâtiment 
HX. 

A.7. Gestion des déchets et effluents 

L’Article L541-7 du code de l’environnement précise que « Les personnes qui produisent, importent, exportent, 
traitent, collectent, transportent, se livrent à des opérations de courtage ou de négoce des déchets sont tenues de fournir à 
l'administration toutes informations concernant l'origine, la nature, les caractéristiques, les quantités, la destination et les 
modalités d'élimination des déchets qu'elles produisent, remettent à un tiers ou prennent en charge. » 

Dans le cadre des analyses sous traitées d’échantillons, vos représentants n’ont pas pu justifier du mode 
d’élimination des échantillons en tant que déchets. Ils n’ont pas été en mesure de fournir les informations 
relatives à leur traitement éventuel dans des filières autorisées et adaptées. 

A.7.1. Je vous demande de vous assurer que les échantillons sont, après analyses, traités comme 
des déchets. 

 

A.7.2. Je vous demande de vous assurer que les déchets d’échantillons sont éliminés dans des 
filières adaptées notamment en ce qui concerne les déchets d’échantillons radioactifs. 

 

A.7.3. Je vous demande de mettre en œuvre une organisation qui vous permette de disposer de 
l’ensemble des informations relatives à l’élimination des déchets d’échantillons provenant de 
votre installation 
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L’article 9 du Code de procédure pénale dispose : 
 

« L'action publique des contraventions se prescrit par une année révolue à compter du jour où l'infraction a été commise. »  
 
Si la prescription de l’action publique pour les délits ne pose ici pas de difficulté étant donné le délai de celle-ci, la 
question peut en revanche se poser concernant les contraventions. 
 
Concernant le point de départ du délai de prescription, celui-ci est fixé au lendemain du jour de l’acte délictueux 
pour les infractions instantanées qui sont réalisées en un trait de temps (Crim. 16 février 1999, B. C. n° 25). Mais il 
arrive que la jurisprudence retarde le point de départ de la prescription, notamment en cas de clandestinité de 
l’acte délictueux. Le point de départ de la prescription se situe alors au jour où les infractions sont apparues et ont 
pu être constatées dans des conditions permettant l’exercice de l’action publique (Crim. 23 juin 2004, B. C. n° 
173).  
 
En outre, l’article 3 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 a suspendu les délais de prescription de l'action 
publique et de prescription de la peine rétroactivement à compter du 12 mars 2020, et ce jusqu’à l'expiration d'un 
délai d'un mois à compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire (soit jusqu'au 11 août 2020).  
 
En l’espèce, le point de départ de la prescription des violations constatées par l’ASN est normalement fixé au jour 
où celles-ci ont été commises. Cependant, ce type de violations ne peut être connu et poursuivi que si elles ont été 
déclarées par l’exploitant du CNPE, étant donné que nous fonctionnons sur un système déclaratif12. Si tel n’est 
pas le cas, le point de départ de la prescription est alors retardé au jour où l’infraction est apparue et a pu être 
constatée dans des conditions permettant l’exercice de l’action publique, à savoir au jour où elles ont été 
constatées par l’ASN, soit ici les 4 et 5 juin 2019. Avec la suspension des délais de prescription prévue par l’article 
3 de l’ordonnance du 25 mars 2020, la prescription des contraventions constatées lors de l’inspection de l’ASN 
des 4 et 5 juin 2019 s’étend jusqu’à novembre 2020.  
 
Ainsi, la prescription de l’action publique de l’ensemble des infractions n’est pas acquise. 
 
 

 
 

********************** 

 
12 En France, ce sont les exploitants nucléaires qui déclarent les incidents qui surviennent sur leurs installations.  
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Synthèse des infractions soulevées 

 
 

- Infraction n° 1 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 
février 2012 (faits prévus par l’article 2.2.2 I de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 2 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par les articles 2.5.3 alinéa 2 et 2.5.4 I de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés 
par l'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement) 
 

- Infraction n° 3 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 
février 2012 (faits prévus par l’article 2.6.1 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 4 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par l’article 2.5.1 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 
 

- Infraction n° 5 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 
février 2012 (faits prévus par l’article 6.2 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 1° 
du Code de l’environnement) 
 

- Infraction n° 6 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 
février 2012 (faits prévus par l’article 2.6.4 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 7 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par l’article 6.5 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 1° 
du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 8 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par l’article 2.5.1 II de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-
16 1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 9 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par l’article 4.3.3 I de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 
 

- Infraction n° 10 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 
février 2012 (faits prévus par l’article 2.6.3 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 
 

- Infraction n° 11 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 
février 2012 (faits prévus par les articles 2.6.1, 2.6.2 et 2.6.3 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par 
l'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 12 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par l’article 2.6.3 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 
 

- Infraction n° 13 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 
février 2012 (faits prévus par l’article 4.3.3 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 
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- Infraction n° 14 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par l’article 2.6.3 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 15 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par l’article 2.6.3 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 16 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par les articles 2.6.1, 2.6.2 et 2.6.3 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par 
l'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 17 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par l’article 6.2 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 1° 
du Code de l’environnement) 
 

- Infraction n° 18 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 
février 2012 (faits prévus par les articles 2.6.1, 2.6.2 et 2.6.3 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par 
l'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement) 
 

- Infraction n° 19 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 
février 2012 (faits prévus par l’article 4.3.3 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 20 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par l’article 6.2 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 1° 
du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 21 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par l’article 4.1.13 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 
 

- Infraction n° 22 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 
février 2012 (faits prévus par l’article 2.6.3 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 23 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par l’article 2.6.3 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 24 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à l’arrêté du 7 

février 2012 (faits prévus par l’article 2.5.1 de l'arrêté du 7 février 2012 et réprimés par l'article R. 596-16 
1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 25 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à la décision 

ASN n° 2013-DC-0360 du 16 juillet 2013 (faits prévus par les articles 4.2.1 I et 4.3.9 I de la décision 
ASN n° 2013-DC-0360 du 16 juillet 2013 et réprimés par l'article R. 596-16 1° du Code de 
l’environnement) 

 
- Infraction n° 26 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à la décision 

ASN n° 2013-DC-0360 du 16 juillet 2013 (faits prévus par l’article 4.2.1 III de la décision ASN n° 2013-
DC-0360 du 16 juillet 2013 et réprimés par l'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement) 
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- Infraction n° 27 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à la décision 
ASN n° 2013-DC-0360 du 16 juillet 2013 (faits prévus par l’article 3.1.2 de la décision ASN n° 2013-DC-
0360 du 16 juillet 2013 et réprimés par l'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 28 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à la décision 

ASN n° 2013-DC-0360 du 16 juillet 2013 (faits prévus par l’article 3.1.1 I de la décision ASN n° 2013-
DC-0360 du 16 juillet 2013 et réprimés par l'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 29 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à la décision 

ASN n° 2013-DC-0360 du 16 juillet 2013 (faits prévus par l’article 4.3.1 IV de la décision ASN n° 2013-
DC-0360 du 16 juillet 2013 et réprimés par l'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 30 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à la décision 

ASN n° 2013-DC-0360 du 16 juillet 2013 (faits prévus par l’article 4.3.4 I de la décision ASN n° 2013-
DC-0360 du 16 juillet 2013 et réprimés par l'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement) 

 
- Infraction n° 31 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à la décision 

ASN n° 2013-DC-0360 du 16 juillet 2013 (faits prévus par l’article 3.1.1 III de la décision ASN n° 2013-
DC-0360 du 16 juillet 2013 et réprimés par l'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement) 
 

- Infraction n° 32 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une violation à la décision 
ASN n° 2013-DC-0360 du 16 juillet 2013 (faits prévus par l’article 4.3.9 I de la décision ASN n° 2013-
DC-0360 du 16 juillet 2013 et réprimés par l'article R. 596-16 1° du Code de l’environnement) 
 

- Infraction n° 33 : Contravention à la réglementation INB résultant d’une méconnaissance des 
prescriptions de la décision ASN n° 2018-DC-0640 du 19 juillet 2018 (faits prévus par la décision 
ASN n° 2018-DC-0640 du 19 juillet 2018 et réprimés par l'article R. 596-16 1° du Code de 
l’environnement) 

 
- Infraction n° 34 : Contravention prévue par l’article R. 521-68 I 2° du Code de l’environnement 

 
- Infraction n° 35 : Contravention prévue par l’article R. 521-68 I 8° du Code de l’environnement 

 
- Infraction n° 36 : Délit prévu par l’article L. 541-46 I 3° du Code de l’environnement 
 
 
 
 
Soit un total de 36 infractions. 
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Liste des pièces 
 
 

-  PIECE 1 : Rapport d’inspection de l’ASN en date du 30 juillet 2020 
 



 
 
 

 
 

 
Coordonnées des associations signataires 

 
 
 
Réseau "Sortir du nucléaire"  
9 rue Dumenge  
69317 Lyon Cedex 04 
 
France Nature Environnement 
81-83 bd Port-Royal  
75013 Paris 
 
CRILAN 
34 Village Talfaret 
50690 Couville 
 
STOP EPR, ni à Penly ni ailleurs 
Maison des Associations et de la Solidarité de Rouen  
22 rue Dumont d'Urville 
76000 Rouen 
 
France Nature Environnement Normandie 
115 Boulevard de l'Europe 
76100 Rouen 
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 1 rue recteur Daure • CS 60040 • 14006 Caen cedex 

 Téléphone 02 50 01 85 00 • Fax 02 50 01 85 08 

DIVISION DE CAEN 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

A Caen, le 30 juillet 20199 
 
 
 
N/Réf. : CODEP-CAE-2019-031414 Monsieur le Directeur

 du CNPE de Flamanville
 BP 4

 50 340 LES PIEUX

 Monsieur le Directeur
 de l’aménagement de Flamanville 3

 BP 28
 50 340 FLAMANVILLE

Monsieur le Directeur 
du CNPE de Flamanville 3

BP 37
50 340 LES PIEUX 

  
  
  
  
 

 
 

 

 
OBJET : Contrôle des installations nucléaires de base 

EDF – CNPE de Flamanville  
EDF – CNPE de Flamanville 3 
Inspections INSSN-CAE-2019-0078, INSSN-CAE-2019-0202, INSSN-CAE-2019-0201, 
INSSN-CAE-2019-0128  du 4 et 5 juin 2019  
Thèmes :  

R.8.1 - Prévention des pollutions et maitrise des nuisances – gestion du confinement 
liquide  
R.8.1 - Prévention des pollutions et maitrise des nuisances – maîtrise des risques non 
radiologiques 
R.8.2 - Prélèvements d’eau et rejets d’effluents, surveillance des rejets et de 
l’environnement  

 
Réf. : - Code de l’environnement, notamment son chapitre VI du titre IX du livre V. 
 
Monsieur le Directeur, 
 
Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) concernant le contrôle des 
installations nucléaires de base en référence, une inspection renforcée sur la thématique de la protection 
de l’environnement a eu lieu les 4 et 5 juin 2019 sur la centrale nucléaire de Flamanville. 
 
Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et 
observations qui résultent des constatations faites, à cette occasion, par les inspecteurs. 
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Synthèse de l’inspection 
 
Trois équipes d’inspecteurs de l’ASN, accompagnées par des experts de l’IRSN, ont contrôlé, par 
sondage, l’organisation mise en œuvre par les exploitants de la centrale nucléaire de Flamanville ainsi que 
de Flamanville 3 (EPR) pour la prévention des pollutions, la maîtrise de ses rejets et la gestion des risques 
non radiologiques présents dans ses installations. Les inspecteurs ont également contrôlé par sondage 
l’organisation définie par le site pour piloter les actions de protection de l’environnement. 
 
Par ailleurs, un exercice visant à tester l’organisation définie pour confiner sur le site une éventuelle 
pollution liquide et prévenir ainsi une pollution du milieu s’est tenu le 5 juin 2019 à partir du scénario 
simulé suivant : « un déversement d’acide fort suite à une fuite sur un camion-citerne accidenté. Le déversement était simulé 
sur la route menant à la station de déminéralisation, avant l’arrivée sur la partie basse du site. La pollution atteint le réseau 
de collecte des eaux pluviales à travers un avaloir appartenant au réseau débouchant dans l’émissaire n°2. Il n’y a pas 
d’incendie ni blessés. Le chauffeur du camion n’est plus sur place, l’identification de la substance n’est rendu possible qu’avec 
le code de danger transport. Une pluie modérée intervient peu après le déversement et les prévisions météorologique simulées 
prévoient le maintien d’une pluie modérée dans les trois heures.» 
 
Lors de cette inspection, les inspecteurs ont apprécié la transparence des échanges et la grande 
disponibilité des interlocuteurs.  
L’équipe d’inspection a contrôlé par sondage la gestion : 

- de vos puisards du système de purge, évents et exhaures nucléaires (RPE) ; 

- des stations d’épuration ; 

- des déshuileurs ; 

- de la station de déminéralisation ; 

- de l’huilerie de site ; 

- du local de javellisation SEA ; 

- des effluents radioactifs et chimiques liquides et gazeux ; 

- du réseau de piézomètres pour la surveillance de la nappe phréatique ;  

- du fluide hexafluorure de soufre présent dans les postes électriques haute tension ; 

- des canalisations et tuyauteries véhiculant des substances et mélanges dangereux ; 

- du risque d’explosion au niveau des parcs à gaz ; 

- du risque incendie en s’attachant en particulier au suivi des charges calorifiques ; 

- des risques non radiologiques décrits dans votre étude des dangers conventionnels. 

 
Les inspecteurs se sont rendus : 

- à la station de déminéralisation ; 

- à la station d’électrocholoration (CTE) ; 

- au local de javellisation SEA ; 

- à l’huilerie de site ; 

- au parc à gaz (réacteur n° 1 et 2 et Flamanville 3) ;  

- à l’aire de dépotage du bloc de sécurité ; 

- en salle des machines ; 

- au déshuileur de site ; 

- à la laverie ; 

- à la station d’épuration ; 
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- en salle de commande (réacteur n° 1) ; 

- dans le local de mesure pour le contrôle des pollutions KRS (réacteur n° 1) ; 

- au niveau de certains piézomètres ; 

- au laboratoire environnement pour consulter le logiciel de surveillance des rejets et de 
l’environnement (SIRENe). 

 

Si l’organisation générale du site pour piloter les actions de protection de l’environnement apparaît 
satisfaisante, les inspecteurs ont noté que malgré un investissement important de la part du site, le sous-
processus d’analyse de la conformité réglementaire apparaît perfectible. Sur ce point, une attention 
particulière est à porter pour la mise en service de Flamanville 3. 
 

L’inspection et notamment l’exercice portant sur la thématique du confinement liquide a mis en évidence 
des lacunes dans la stratégie de confinement du site.  

L’inspection portant sur la thématique des risques non radiologiques a mis en évidence l’absence d’une 
mesure de maîtrise de risque prise en compte dans la démonstration de sûreté nucléaire. L’ASN vous 
engage à prendre les dispositions nécessaires pour remédier à ces situations préoccupantes le plus 
rapidement possible. Par ailleurs je vous rappelle que ces constats font l’objet de procédures spécifiques 
au titre de l’article L. 171-6 du code de l’environnement [1]. 

L’inspection portant sur la thématique des rejets et de la surveillance de l’environnement souligne 
l’importance de mettre en œuvre des actions de surveillance sur les entreprises extérieures en charge de 
la maintenance ou de l’exploitation de certaines installations. 

Pour conclure, l’inspection révèle une organisation en matière d’environnement, ainsi que son 
déploiement, perfectibles sur chacune des thématiques contrôlées.  

 

Vous voudrez bien faire part sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des dispositions 
que vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées et aux demandes figurant en annexe 
1 au présent courrier. Pour les engagements que vous prendriez, Je vous demande de les identifier 
clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. Dans le cas où vous seriez contraint 
par la suite de modifier l'une de ces échéances, Je vous demande également de l’en informer. 
 
Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 
dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier 
sera mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 

Le chef de la division de Caen  
 

Signé par 
 

Adrien MANCHON 




